
Jean-Jacques Gautier (1912-1986), Genevois et fondateur de l’Association pour la prévention de
la torture, a créé cette organisation dans le but de promouvoir la mise en place de mécanismes
de visites des lieux de détention et de prévenir la torture dans le monde. Cette idée novatrice a
obtenu une reconnaissance internationale par l’adoption de la Convention européenne pour la
prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants en 1987, et lors
de l’adoption par l’Assemblée générale des Nations Unies du Protocole facultatif à la Convention
contre la torture en 2002.

«Acheter, vendre des titres au bon moment pour au moins maintenir la fortune de nos
clients, c’est un jeu économique passionnant. Simplement, j’ai toujours pensé qu’un
jour je m’occuperai d’autre chose. Vivant parmi les privilégiés, privilégié moi-même,
j’avais un devoir envers les autres.» 

« La torture m'est apparue de plus en plus comme l'arme absolue au service des
puissances du mal et aussi comme la honte de notre siècle. […] Aussi, lorsqu’on me
demande comment j’en suis venu à m’occuper de la torture, je suis tenté de
répondre: comment peut-on ne pas s’occuper de la torture?»

«Evidemment, j’avais des doutes et parfois une certaine angoisse à l’idée d’y consacrer
le plus clair de mon temps. N’y avait-il pas un orgueil coupable à vouloir entreprendre
un combat personnel contre ce monstre hideux? En aurais-je la force psychologique et
morale? Seules une longue réflexion et une prière obstinée m’ont permis peu à peu de
me familiariser en toute sérénité avec le sujet.»

Jean-Jacques Gautier
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Fondée en 1977 par Jean-Jacques Gautier et basée à Genève, Suisse, l’Association
pour la prévention de la torture (APT) est une organisation non-gouvernementale
indépendante dont l’objectif principal est la prévention de la torture et des mauvais
traitements à travers le monde.

Pour accomplir sa mission, l’APT soutient la mise en œuvre au niveau national de
normes interdisant la torture et développe des outils de formation et des projets à l’at-
tention des professionnels travaillant avec les personnes privées de liberté. Sa spécifi-
cité est la promotion de mécanismes de contrôle préventifs comme, par exemple, les
visites dans les lieux de détention par des experts indépendants pour prévenir la tor-
ture et les mauvais traitements. Ainsi, l’APT est à l’origine de la Convention euro-
péenne pour la prévention de la torture qui a établi le Comité pour la prévention de la
torture, visitant les lieux de détention des quelques 43 Etats membres du Conseil de
l’Europe. Au niveau international, l’APT est l’initiatrice du Protocole facultatif à la
Convention contre la torture des Nations Unies, un instrument qui prévoit des visites
dans les lieux de détention à la fois par un organe international indépendant et par
des mécanismes nationaux.

Plus d’information sur les activités de l’APT sur le site : www.apt.ch

APT
Route de Ferney 10
Case postale 2267
CH-1211 Genève 2
Tél. +4122 919 21 70
Fax +4122 919 21 80
Email : apt@apt.ch

L’Association pour la prévention 
de la torture (APT)
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L’Institut européen de l’Université de Genève (IEUG), qui a succédé à l’Institut uni-
versitaire d’études européennes fondé en 1963 par Denis de Rougemont, est un
centre interfacultaire proposant des études de troisième cycle sur les thèmes de la
construction européenne.

Sous l’impulsion de son fondateur, l’Institut avait aquis une réputation internationale
dans l’étude des cultures européennes et de la dimension régionale de l’Europe. Son
but actuel est de coordonner et de promouvoir des enseignements de troisième cycle
en études européennes, ainsi que de poursuivre des recherches sur l’Europe en 
formation, confiées à des équipes interdisciplinaires.

En créant un Centre européen au château de Coppet, lieu doté d’une riche histoire,
l’Institut s’est doté d’un instrument contribuant à son rayonnement international. 
Le Centre européen de Coppet, qui abrite un observatoire de l’Europe et un centre
d’archives européennes, permet également, en raison des infrastructures qu’il offre,
d’y organiser des colloques, ateliers et réunions, et d’animer des réseaux scientifiques
suisses et internationaux. 

Le Centre d’archives européennes, qui abrite une quarantaine de fonds d’archives,
met en valeur des documents relatifs à l’histoire de l’Europe contemporaine et aux 
efforts entrepris pour l’unité européenne dans le courant du XXe siècle, par des per-
sonnalités, des mouvements et des associations. Il a également recueilli des archives
relatives aux droits de l’homme, dont le fonds particulier de Jean-Jacques Gautier.

Les conditions d’accès et les instruments de recherche (inventaires, etc.) sont dispo-
nibles sur le site de l’Institut européen (www.unige.ch/ieug), sous Centre de Coppet.

Secrétariat de l’Institut européen 
de l’Université de Genève
Rue Jean-Daniel Colladon 2
CH-1202 Genève
Tél : +4122 705 78 50 et 51
Fax : +4122 705 78 52
www.unige.ch/ ieug/

Institut européen de l'Université 
de Genève (IEUG)
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Très tôt, les droits fondamentaux et, plus spécifiquement, la lutte contre la torture m’ont
tenu à cœur. Les interventions concrètes de l’Action des chrétiens pour l’abolition de la tor-
ture [ACAT] suscitèrent les débuts de mon engagement pour la défense de cette cause vitale.
J’ai choisi ensuite de consacrer mon travail de recherche de fin d’études en histoire à une
question portant sur les droits de l’homme. Les archives de Jean-Jacques Gautier et des
débuts de l’APT (ex-CSCT) m’ont ainsi permis de retracer les différentes étapes de la « Pro-
position Gautier ». A la même époque, l’APT venait à commémorer ses vingt-cinq ans de lut-
te et la possibilité m’a été offerte de participer à cet événement en élaborant et présentant
aujourd’hui cette compilation de textes de Jean-Jacques Gautier. Pourtant, et malgré les
espoirs importants placés dans l’adoption du Protocole facultatif de la Convention contre la
torture des Nations Unies, la lutte est loin d’être achevée, et j’espère encore pouvoir contri-
buer à la mise en œuvre d’un monde plus respectueux de ses citoyens. C’est à cette fin que je
tiens à remercier les personnes qui m’ont guidée dans cette voie et qui ont permis la réalisa-
tion de ces recherches : plus particulièrement, Madame Catherine Gautier pour son précieux
témoignage et sa gentillesse; François de Vargas, pour les nombreux renseignements et docu-
ments mis à disposition; Laurence D’Esposito, sans laquelle cette publication n’aurait pu
voir le jour; et Lubor Jilek, pour ses inestimables conseils et encouragements.

Nathalie Mischler

J’exprime à Nathalie Mischler toute ma gratitude pour cet important travail qui expose et
commente la pensée de Jean-Jacques Gautier et restitue certains de ses textes parmi les plus
importants. Dans l’espoir que ce recueil fera avancer cette cause qui nous tient tant à cœur.

Catherine Gautier
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Lorsque l’Assemblée générale adopta, le 18 décembre 2002, le Protocole facul-
tatif à la Convention contre la torture, la satisfaction de ce succès fut nuancée par la
tristesse de penser que Jean-Jacques Gautier n’était plus là pour apprécier les fruits de
son travail visionnaire. Selon cette vision, née de son expérience avec le Comité inter-
national de la Croix-Rouge (CICR), l’accès aux lieux de détention sur une base volon-
taire dont bénéficie le CICR devrait s’exercer sur une base officielle comme résultant
d’une obligation légale.

J’ai eu le privilège d’assister à la réunion organisée par Jean-Jacques à Genève en
1977, lorsqu’il lança son idée et l’APT, chargée de mobiliser les soutiens pour cette
idée. Durant les années suivantes, j’ai assisté à de nombreuses réunions internatio-
nales avec lui et avec François de Vargas, le premier et dévoué Secrétaire général de
l’APT. Je me rappelle particulièrement de l’une d’entre elles, la 6e Conférence sur la
prévention du crime et le traitement des délinquants, qui se tint à Caracas en 1980.
Jean-Jacques tentait de convaincre la conférence de recommander sa proposition
auprès de l’Assemblée générale. J’essayais, pour ma part, de convaincre cette dernière
de renforcer le trop faible mouvement onusien concernant l’abolition de la peine de
mort. Nous devions nous soutenir mutuellement suite à l’échec de nos deux tentatives.

En fait, les efforts de Jean-Jacques au cours de cette conférence furent loin d’être
vains. Même si son projet ne fût pas retenu, la conférence, sur la base d’un compro-
mis, encouragea l’Assemblée générale à recommander l’inclusion de mesures de
mise en œuvre dans le projet de Convention contre la torture, alors en cours d’élabo-
ration dans un groupe de travail de la Commission des droits de l’homme des Nations
Unies. Il n’est pas certain que, sans ce coup de pouce de l’Assemblée générale, cette
clause de mise en œuvre dans le projet de Convention eût survécu.

Quoiqu’il en soit, Jean-Jacques vivait dans l’espoir de voir un jour son rêve se
réaliser au niveau régional. Grâce en particulier à la campagne efficace de l’APT et de
la Commission internationale de Juristes, menée par son formidable Secrétaire géné-
ral, feu Niall MacDermot CBE, le Conseil de l’Europe reprit ce projet. Ainsi fut créée
en 1987 la Convention européenne pour la prévention de la torture et des traitements
inhumains ou dégradants, établissant alors le Comité du même nom, le CPT !
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Le CPT seul ne saurait représenter la ténacité avec laquelle Jean-Jacques a
défendu une vision qui doit se réaliser au 21e siècle. L’essence de cette vision est d’exi-
ger que les lieux de détention soient administrés de façon transparente et sans impu-
nité. Ceci serait un apport majeur dans le cadre de la promotion des droits de l’hom-
me, mais la contribution de Jean-Jacques qui nous a menés si loin est déjà, à elle
seule, historique.

Sir Nigel Rodley
Membre du Comité des droits de l’homme des Nations Unies, 

ancien Rapporteur spécial sur la torture
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1 Jean-Paul SARTRE, «Une victoire», postface à La Question d’Henri ALLEG, Lausanne, La Cité, 1958, pp. 100-101. Sartre fait référence ici aux
atrocités commises par les Français durant la guerre d’Algérie. Notons que l’édition suisse vient pallier la décision des autorités françaises de
saisir le témoignage d’Alleg, rescapé des geôles algériennes : «Le 27 mars [1958], le Gouvernement, sur l’initiative du Ministère de la Défense
Nationale, décidait de saisir […] La Question pour «participation à une entreprise de démoralisation de l’armée […]». Mesure sans précédent
en France depuis le XVIIIe siècle. A ce jour aucune poursuite n’ayant été engagée, la véracité des faits est donc implicitement reconnue. […]
Cette édition n’a pas pour but de calomnier un pays que nous savons aimer, mais la cruauté et la sauvagerie de ce document est telle qu’il est
impossible de se taire et c’est notre solidarité avec tous les Français qui se refusent à cette dégradation que nous exprimons», note de l’éditeur.

2 Jean-Jacques GAUTIER [désormais JJG], « Contre la torture », note autographe, non datée, non signée, fonds JJG, Institut européen de
l’Université de Genève, Centre d’archives européennes [désormais fonds JJG], carton 1, dossier « Textes importants », p. 5. Bien qu’il
ne soit pas daté, il semble probable que le texte ait été écrit à la fin 1979 ou au tout début 1980, et ceci pour deux raisons : tout d’abord,
JJG parle de ces « six dernières années » de travail; ensuite, il est mentionné que le Protocole facultatif a « déjà été présenté […] à une
quarantaine de gouvernements et que les réponses reçues jusqu’ici permettent de sérieux espoirs à moyen terme ». Rappelons que le
Costa Rica le présentera à la Commission des droits de l’homme en mars 1980. 

« Si rien ne protège une nation contre elle-même, ni son passé, ni ses fidé-
lités, ni ses propres lois, s’il suffit de quinze ans pour changer en bour-
reaux les victimes, c’est que l’occasion décide seule : selon l’occasion,
n’importe qui, n’importe quand, deviendra victime ou bourreau1 ».

C’est fort de constats tels que celui-ci que Jean-Jacques Gautier, initiateur de la
Convention européenne pour la prévention de la torture et du Protocole facultatif à la
Convention contre la torture des Nations Unies, a embrassé l’urgence et la nécessité,
au début des années soixante-dix, d’œuvrer en matière de prévention de la torture afin
de parer à ces probables « occasions » :

« J’ai tout d’abord constaté qu’il n’était pas nécessaire d’étudier en détail
tous les aspects effroyables de la torture. D’autres l’avaient déjà fait et conti-
nuent courageusement à le faire. Ce qui me concernait, ce n’était pas la tor-
ture en elle-même, mais les moyens à mettre en œuvre pour l’éliminer2 ».

Pourquoi publier ce recueil aujourd’hui ?

L’attention que l’on porte depuis quelques années à la prévention de la torture
au niveau du droit international représente une nouveauté dans le système des droits
de l’homme. En effet, les instruments juridiques existants des Nations Unies n’auto-
risaient d’agir, jusqu’alors, qu’une fois les violations commises.

Ainsi, l’année 2002 a marqué une étape décisive pour les défenseurs des droits
humains. A cet égard, la collection de textes de Jean-Jacques Gautier, que nous propo-
sons aujourd’hui, vient commémorer à la fois les vingt-cinq ans de l’organisation qui a
vu naître un projet novateur, et l’adoption par les Nations Unies de ce même projet.

La date anniversaire de l’Association pour la prévention de la torture [APT], tout
d’abord, vient rappeler les prémices d’une proposition originale. En 1977, le Genevois
Jean-Jacques Gautier, banquier à la retraite, fondait le Comité suisse contre la torture
[CSCT]3, inscrivant de cette manière son idée nouvelle dans l’histoire. Parallèlement,
l’année 2002 a vu aboutir, avec l’adoption du Protocole facultatif à la Convention
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contre la torture des Nations Unies, un travail de longue haleine. La route vers la
reconnaissance officielle de ce texte a non seulement été parsemée d’embûches, mais
plusieurs transformations profondes ont été nécessaires à sa validation. 

Quel plus beau souvenir pouvait-on donc offrir aujourd’hui que de rappeler, par
la publication de la correspondance, des discours et réflexions d’une des personnali-
tés marquantes dans la prévention de la torture, la tâche accomplie par les défenseurs
des droits fondamentaux ?

Les critères de sélection des textes

Pour rendre compte au mieux des balbutiements et de l’évolution de l’idée nou-
velle de Jean-Jacques Gautier, nous avons choisi de privilégier ses écrits non publiés
que sont la correspondance, les exposés, comptes rendus et notes personnelles réunis
en un fonds d’archives. Toutefois, certains de ces textes, livrés à l’état de brouillon
n’ont pu être retenus. En effet, bien que le contenu de divers manuscrits se soit révé-
lé fort intéressant, plusieurs ébauches de textes ont dû être écartées, le destinataire
n’étant pas identifiable ou la date trop incertaine. Les manuscrits n’ont cependant pas
été altérés, seules les fautes d’orthographe ont été corrigées.

Les documents de la période initiale des activités de Jean-Jacques Gautier dans la
défense des droits de l’homme, que sont ses exposés et conférences publiques, sont
déterminants pour l’entendement à la fois de sa motivation profonde à s’engager dans la
lutte contre la torture, et des différentes facettes de son projet. Devant le foisonnement et
la richesse des écrits, nous nous sommes concentrées sur ceux qui apportaient un nou-
vel élément de compréhension ou une donnée majeure dans l’évolution du chemine-
ment de l’ancien banquier dans la lutte contre la torture, comme de celui de son projet.
Afin d’en faciliter la lecture, nous présentons chacun de ces textes par quelques lignes
introductives.

Jean-Jacques Gautier a rassemblé lui-même, en un fonds d’archives, ses écrits
et les documents qui lui semblaient importants. Les textes y figurent généralement
dans l’ordre chronologique, bien que certains soient rassemblés par thèmes. 

La correspondance de l’ancien banquier occupe une place prépondérante dans
ce recueil, puisque les avancées du projet de Protocole facultatif se mesurent vérita-
blement aux relations et liens établis entre Jean-Jacques Gautier, le CSCT et diverses
personnalités ou organisations. La mise en place d’un réseau d’appui s’est non seule-
ment révélée nécessaire à ses défenseurs, mais également essentielle au bon dévelop-
pement du projet. Dès lors, il semblait judicieux de mettre en lumière les échanges

3 Le Comité suisse contre la torture [CSCT] devient l’Association pour la prévention de la torture [APT] en 1992.
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que Jean-Jacques Gautier a pu entretenir avec différentes sources de soutien. De sur-
croît, avec la création du Comité, la publicité du projet de Protocole facultatif relève
moins du ressort de son initiateur que de ses collaborateurs. Les textes de conférences
et autres débats publics de Jean-Jacques Gautier ont donc progressivement laissé la
place à des échanges épistolaires.

De plus, force est de noter que la dernière période de son engagement, définie ici
entre 1982 et 1986, recèle moins de textes ou de lettres que les deux précédentes. Bien
que Jean-Jacques Gautier soit encore très présent dans les tribulations de son œuvre,
d’autres entités ont repris le flambeau. En outre, affecté par une douloureuse maladie,
l’initiateur du Protocole facultatif se voit contraint d’abandonner progressivement les
lourdes tâches de présidence du CSCT. Son énergie et sa foi ne s’en sont toutefois pas
trouvées affaiblies, et l’on s’aperçoit, à titre d’exemple, que ses « Remarques sur le rap-
port du CDDH »4, du 15 janvier 1986, sont non seulement vigoureuses et pertinentes,
mais également capitales par leur souci d’efficacité et de rigueur, afin que le projet de
Convention européenne pour la prévention de la torture dispose de clauses valables.

En annexe de cette compilation sont présentés tout d’abord les textes juridiques
principaux qui relèvent de la « Proposition Gautier », que se soient les premières ver-
sions du Protocole facultatif et de la Convention européenne, ou ceux sur lesquels les
défenseurs du projet se sont basés. Viennent ensuite quelques articles sur Jean-
Jacques Gautier et les outils complétant la recherche.

Ainsi, ce recueil se propose de retracer les douze dernières années de la vie du
Genevois. Arrêtons-nous toutefois brièvement sur son parcours afin de mieux cerner
les motivations qui l’ont conduit à la lutte contre la torture.

La voie vers un engagement total 

Jean-Jacques Gautier est né le 21 septembre 1912 dans une famille de banquiers
protestants genevois. Son parcours et sa carrière s’insèrent dans la lignée traditionnel-
le de sa famille5. En effet, après avoir étudié le droit jusqu’au doctorat6 et pratiqué 
le métier d’avocat au barreau de Genève, il entre dans la banque familiale en 1946 et
devient collaborateur juriste de Pictet & Cie. Dès 1955, et ce jusqu’en 1973, 
Jean-Jacques Gautier est l’un des associés de la banque. Simultanément, il mène une
activité politique importante au sein du Parti libéral genevois. Il devient, notamment,
conseiller municipal de la commune de Chêne-Bougeries de 1951 à 1957 et président
de la Commission politique du parti de 1956 à 19587. En outre, il est affilié au Conseil
de la Chambre de commerce de Genève de 1960 à 1973 et, de 1963 à 1973, il est égale-
ment membre du Conseil de la Banque populaire suisse. De plus, de 1948 à 1973 il est

4 Cf. Document 64a.
5 La famille Gautier est établie à Genève depuis le XIVe siècle et on compte dans ses rangs de nombreux hommes politiques, théolo-

giens et banquiers. Cf. Annexe B2.
6 Sa thèse a eu pour objet le droit fiscal et commercial et a obtenu le prix Bellot de la Faculté de Droit de Genève en 1941.
7 Archives de la commune de Chêne-Bougeries (Genève). 
8 Ces informations sont issues du Curriculum vitae de Jean-Jacques Gautier, établi par lui-même le 20 décembre 1985. Les sociétés men-

tionnées dont il est l’administrateur ne sont pas spécifiées.
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président ou administrateur de diverses sociétés financières, immobilières et indus-
trielles8. Toutefois, bien que Jean-Jacques Gautier soit très actif dans les milieux éco-
nomiques et financiers, de nombreux témoignages attestent d’un esprit attentif et sou-
cieux des abus et injustices de par le monde9.

Tout au long de sa carrière, Jean-Jacques Gautier va conduire des activités en
faveur des plus démunis : « Les banquiers humanistes, ça existe, c’est même une tra-
dition genevoise dont je me réclame »10. La lutte contre la torture ne constitue donc
pas son premier engagement dans ce sens. Plusieurs exemples l’illustrent. Lorsque
Jean-Jacques Gautier travaillait encore à la banque, un client important voulait en fai-
re son héritier. Celui-là, refusant de recevoir directement l’héritage, créa l’Association
privée d’aide au développement [APAD] et convainquit son client d’investir son
argent dans ce projet. Il y contribua financièrement lui-même par la suite11. De même,
dès la création de la Déclaration de Berne en 1968, Jean-Jacques Gautier a participé à
ce manifeste qui demande un accroissement de l’aide au développement du tiers-
monde et des relations plus justes entre la Suisse et les pays du Sud. Il fait partie des
signataires qui s’engagent à verser de 1 à 3% de leur revenu pour l’aide au développe-
ment. Notons que l’instigateur de la Déclaration de Berne n’est autre que le pasteur
André Biéler, beau-frère de Jean-Jacques Gautier. 

Jean-Jacques Gautier va donc s’engager définitivement et à plein-temps dans la
cause humanitaire en vouant sa retraite anticipée, qu’il s’octroie à 61 ans à la fin de
1973, à un investissement au bénéfice des plus défavorisés. Il consacrera l’année sui-
vante à approcher différents domaines. 

Puisque la misère des pays du tiers-monde l’émeut, l’idée de s’y dédier le séduit,
mais plusieurs facteurs vont l’en décourager. Tout d’abord, un engagement absolu
dans l’aide au développement n’aurait pas été concevable, de par ses fonctions et liens
étroits avec les milieux économiques12. De plus, Jean-Jacques Gautier cherche à se
concentrer sur un objectif précis et le tiers-monde ne représente pas un sujet d’étude
en soi. Sa santé fragile, en dernier lieu, ne lui aurait probablement pas permis de
séjourner longuement sous des latitudes plus chaudes. Ce sera donc à la suite d’im-
portantes réflexions, de prises de position, de tâtonnements, d’échanges d’idées et
d’opinions qu’il se tournera vers la lutte contre la torture. Ce choix résulte paradoxale-
ment de ses hésitations face à l’aide au développement :

« En revanche, l’étude des problèmes du développement, notamment
dans certains pays où les efforts de décollage économique s’accompa-
gnent d’une répression féroce des libertés politiques et syndicales, me
posait à nouveau le problème de la torture, me l’imposait presque13 ».

9 Ce trait de caractère est mis en exergue à la fois par JJG lui-même dans les entretiens qu’il accorde, par exemple, et par ses proches. On
le retrouve également dans les articles de presse faisant état de l’idée nouvelle qui paraissent, notamment à la suite de sa nomination 
« docteur honoris causa ès sciences politiques » de la Haute Ecole de Saint-Gall en 1981 : « en considération de son engagement infati-
gable en faveur de l’humanité souffrante dans l’esprit de l’éthique chrétienne, et en reconnaissance de son action déterminée contre la
torture et particulièrement pour la réalisation d’une convention internationale », Janos TOTH, « Tout comme Henry Dunant, J.-J. Gau-
tier s’appuie sur la force de sa conviction profonde », La Tribune de Genève, 28-29 novembre 1981.

10 Cf. Annexe B2.
11 Entretien de l’auteur avec Catherine Gautier, Genève, 21 juin 2000. JJG a demandé au pasteur Raynald Martin (directeur du Centre

social protestant de Genève de 1957 à 1971) de présider l’APAD.
12 « Grâce à ses [d’André Biéler] conseils, j’avais pu prendre certaines initiatives en faveur de l’aide au développement. Pourtant, comme je

ne partageais pas toutes ses options politiques ou économiques, ni les outrances de certains de ses disciples à l’égard des milieux pro-
fessionnels auxquels j’appartenais, je sentais bien qu’il ne me serait pas possible de m’engager totalement dans ce domaine », JJG, 
« Contre la Torture », op. cit., p. 4.

13 Ibid.
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De profondes motivations

Les fondements de Jean-Jacques Gautier à approcher la question douloureuse
de la torture sont multiples. La foi semble être un élément moteur dans sa démarche
et, s’il dit ne pas craindre la mort, il ne supporterait probablement pas la torture :

« Favorisé d’une foi tenace, je crois bien n’avoir jamais considéré la mort
comme quelque chose de redoutable, mais plutôt comme l’événement
merveilleux qui, quelles que soient mes fautes et mes faiblesses, me per-
mettra enfin de voir le Christ face à face. Je n’avais donc pas besoin d’être
courageux pour envisager de faire, le cas échéant, le sacrifice de ma vie. Je
me sens lâche en revanche à l’égard de la douleur physique et ne crois pas
que je serais capable de résister à la torture14 ».

Cependant, la douleur physique ne constitue pas l’atteinte principale faite à la
victime par l’utilisation de la torture. La perte de la dignité et de l’identité, ainsi que
l’aspect pervers et satanique de la torture sont des éléments primordiaux qui tour-
mentent l’ancien banquier, car la torture n’est pas seulement utilisée à des fins d’ob-
tention d’aveux ou de dénonciation, mais elle sert également à détruire la victime
dans son intégrité, c’est-à-dire, à l’aliéner15.

Aussi, Jean-Jacques Gautier va occuper l’année 1974 à réfléchir aux moyens de
lutter contre la torture. Sa formation juridique l’amène à rechercher plus particulière-
ment les instruments de droit international. Ce qui l’intéresse, ce sont les résolutions
des Nations Unies et les conventions internationales qui proscrivent la torture.
Cependant, il s’aperçoit rapidement que la majorité des textes se limitent, dans le
domaine du contrôle international, à des propositions timides. De plus, certains actes
comme la Déclaration universelle des droits de l’homme ne sont que signés et non
ratifiés, il n’existe donc pas de véritable engagement ou obligation pour les Etats
signataires. De son analyse de la pratique de la torture à l’échelle mondiale, il ressort
que deux Etats sur cinq sont épargnés par la torture, deux sur cinq la tolèrent ou
l’ignorent, alors qu’elle est, pour le cinquième, un moyen de gouverner16. Si bien qu’il
devient évident pour l’ancien banquier que la tâche la plus urgente n’est pas tellement
de créer de nouvelles obligations par des traités internationaux, mais de trouver les
moyens pour que ces traités soient effectivement appliqués par leurs signataires17.

Parallèlement à son travail de recherche, Jean-Jacques Gautier poursuit la rédac-
tion d’articles et dirige une fois par semaine, dans La Vie protestante, la rubrique 
« Tous ces prisonniers ». Cette rubrique est consacrée à l’évocation du cas d’un pri-
sonnier (de tous pays et régimes) dont les droits fondamentaux sont violés. Par cet
engagement, Jean-Jacques Gautier s’imprègne du sujet qui le préoccupe et l’approche

14 Ibid., p. 3.
15 Les témoignages des proches de JJG vont dans le même sens. Cf. Nathalie MISCHLER, « Pour la lutte contre la torture, l’idée nouvelle

de Jean-Jacques Gautier », mémoire de licence, histoire générale, faculté des Lettres, Université de Genève, octobre 2002, p. 31 et ss. 
16 Cf. Annexe B1.
17 Cf. JJG, « Le projet de Protocole facultatif à la future convention contre la torture », Civitas, n°4, décembre 1980.
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sous différents angles. Ce long travail de documentation et de collaboration avec
divers organismes va lui permettre de cibler sa recherche dans la lutte contre la tortu-
re et d’aboutir à la nécessité de traiter en priorité de la prévention du fléau.

Par ailleurs, il se rend très vite compte que c’est au niveau du contrôle interna-
tional qu’il faut agir, mais il sait aussi qu’il est très difficile d’appréhender l’ensemble
de la question. Se met alors progressivement en place l’idée de proposer une conven-
tion ferme et sévère impliquant, dans un premier temps, seulement quelques Etats : 

« C’est ainsi que, bien des mois avant de prendre une décision définitive
sur ma propre activité, j’ai été amené à avancer l’idée qu’à côté des
grandes conventions internationales sur les droits de l’homme, il serait
intéressant d’essayer une autre méthode : la conclusion d’une convention
précise et exigeante entre un nombre restreint d’Etats, auxquels d’autres se
joindraient peu à peu18 ».

Notons encore que la motion 1971 M 10 79119, déposée par le conseiller national
Werner Schmid (ZH, AdI) le 17 décembre 1970, constitue le véritable point de départ
des débats et des prises de position en ce qui concerne la question de la lutte contre la
torture en Suisse. Elle va également permettre à Jean-Jacques Gautier, par la rédac-
tion des conclusions du rapport de l’Institut Henry-Dunant20, de publier son idée nou-
velle. Toutefois, les autorités fédérales se montreront réticentes suite à la remise du
rapport de l’Institut Henry-Dunant au Département politique. Celui-ci n’en autorise-
ra pas la diffusion, car il semble craindre que la Proposition ne nuise à l’activité du
CICR21. Pour écarter tout malentendu, l’Assemblée du CICR décidera, à l’unanimité,
de donner son appui au projet de convention dans une lettre adressée au Départe-
ment politique fédéral en avril 1976.

Le développement d’un projet audacieux

Avec l’aide de plusieurs amis et collaborateurs, un réseau d’appui au projet de
convention réduite va progressivement se mettre en place. Les exposés publics et
conférences de Jean-Jacques Gautier vont non seulement contribuer à alerter l’opi-
nion, mais ils vont également permettre à des juristes et autres professionnels de s’y
intéresser. A cet égard, la collaboration et l’apport juridique de la Commission inter-
nationale de juristes [CIJ] et en particulier de son secrétaire général, Niall MacDer-
mot, se sont montrés décisifs pour faire avancer le projet de base. C’est véritablement
la transformation du projet de Convention en projet de Protocole facultatif, en 1978,
qui apportera des résultats positifs tant au sein des Nations Unies qu’au Conseil de
l’Europe. De plus, l’appui d’organisations internationales et de plusieurs personnali-

18 JJG, « Contre la torture », op.cit., p. 6.
19 « Le conseil fédéral est invité à préparer la conclusion d’une convention internationale pour la protection des détenus politiques », Rap-

port sur la conclusion d’une convention internationale pour la protection des détenus politiques, Conseil fédéral, Berne, le 29 juin 1977, p. 1. 
20 Cf. Annexe A1.
21 Cette assertion relève de la supposition, mais elle semble être la cause la plus plausible d’après JJG. Rappelons que JJG avait rendu sa

proposition publique lors de la conférence donnée au CICR en septembre 1975, initiative qui avait été approuvée à l’unanimité par les
membres de cette assemblée.
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tés, tant suisses qu’étrangères, renforcera les démarches entreprises par le CSCT et la
CIJ, notamment la création de groupes de soutien au projet.

En résumé, c’est en 1975 que Jean-Jacques Gautier est invité par l’Institut Hen-
ry-Dunant de Genève à travailler à l’élaboration d’un rapport d’experts commandé par
le Conseil fédéral, ce qui va lui offrir la possibilité de consigner son projet mûrement
réfléchi22. Le Conseil fédéral avait demandé ce rapport pour répondre à la motion
Schmid qui est appuyée par le Parlement. Le Conseil fédéral a ensuite élaboré son
propre rapport sur les conclusions du rapport de l’Institut Henry-Dunant. Mais avant
que celui-ci ne soit publié, Jean-Jacques Gautier a présenté son projet dans l’hebdo-
madaire La Vie protestante, du 20 octobre 197623. En même temps que son article
furent publiées dix-huit prises de position de personnalités suisses ou étrangères,
presque toutes favorables à l’idée novatrice, c’est-à-dire, à la mise sur pied d’un systè-
me international de visites de lieux de détention par les délégués d’un comité impar-
tial qui seraient habilités, en tout temps, et sans préavis, à venir constater de quelle
façon sont traitées les personnes privées de liberté. Les échos des personnalités poli-
tiques suisses qui se prononcent sur le projet dans La Vie protestante, restent les seuls
témoins à cette période d’une réaction provenant tant de députés que de ministres
suisses. D’une manière générale, et bien que les avis des politiciens divergent, on
salue l’idée d’aborder ouvertement et sans ambages la question délicate des condi-
tions de détention et de la torture dans le monde.

L’idée nouvelle ayant pris forme, l’étape suivante sera de la faire connaître et d’y
sensibiliser un large éventail de personnes. A ce titre, Jean-Jacques Gautier donnera
une série de conférences, entre 1975 et 1981, afin d’annoncer un nouveau moyen de
lutte contre la torture. Par ce travail de publicité, il obtient l’assurance de l’aide de
diverses personnalités.

Les conférences ont lieu sous les auspices des relations que Jean-Jacques Gau-
tier met progressivement en place. La première par exemple, est dirigée par le prési-
dent du CICR, Alexandre Hay. Cette conférence a pu être préparée grâce aux liens
étroits entre Jean-Jacques Gautier et le vice-président de l’organisation, Jean Pictet,
auquel il avait soumis son idée de projet de convention au mois de mai 197524. Une
autre conférence, en date du 2 décembre 1976, est rendue possible grâce à André Bié-
ler, lequel enseigne à la faculté de théologie de l’Université de Lausanne. 

Par ailleurs, le 6 novembre 1976, après avoir lu l’article dans La Vie protestante,
François de Vargas, jeune licencié en théologie, écrit à Jean-Jacques Gautier pour lui dire
tout d’abord son appui au projet, puis pour lui demander de l’introduire au CICR. Ne pou-
vant répondre à sa demande, ce dernier lui propose alors de travailler avec lui à la mise en
place de son projet. Dès le 1er janvier 1977, débute une collaboration à mi-temps25. Le

22 Cf. Annexe A1.
23 Cf. Annexe A2.
24 Cf. JJG, « La torture : conférence du 25.9.75 au CICR «, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77 », p. 13.
25 Cf. François de Vargas [désormais FdV], « Chronologie du CSCT/APT, de janvier 1977 à août 1995 », Lausanne, août 1996, non desti-

né à la publication, p. 3. 
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même mois, Jean-Jacques Gautier perçoit la nécessité d’élargir le cercle des personnes
intéressées par son projet et fonde le Comité pour un engagement de la Suisse contre la
torture [CEST]26, dont le but sera de promouvoir la « Proposition Gautier ». Le fondateur
demandera à cinq autres personnes de s’engager dans le nouveau comité : Bernard Bon-
vin, aumônier, Freddy Klopfenstein, directeur de La Vie protestante, Eric Martin, ancien
président du CICR et ancien recteur de l’Université de Genève, Yves de Saussure, direc-
teur de l’Institut d’études sociales de Genève et membre d’Amnesty International, et Bar-
bara Vischer, juriste et responsable du mouvement des Femmes protestantes de Suisse27.
Le père Bruno Holz se joindra quelques mois plus tard à l’équipe et sera accepté par coop-
tation. D’autre part, en novembre 1977, une lettre signée par Jean-Jacques Gautier, Eric
Martin et François de Vargas informe le public que le Comité les a respectivement élus
président, vice-président et secrétaire général28.

De par sa prise de contact avec l’étranger et les grandes organisations interna-
tionales, dont le CICR, Amnesty International et le Conseil œcuménique des Eglises,
le CEST devient le Comité suisse contre la torture [CSCT]. En effet, l’ancien nom ne
correspond plus à la nouvelle idée de faire connaître le projet de convention dans des
pays étrangers et notamment dans le Tiers-Monde.

Quant à la missive de novembre 1977, elle paraît marquer le véritable point de
départ des activités du Comité. Tout d’abord, elle est adressée non seulement à un
public déjà sensibilisé par le problème de la torture, mais également susceptible de le
devenir, et permettra ainsi de mobiliser l’opinion publique. Ensuite, elle est envoyée à
une date clé, à savoir un mois avant le débat au Conseil national de décembre sur la
motion Schmid29. Elle va donner lieu, enfin, à la parution régulière d’un bulletin d’in-
formation. 

Notons que ces futurs Bulletins sont une mine d’or pour les militants contre la
torture et constituent une source fondamentale sur les activités du Comité d’une part,
sur les avancées de la « Proposition Gautier » et le contexte politique, d’autre part.

Par la suite, d’autres publications30 du Comité verront le jour, celui-ci se sentant
encouragé par les réactions plus que positives que les Bulletins suscitent. En outre, fai-
re connaître les avancées de la « Proposition Gautier » a semble-t-il représenté une des
clés de voûte de la réussite du projet.

C’est également en 1977 que, par un concours de circonstances heureux, l’As-
semblée générale des Nations Unies demande à la Commission des droits de l’hom-
me de préparer un projet de convention contre la torture et autres formes de traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants. L’année suivante, le gouvernement suédois
présente un projet de convention. Celui-ci, parallèlement à celui de l’Association

26 Le nom du comité changera quelques mois plus tard pour s’intituler Comité suisse contre la torture [CSCT]. Notons également que le
tout premier nom choisi pour le comité était Comité pour une initiative de la Suisse contre la torture.

27 Entretien de l’auteur avec FdV, Genève, 20 juillet 2000. Les statuts du Comité suisse contre la torture ne seront adoptés, en revanche,
qu’en septembre 1979, soit un an et demi après la création du Comité.

28 A la fin de 1982, le CSCT éprouvera le besoin d’élargir le bureau et d’engager le secrétaire général à plein-temps, afin de préparer le
Colloque international sur les moyens de lutte contre la torture d’avril 1983. François de Vargas installera le bureau à Genève, et un
poste de secrétariat à mi-temps sera également créé.

29 La parution du rapport négatif du Conseil fédéral sur les conclusions de l’étude de l’Institut Henry-Dunant en juin 1977 souleva de
vives critiques. Dans les mois suivants, et pour éviter que les parlementaires ne classent la motion Schmid, un important travail de lob-
bying fut entrepris par le CSCT et ses alliés. 

30 Le terme de publication est à prendre ici au sens large. Il s’agit non seulement de l’action de faire paraître un ouvrage mais également
de l’action de porter une information à la connaissance de tous. 
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internationale de droit pénal, sera considéré, entre 1978 et 1980, par un groupe de
travail de la Commission des droits de l’homme. Ce sera finalement le projet suédois
qui sera retenu.

De même, les relations que les défenseurs du projet vont entretenir avec
d’autres organisations sont primordiales et vont contribuer, parallèlement aux publi-
cations, de manière significative à l’avancée de celui-ci.

Les liens avec d’autres organisations

Dès le début, les actions de Jean-Jacques Gautier en faveur de la prévention de
la torture ont reçu de précieux appuis de formations officielles ou informelles. Ces
appuis sont les premiers jalons vers la reconnaissance du projet aux niveaux national
et international. En avril 1976 déjà, à la suite de la conférence donnée en septembre
1975 par Jean-Jacques Gautier au siège genevois du CICR et sur la base des conclu-
sions du rapport de l’Institut Henry-Dunant, le CICR décide à l’unanimité d’adresser
une lettre de recommandation au Département politique fédéral suisse31.

En effet, une année après la réédition de l’étude de l’Institut Henry-Dunant, et
bien que le CICR ait fait part de son soutien au projet de convention internationale
contre la torture, le gouvernement n’a toujours pas pris position. L’impatience des défen-
seurs du projet se manifeste et l’interpellation Blum32, du 23 mars 1977, relance le débat.
Le rapport du Conseil fédéral paraîtra en juin 1977 : les conclusions de l’étude de l’Insti-
tut Henry-Dunant sont rejetées et il est suggéré de classer la motion Schmid. Sensibili-
sés à la cause par le travail de lobbying des défenseurs du projet, les parlementaires refu-
seront, lors d’un débat au Conseil national en décembre 1977, de classer la motion.
Ainsi, les conclusions de ce débat représentent un premier succès pour les précurseurs
et adhérents au projet de convention internationale contre la torture et permettront de
recueillir d’autres appuis qui viendront ponctuer les avancées du projet33.

Quant à Amnesty International [AI], Jean-Jacques Gautier aura pris contact avec
le secrétaire général à Londres, Martin Ennals, au cours de 1976. Celui-ci se montre
tout d’abord intéressé par la « Proposition Gautier ». De même, à la suite de la paru-
tion de l’article de Jean-Jacques Gautier dans La Vie protestante, Nigel Rodley,
conseiller juridique d’AI, salue le projet de convention avec vigueur34. En outre, en
1978, la section suisse d’AI publie, dans son courrier aux membres, un article sur la 
« Proposition Gautier ». L’accueil est nettement positif dans un premier temps. C’est
une aubaine pour Jean-Jacques Gautier d’obtenir l’appui d’une organisation interna-
tionale aussi importante et reconnue. Cela donne du poids à son projet devant
d’autres instances. De plus, le secrétaire général mentionne la mise en circulation,

31 « Dans sa dernière assemblée, le 8 avril 1976, le CICR a pris connaissance de cette initiative [mise sur pied d’une convention] et a décidé de
lui accorder son appui. J’ai donc l’honneur de vous communiquer que le CICR, contrairement à l’opinion qui a pu circuler dans certains
milieux, se félicitera de tout ce que la Suisse entreprendra pour faire avancer ladite initiative », commentaires sur la Proposition de l’Institut
Henry-Dunant, « Lettre du Président du CICR à l’ambassadeur [François] de Ziegler du 22 avril 1976 », IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, 
« Appuis et contacts ONG ». Dactylographié, ce recueil de commentaires reprend les principales remarques de personnalités diverses quant
au projet de convention. 

32 L’interpellation est signée de 76 parlementaires. Elle «demande au Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes : 1) Quelles sont les rai-
sons qui le font manifestement hésiter à prendre l’initiative visée dans la motion Schmid? 2) Comment compte-t-il tirer parti des conclusions
que contient le rapport de l’Institut Henry-Dunant?», Bulletin officiel de l’Assemblée fédérale, Conseil national, session d’hiver, 1977, p. 1668.

33 A titre d’exemple, quelques années plus tard, en avril 1980, les conseillers d’Etat Kurt Jenny (BS, FDP), Guy Fontanet (GE, PDC) et François
Lachat (JU, PDC) présentent à leurs collègues, réunis en Conférence des directeurs cantonaux de Justice et Police, un rapport sur la Conven-
tion contre la torture et le projet de Protocole facultatif : « Celui-ci a abouti à la conclusion qu’il n’y a aucune objection, du point de vue des
cantons, à ce que la Suisse adhère à ces deux instruments et recommande que notre gouvernement prenne une attitude positive à leur
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auprès des membres de toutes les sections nationales d’Amnesty International, de la
publication du Conseil œcuménique des Eglises The need for an International Conven-
tion Against Torture. Par ce canal, un nombre croissant de personnes va se familiariser
avec le projet.

Si la première approche paraît enthousiaste, la position d’Amnesty Internatio-
nal sur le projet de Protocole facultatif ne sera, toutefois, pas toujours aussi claire35 et
Jean-Jacques Gautier se dira, quelques années plus tard, très déçu de l’attitude équi-
voque de l’organisation36. Bien qu’il soit difficile d’analyser la position de cette grande
organisation sur la seule base des documents et échanges épistolaires qui figurent
dans les fonds d’archives, il semble évident que les enjeux que représente une prise
de position nette aient été majeurs et semblent avoir empêché Amnesty International
d’asseoir une ligne de conduite claire à l’égard du projet durant la fin des années
soixante-dix et les années quatre-vingt. Il en résulte que Jean-Jacques Gautier, le
CSCT et ses alliés ont dû convaincre de la force de leur projet sans l’appui incondi-
tionnel de l’organisation de lutte contre la torture la plus importante sur le plan inter-
national.

Cependant, d’autres appuis viennent renforcer le projet. Une contribution vive
et assidue va provenir de l’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture [ACAT]
en France. Jean-Jacques Gautier est en rapport avec l’ACAT dès la création de celle-ci
en 197437. Trois années plus tard, quand l’idée aura pris forme, l’association adhérera
à la « Proposition Gautier ». Elle suivra les péripéties du projet de Protocole facultatif
avec intérêt et participera aux différentes conférences et séminaires organisés à ce
propos. A titre d’exemple, il faut relever l’importante correspondance entre Jean-
Jacques Gautier et Guy Aurenche, président de l’ACAT38. De même, à la veille de
l’élection présidentielle française en 1981, l’ACAT adressera un courrier aux candi-
dats, appelant ces derniers à se positionner favorablement quant à la Convention
internationale contre la torture et le projet de Protocole facultatif 39.

Une étape décisive pour l’avancée de l’idée nouvelle est réalisée par la rencontre
entre Jean-Jacques Gautier et Niall MacDermot, secrétaire général de la Commission
internationale de juristes [CIJ] à Genève, en mai 197740. Le rôle joué par Niall Mac-
Dermot et par la CIJ sera fondamental dans l’histoire du Protocole facultatif. Il en est
la cheville ouvrière aux côtés de Jean-Jacques Gautier. Leur coopération a non seule-
ment été très fructueuse, mais elle fut aussi l’exemple d’une collaboration remar-
quable. Cette dernière et une participation financière de Jean-Jacques Gautier, renou-
velée chaque année au budget de la CIJ, sont confirmées dans une lettre de Niall
MacDermot à Jean-Jacques Gautier en juin 197841. 

égard. La Conférence des directeurs de Justice et Police a approuvé ce rapport à l’unanimité et a décidé d’écrire au Conseiller fédéral Kurt
Furgler dans ce sens », Bulletin d’information n°9, juin 1980, CSCT, fonds FdV, carton 1, dossier « Bulletin d’information », p. 3.

34 Cf. Annexe A2.
35 En août 1982 par exemple, FdV dirigera un entretien avec Nigel Rodley dans le Bulletin romand de la section suisse. Dans cette inter-

view, il demandera à ce dernier de rappeler la position de l’association face au projet de Protocole facultatif et la réponse sera timide : 
« […] AI s’abstient de se prononcer sur des projets spécifiques […] Voilà pourquoi AI ne peut demander aux gouvernements d’adhérer
à ce Protocole facultatif […] », cf. AMNESTY INTERNATIONAL, Bulletin mensuel d’informations internationales, juillet-août 1982,
fonds JJG, carton 3, « Appuis et contacts ONG », p. 3. JJG a souligné la réponse de Nigel Rodley et mentionné « très faible » à côté. Il
semblait s’attendre à une réponse beaucoup plus enthousiaste. 

36 Cf. Document 53, dans lequel JJG exprime son mécontentement. 
37 Cf. Document 1. Cette lettre représente également la première mention de la « Proposition Gautier ».
38 Cf. Documents 40, 43 et 46 par exemple. En août 1981, Jean-Jacques Gautier demandera à l’ACAT-France, par l’intermédiaire de son

président, d’initier un groupe de soutien au projet auprès du gouvernement français. 
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En ce qui concerne la « Proposition Gautier », ce sera Niall MacDermot qui pro-
posera, notamment, de la transformer en Protocole facultatif, au vu de la difficulté de
faire adopter le projet de Convention alors que deux autres projets sont à l’étude aux
Nations Unies42. Il présentera officiellement son idée, qui sera largement approuvée,
fin juin 1978. Se mettra alors en place un comité de travail composé de l’instigateur
du projet, de l’auteur de sa transformation en Protocole facultatif, de Christian Domi-
nicé et de Jean Pictet. 

Pourtant, bien que Niall MacDermot et la CIJ aient repris le travail non seule-
ment de la rédaction juridique du projet de Protocole facultatif, mais encore celui de
la recherche d’« Etats-sponsors » (pour présenter le projet aux Nations Unies), Jean-
Jacques Gautier en est resté le maître d’œuvre. Toute proposition lui est d’abord sou-
mise et ce n’est qu’avec son assentiment qu’il lui est donné suite43. 

C’est ainsi qu’il est décidé de trouver des appuis au projet de Protocole facultatif
auprès des Etats membres des Nations Unies. Un des premiers courriers sera adressé
à la Suède, instigatrice du projet de Convention contre la torture retenu par la Com-
mission des droits de l’homme. Le CSCT et la CIJ vont prendre contact avec les auto-
rités suédoises en juillet 1978, notamment avec Hans Blix, ministre des Affaires
étrangères, et ce par l’intermédiaire de Hans Danelius, sous-secrétaire d’Etat44. La
Suède se déclarera favorable au projet, même s’il lui paraît maladroit de le présenter
au moment où la Convention est en pleine discussion à la Commission des droits de
l’homme. Elle craint que celle-ci ne soit retardée et suggère de différer la date de pré-
sentation du projet de Protocole facultatif. Cet argument sera également avancé par
d’autres gouvernements européens45.

Dans une lettre à Jean-Jacques Gautier du 26 septembre 1978, Niall MacDer-
mot se réjouit du soutien du ministre suédois46. S’ensuit une missive délicate (relue
et corrigée par Jean-Jacques Gautier) de Niall MacDermot à Hans Blix : 

« […] Notre but n’est certainement pas de retarder, encore moins de nuire,
au projet de Convention pour lequel il y a un encourageant soutien. Tou-
tefois, nous ne voulons pas que notre proposition soit perdue de vue et
pensons qu’il serait très difficile d’obtenir des appuis une fois que la
Convention serait menée à bien. Une solution serait de présenter notre
projet de Protocole facultatif devant la Commission des droits de l’homme
quand les procédures d’application [de la Convention] seraient discutées
[…]. Si le gouvernement suédois pouvait soutenir le projet avec la même
intensité au moment approprié, je suis sûr que cela influencerait beau-
coup d’autres délégations […]47 ».

39 « […] nous vous demandons de nous faire connaître quelle politique vous demanderiez au gouvernement français de définir à ce sujet
si vous étiez élu, et nous désirons connaître les positions précises que vous prendriez sur les questions que nous abordons ci-dessous :
[…] Si vous êtes élu, vous engagez-vous à proposer que la France joue un rôle moteur dans l’adoption d’une telle convention [Conven-
tion internationale contre la torture] par l’Organisation des Nations Unies ? […] Nous vous demandons de nous faire savoir si, vous
engageant au–delà de la Convention […], vous soutiendrez ce projet de Protocole facultatif, dès qu’il sera officiellement proposé aux
Etats ? », lettre du président de l’ACAT aux candidats à l’élection présidentielle, du 13 avril 1981, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, dos-
sier « France », pp. 1-3. François Mitterrand répondra le 6 mai 1981 entre les deux tours de l’élection présidentielle : « Soucieux de don-
ner au monde une image de la France qui ne soit plus celle des expulsions, du racisme rampant, […], tout ce qui peut manifester sym-
boliquement une rupture avec les pratiques regrettables de ces dernières années ne saurait recevoir qu’une approbation sans réserve
de ma part. Si les Français veulent bien, dans quelques jours, m’accorder leur confiance, je demanderai au Gouvernement d’engager
les procédures parlementaires nécessaires à l’adoption intégrale de textes internationaux importants concernant les droits de l’homme
[…]. La Convention internationale contre la torture, et le droit de recours individuel devant la Cour européenne des droits de l’homme
[…] sont de ceux-là », lettre de François Mitterrand au Président de l’ACAT, 6 mai 81, fonds JJG, carton 3, dossier « France », p. 2.
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D’autres appuis sont sollicités en été 1978, tels que ceux du Sénégal, de la Jorda-
nie, du Costa Rica, de l’Autriche et de la Suisse. Suivra une missive à d’autres Etats,
dont la Colombie, les Etats-Unis et la France, en octobre et en novembre 1978, ainsi
qu’en janvier, février et juin 1979. Par ailleurs, le 13 juin 1979, Niall MacDermot dres-
sera la liste des Etats sollicités - cinquante-deux Etats en tout - de parrainer le projet de
Protocole facultatif ainsi que leurs réponses. Celles-ci sont variées et plusieurs sont
plutôt optimistes, mais seulement quatre Etats acceptent véritablement de co-parrainer
le projet : la Barbade, la Colombie, le Panama et le Costa Rica48. Dans une lettre du 13
décembre 197949, adressée au gouvernement colombien, Niall MacDermot suggère
que ce soit le Panama qui soumette le projet de Protocole facultatif à la Commission
des droits de l’homme, car de ces quatre pays, il est le seul à en faire partie. D’autres
réponses sont relevées. L’Autriche et le Sénégal sont d’accord d’appuyer le projet,
mais seulement en cas de majorité favorable. La Bulgarie, selon Niall MacDermot, ne
peut adhérer au projet « à cause de la Russie »50. Ce dernier

« a discuté avec le représentant de la Bulgarie au sujet du PF. Celui-ci lui a
expliqué que pour des « raisons de principe » […], il ne pourrait pas
admettre les normes prévues. MD lui a demandé au moins de se borner à
s’abstenir…51».

Quant à la France, bien qu’elle partage les réserves formulées par la plupart des
gouvernements européens, elle concourra cependant de manière importante à la 
« Proposition Gautier », notamment par l’intermédiaire de députés. En 1976 déjà, des
personnalités aussi notables que Pierre Mendès France, ancien président du Conseil,
s’étaient exprimées en faveur d’un projet de convention internationale contre la tortu-
re, tel qu’il avait été présenté par son initiateur dans La Vie protestante d’octobre
197652. Deux ans plus tard53, Jean-Jacques Gautier se mettra en relation avec Pierre
Mendès France afin de solliciter une nouvelle fois son assistance. Celui-ci, dans un
courrier du 28 novembre 197954, suggérera, en réponse à la demande de Jean-Jacques
Gautier, de contacter un certain nombre de parlementaires français afin d’obtenir
leur soutien auprès du gouvernement français. Ces bons offices seront en effet néces-
saires, car le ministre des Affaires étrangères, Jean François-Poncet, avait estimé, le 12
avril 1979, en réponse à l’appel de Niall MacDermot, qu’il était « […] prématuré d’en-
visager que l’on puisse, à ce stade, étudier l’adjonction éventuelle d’un Protocole au
projet de Convention »55. De plus, une correspondance décisive va naître, dès le début
de 1980, entre Jean-Jacques Gautier et Edwige Avice, députée socialiste française56.

A la même période, le Costa Rica confirme sa volonté de soumettre le projet de
Protocole facultatif aux Nations Unies. Niall MacDermot l’informe alors que quatre
autres Etats sont intéressés. Devançant toute tractation, le Costa Rica prendra les
autres parties concernées de court en adressant, le 6 mars 1980, une lettre au direc-

40 La Commission internationale de juristes est une organisation non-gouvernementale qui a un statut consultatif auprès des Nations
Unies, l’UNESCO et le Conseil de l’Europe. Elle est basée à Genève. Le secrétaire général en est Niall MacDermot dès 1970. La ren-
contre a lieu à l’occasion d’un colloque international sur la torture, organisé par David Morrison à l’Institut Henry-Dunant (« Morrison
était un Canadien qui avait proposé ses services à J.-J. Gautier et que celui-ci avait payé pendant quelques mois »), cf. FdV, « Chronolo-
gie du CSCT/APT », op.cit., p. 6.

41 Cf. Lettre de Niall MacDermot à JJG, 22 juin 1978, fonds JJG, carton 4, « correspondance CIJ avec personnes privées ». La somme
allouée de départ sera de 10’000 CHF par année (elle augmentera à 12’000 CHF dès 1979).

42 Les deux autres projets de Convention contre la torture sont ceux de la Suède et de l’Association internationale de droit pénal. 
43 Néanmoins, l’on constate, à travers la correspondance de Jean-Jacques Gautier et Niall MacDermot, que les nombreux déplacements à

l’étranger de ce dernier (Caracas, Bogota, New York, etc.) et les entretiens directs des membres de la CIJ avec les différents ministres,
présidents ou secrétaires d’Etat ont beaucoup contribué au développement du Protocole facultatif. 

44 Son titre exact est « Deputy Under-Secretary of State and Head of the Legal Department, Royal Ministry of Foreign Affairs », in Lettre
de Niall MacDermot à Hans Danelius, du 4 oct. 1978, fonds JJG, carton 3, « correspondance avec gouvernements européens ».
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teur de la Division des droits de l’homme des Nations Unies, Theo van Boven,
demandant à ce que le texte du projet de Protocole facultatif, tel qu’il a été préparé par
la CIJ, soit distribué à toutes les délégations. Les auteurs du Protocole facultatif se
félicitent que se soit le Costa Rica qui le présente :

« […] il est important que ce soit un petit pays et un pays du Tiers-Monde
qui présente le projet. Si cela avait été une grande puissance, on aurait pu
craindre qu’elle veuille utiliser le protocole à des fins politiques. Quant aux
pays riches, ils suscitent parfois une réaction d’agacement bien compré-
hensible lorsqu’ils ont l’air de faire la leçon aux pays du Tiers-Monde57».

Le 10 avril, la proposition est adressée pour consultation à l’ensemble des Etats
sous référence E/CNA 4/1409 et devient ainsi un document officiel des Nations Unies.

La publicité faite au projet de Protocole facultatif va également porter ses fruits
dans la recherche de soutien. Une illustration est la participation active du directeur
général du Bureau international du travail [BIT] au développement du projet. Celui-ci
prendra contact, dès juillet 1979, avec Jean-Jacques Gautier58.

En effet, Francis Blanchard semble être très motivé par une collaboration avec le
CSCT et la CIJ. Pour Jean-Jacques Gautier, il paraît opportun que « ces bonnes dispo-
sitions [soient] utilisées au maximum »59. Leur coopération trouvera un essor fructueux
lors de l’organisation par le CSCT d’un colloque international sur les moyens de lutte
contre la torture, les 28 et 29 avril 1983 dans les locaux du BIT, auquel Francis Blan-
chard participera activement60.

La création de groupes de soutien à Saint-Gall et en Autriche

D’autres formes d’aide au développement du projet, encore plus conséquentes,
voient le jour dès les débuts des rebondissements de la « Proposition Gautier », dont
le notable groupe de soutien de St-Gall.

Le 2 février 1977, Jean-Jacques Gautier recevra une lettre de Martita Jöhr-Rohr61

de Saint-Gall qui préfigurera une longue et riche association. La missive fait suite à la
parution d’un article du pasteur Reinhard Kuster62 dans le St-Galler Tagblatt sur Jean-
Jacques Gautier, « Ein Mann kämpft gegen die Folter »63. Martita Jöhr félicite Jean-
Jacques Gautier de son initiative et se dit prête à soutenir le mouvement. Ce dernier,
vivement intéressé, lui propose alors de convoquer, au mois d’avril de la même année,
une conférence à Saint-Gall sous la direction d’Amnesty International. Il lui soumet
encore le nom de diverses personnalités de Suisse orientale qu’il souhaiterait rencon-

45 C’est le cas, notamment, de la République fédérale d’Allemagne, de l’Italie et de la Grèce.
46 Lettre de Niall MacDermot à JJG, 26 sept. 1978, fonds JJG, « correspondance CIJ avec personnes privées ». Dans un compte rendu

d’entretien téléphonique (manuscrit) de JJG avec Niall MacDermot des 5 et 6 mars 1979, il note encore que celui-ci a reçu une lettre
encourageante de Hans Blix datée du 27 février 1979.

47 « We certainly do not wish to delay still less prejudice, agreement on the Draft Convention for which there is an encouraging body of sup-
port. On the other hand we do not want our proposal to get lost from view, and we feel it might be very difficult to gain support if we wai-
ted till after the Convention has been completed. A possible solution would be for our draft Optional Protocol to be introduced before the
Commission on Human Rights at the stage when the procedures for implementation are being discussed […]. If the Swedish government
felt able to give it this degree of support at the appropriate time, I am sure it would influence many other delegations […] ». Projet de lettre
de Niall MacDermot à Hans Blix (copie à Hans Danelius), non daté, fonds JJG, carton 4, « correspondance CIJ avec personnes privées ». 

48 Note manuscrite « Note on approaching countries re.Torture Protocol », de Niall MacDermot, 13 juin 1979, fonds JJG, carton 3, « Cor-
respondance avec l’Amérique », pp.1-2.

49 Lettre de NMD à Uribe Vargas, du 13 déc. 1979, fonds JJG, carton 3, « Correspondance avec l’Amérique », p. 1.
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trer à cette occasion64. Pour les défenseurs de la « Proposition Gautier », il s’agit prin-
cipalement d’alerter les parlementaires influents avant le débat au Conseil national,
prévu à l’origine au début du mois de juin de 1977. Cette action entre ainsi dans une
stratégie plus large de mobilisation de l’opinion publique.

La correspondance entre le Genevois et la Saint-Galloise sera rapide et efficace65. En
effet, dans une lettre du 15 février, elle lui transmet les noms des professeurs et juristes
susceptibles d’être intéressés par le projet et la tenue d’une conférence, dont le professeur
Hans Haug66, futur président du CSCT, et le recteur de la Haute Ecole, Alois Riklin. 

Ladite conférence aura finalement lieu le 27 avril 1977 et sera dirigée par Alois
Riklin avec le soutien d’Amnesty International, la section de la Suisse orientale 
de l’Union européenne67 et la Ligue suisse des droits de l’homme. Quatre parlemen-
taires s’exprimeront également lors de cette soirée, Franz Jaeger, Remigius 
Kaufmann, Ruedi Schatz et Hans Schmid. En outre, Jean-Jacques Gautier rencontre-
ra les députés Hans Schmid et Arnold Koller après la conférence afin de discuter plus
loin de la « Proposition Gautier »68. 

Suite à cette conférence, et sous l’impulsion de Martita Jöhr, un groupe infor-
mel de soutien va être créé à St-Gall. Celui-ci, qui n’aura pas véritablement de statuts,
se consacrera à promouvoir l’idée de Jean-Jacques Gautier, tant sur le plan national
qu’international, et réunira notamment Martita et Adolf Jöhr, Hans Haug, Reinhard
Kuster, Aloïs Riklin et Werner Weber. Celui-ci participera aux réunions du CSCT à
Genève et sera ainsi la personne de liaison entre le CSCT et le groupe de Saint-Gall.
Nombreuses seront les activités menées conjointement.

Ainsi, quelques années plus tard, grâce notamment aux prises de contact 
du groupe de Saint-Gall, un colloque international sur le thème « Les Nations Unies
et les droits de l’homme » sera organisé par le CSCT et le groupe de Saint-Gall à
Eisenstadt en Autriche. Les raisons d’un tel événement sont résumées dans une lettre
de Werner Weber au conseiller d’Etat de Saint-Gall, Florian Schlegel :

« En partant de l’idée que, dans d’autres pays comme en Suisse, les auto-
rités devraient être soutenues dans leurs efforts de lutte pour l’abolition
de la torture […] par de larges cercles influents de la population, le groupe
de Saint-Gall du Comité suisse contre la torture […] a pris contact avec des
représentants autrichiens de la Commission internationale de juristes. Le
but était de les inciter à mettre sur pied en Autriche une institution com-
parable à notre comité suisse69».

50 Compte rendu d’entretien tél. de JJG avec Niall MacDermot, du 12 mars 1979, non signé, fonds JJG, carton 4, « correspondance CIJ
avec personnes privées ».

51 Ibid.
52 Cf. Annexe A2.
53 Cf. Document 16a. Rappelons qu’à la date du 12 mai 1978, la « Proposition Gautier » n’a pas encore évolué en projet de Protocole facul-

tatif, et se trouve donc en concurrence avec les deux autres projets de convention présentés aux Nations Unies. Toutefois, le 20 juillet,
Jean-Jacques Gautier peut faire part de l’adaptation de la « Proposition Gautier » en projet de Protocole facultatif, et de l’appui de la
Commission internationale de juristes.

54 Cf. Document 30.
55 Lettre de Jean François Poncet à Niall MacDermot, 12 avril 1979, fonds JJG, carton 3, « France ».
56 Pour plus de détails, cf. Nathalie MISCHLER, « Pour la lutte contre la torture, l’idée nouvelle de Jean-Jacques Gautier », op.cit., pp. 97-98.
57 Bulletin d’information n°9, CSCT, juin 1980, fonds FdV, carton 1, « Bulletins d’information », p. 2. 
58 Il n’y a malheureusement pas de traces de cet échange de lettres avec F. Blanchard, ni de leur contenu. La seule preuve d’un courrier
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Par ailleurs, le contact avec l’Autriche est aussi rendu possible par le biais de la
CIJ. Une correspondance est, par exemple, engagée entre le CSCT et le secrétaire
général de la Commission autrichienne de juristes, Rudolf Machacek, à la suite de la
proposition de cette dernière, de tenir une conférence sur la torture. Cette conférence
sera donc une occasion d’entrer en contact non seulement avec des personnalités
autrichiennes de la Commission de juristes, mais également avec des membres
d’autres pays, tels que Chris de Cooker, secrétaire général de la section hollandaise de
la CIJ70. Ce sera Hans Thoolen71 qui suggérera d’inviter celui-ci au futur colloque car
Chris de Cooker est également impliqué dans la lutte contre la torture : « un comité
hollandais contre la torture sera mis sur pied et fonctionnel cet été. J’en serai le prési-
dent »72. De plus, il souhaiterait rencontrer les membres actifs auteurs du projet de
Protocole facultatif.

Le congrès se tiendra finalement les 16 et 17 septembre 1981 à Eisenstadt. Plu-
sieurs personnalités autrichiennes ont été contactées et se sont montrées intéres-
sées par la proposition, dont le Ministre de la justice, Christian Broda73. Une invita-
tion est également envoyée à Matthias Krafft du Département fédéral des Affaires
étrangères74. 

Le colloque sera tenu en allemand et, sous le terme général « Les Nations Unies
et les droits de l’homme », traitera de deux sujets. Une première partie sera consacrée
à la Convention internationale contre la torture et au Protocole facultatif, la seconde
au Code de conduite des organes exécutifs aux pouvoirs policiers des Nations Unies75.
Stefan Trechsel, professeur de droit pénal à la Haute Ecole de Saint-Gall et membre
de la Commission européenne des droits de l’homme, dirigera le groupe de travail 
« torture ». Hans Haug fera, quant à lui, un exposé sur le projet de Protocole facultatif
à la Convention internationale contre la torture. 

Il semble que le colloque ait rencontré un vif succès. A peine moins de quatre-
vingt personnes provenant d’Autriche, des deux Allemagne, des Pays-Bas, du Luxem-
bourg, de Norvège, de Pologne, de Hongrie et de Suisse y ont assisté. Deux résolu-
tions concernant, l’une l’élaboration de la Convention contre la torture et son
Protocole facultatif, l’autre l’élaboration du Code de conduite des organes exécutifs
des Nations Unies, ont été adressées directement au secrétaire général des Nations
Unies76 dans le dessein d’être mises à l’ordre du jour de la session de la Commission
des droits de l’homme des Nations Unies du printemps 1982. Jean-Jacques Gautier,
quant à lui, a traduit la résolution en français afin de la soumettre aux autorités fédé-
rales. De même, un communiqué de presse, préparé par Werner Weber, a paru dans
la Neue Zürcher Zeitung et dans le St. Galler Tagblatt le 6 octobre 198177.

provient d’une lettre que JJG envoie à Niall MacDermot et Hans Thoolen, le 6 juillet 1979, cf. Document 24. 
59 Cf. Document 26.
60 Cf. pp. 22-23.
61 Cf. Document 6a. Martita Jöhr est l’épouse du professeur Walter-Adolf Jöhr de la Haute Ecole de Saint-Gall.
62 Le pasteur Reinhard Kuster est président de la Commission des droits de l’homme de la Fédération des Eglises protestantes de Suisse

[FEPS].
63 « Un homme lutte contre la torture ».
64 Cf. Document 6b.
65 Leur échange épistolaire se poursuivra au-delà de la conférence. 
66 Hans Haug est professeur de droit public et président de la Croix-Rouge Suisse. 
67 « Europa-Union Ostschweiz ».
68 Les députés Jaeger, Koller, Schatz et Schmid sont co-signataires de l’interpellation Blum de mars 1977 qui a relancé la motion Schmid.
69 « [...] aus der Ueberlegung heraus, dass auch in anderen Ländern ähnlich wie in der Schweiz die Regierungen in ihren Bemühungen
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A l’issue du colloque, un nouveau Comité est constitué sur le modèle du CSCT :
le Comité autrichien contre la torture78. Les cinq membres fondateurs – Renate Kic-
ker et les professeurs Konrad Ginther, Joachim Schick, Hans René Laurer et Manfred
Nowak – vont convoquer l’Assemblée constituante et première Assemblée générale
du Comité autrichien contre la torture le 4 juin 1982 à la faculté de droit de l’univer-
sité de Graz, lors d’un congrès organisé par les membres sur le thème « Que peut-on
faire pour encourager une convention contre la torture ? ». Le procès-verbal de cette
assemblée, envoyé (avec les statuts) à Jean-Jacques Gautier, annonce entre autres : 
« […] L’attribution du titre de « membre d’honneur » au Dr Jean-Jacques GAUTIER,
Président du Comité suisse contre la torture »79, distinction que Jean-Jacques Gautier
acceptera chaleureusement.

Les occupations du Comité autrichien consisteront, dans un premier temps, à
prendre contact avec différentes organisations, dont Amnesty International et la
Commission de juristes nationale80. L’agent de liaison entre la Suisse et l’Autriche
sera Werner Weber. De plus, les activités du Comité autrichien seront régulièrement
publiées dans les Bulletins d’information du Comité suisse. Une des tâches communes
sera, pour mars 1982, d’influencer la Commission des droits de l’homme des Nations
Unies en faveur de l’adoption du Protocole facultatif81.

D’autres initiatives seront prises du vivant de Jean-Jacques Gautier, telles que la
mise en place de la Centrale SOS-Torture, réseau international des organisations de
lutte contre la torture et fruit des réflexions du colloque international sur les moyens
de lutter contre la torture de 198382. Ledit colloque, qui a réuni la majorité des acteurs
dans la lutte contre la torture, est destiné à examiner non seulement la réalisation
d’un système de visites, mais également toutes les autres formes d’action contre la
torture. Les projets de Convention internationale et de Protocole facultatif, ainsi que
celui d’une convention régionale instituant un système de visites des lieux de déten-
tion, sont étudiés et unanimement approuvés. De plus, Nigel Rodley proposera l’ins-
titution d’un rapporteur spécial sur la torture.

Une des idées maîtresses, mise en évidence à l’occasion de ce colloque, est à
mentionner particulièrement, à savoir la coordination des forces de lutte contre la tor-
ture83. Il s’agit véritablement du point fort de la démarche. La lutte contre la torture
apparaît d’une dimension telle, qu’elle mérite d’être judicieusement coordonnée, afin
que les pourfendeurs de ce fléau puissent s’organiser au mieux. De cette première
approche de la question d’une coordination entre ONG découleront naturellement
l’élaboration et la mise en place de la Centrale SOS-Torture84.

De toutes les organisations présentes au colloque, c’est le Comité suisse contre
la torture qui est chargé de créer une centrale d’alerte. En mai 1984, un groupe

in der UNO-Menschenrechtskommission um die Beseitigung der Folter durch einflussreiche und breite Kreise der Bevölkerung
unterstützt werden sollten, nahm die St. Galler Gruppe des Schweiz. Komitees gegen die Folter [...] Verbindung mit Vertretern Oes-
terreichs in der Internationalen Juristenkommission auf. Der Zweck darin, diese zu bewegen, in Oesterreich eine ähnliche Institution
wie unser Schweizerisches Komitee ins Leben zu rufen. Dazu sollte ein den Problemen der Folterbekämpfung gewidmetes Kollo-
quium dienen. » Lettre de Werner Weber à Florian Schlegel, 31 août 1981, fonds JJG, « Conférence d’Eisenstadt ».

70 Il est également conférencier en droit des organisations internationales.
71 Secrétaire exécutif de la CIJ, adjoint de Niall MacDermot.
72 Lettre de Chris de Cooker à FdV, du 30 juin 1981, fonds JJG, « conférence d’Eisenstadt », p. 1, traduction de l’anglais.
73 Remarquons que toute la correspondance du CSCT se fera par Hans Haug (et François de Vargas) et non pas par JJG, ceci étant pro-

bablement dû à la langue utilisée.
74 La Suisse enverra Heinrich Reimann comme représentant au colloque.
75 « Verhaltenskodex der UNO für Beamte mit Polizeibefügnisse ».
76 « Résolution sur le code de conduite de l’ONU des organes exécutifs (en allemand) » et « Résolution sur le Projet d’une Convention
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consultatif est créé. Les vingt-deux membres proviennent de diverses organisations et
de différents pays. Six mois plus tard, « le CSCT accepte de lancer SOS-Torture »85.
Néanmoins, le financement et le budget de la Centrale seront distincts de ceux du
CSCT86. En avril 1986, elle acquiert une indépendance juridique, mais « des liens
étroits subsistent entre les deux organisations »87. 
La différence entre les actions menées par le CSCT et SOS-Torture est précise : 

« En effet, SOS-Torture est avant tout au service des groupes qui luttent
pour les droits de l’homme dans les pays où sévit la torture, tandis que le
CSCT s’efforce de convaincre les gouvernements d’adopter un système de
visites. Les deux activités sont complémentaires, mais ne peuvent être
menées sous la même enseigne88».

Même si SOS-Torture ne peut intervenir qu’à la demande d’une organisation
membre du réseau, rien ne l’empêche de dépêcher une mission d’enquête, comme
celle envoyée au Chili à la demande des organisations de ce pays en novembre 1986.
La Centrale SOS-Torture peut également apporter une aide financière. Elle intervient
aussi lors de refoulement de requérants d’asile par des pays occidentaux s’il y a risque
de torture89. 

Les activités du CSCT, consacrées en priorité à la « Proposition Gautier », se
sont donc diversifiées à partir de 198290. La raison principale en est la stagnation du
projet aux Nations Unies. Toutefois, il semble que la lenteur du processus onusien ait
contribué à la réalisation du projet de base à un tout autre niveau.

L’initiative européenne

Dans une lettre à Niall MacDermot, du 21 septembre 197991, Jean-Jacques Gau-
tier évoque pour la première fois l’idée d’une étude du projet de Protocole facultatif au
sein du Conseil de l’Europe :

« M. Guarneri, administrateur principal à la Commission des droits de
l’homme à Strasbourg, […] s’est déclaré un partisan chaleureux du projet
de protocole. En privé, il m’a proposé de faire parvenir un projet de réso-
lution à l’Assemblée du Conseil de l’Europe par l’intermédiaire de deux
parlementaires suisses, qu’il nous sera probablement facile de convaincre.
Ce projet de résolution sera transmis pour étude au secrétariat et il se fait
fort d’obtenir de celui-ci un préavis favorable, après quoi une décision
positive devrait être plus que probable; il m’a même rédigé l’esquisse de
ce projet de résolution92».

contre la torture », du 16 au 18 septembre 1981, fonds JJG, carton 2, « Conférence d’Eisenstadt ». 
77 Article de presse de Werner Weber dans le St. Galler Tagblatt, 6 oct. 1981, fonds JJG, carton 2, « Conférence d’Eisenstadt ».
78 Cf. Seconde lettre de Werner Weber à Florian Schlegel, 21 septembre 1981, fonds JJG, carton 2, « Conférence d’Eisenstadt ». 
79 « Verleihung der Ehrenmitgliedschaft an Dr. Jean-Jacques GAUTIER, Präsident des Schweizerischen Komitees gegen die Folter »,

Protocole de l’Assemblée constituante du Comité autrichien contre la torture, du 4 juin 82, fonds JJG, carton 2, « Conférence d’Ei-
senstadt », p. 1.

80 Cf. Rapport de la création du Comité autrichien pour le Bulletin d’information du CSCT (« Bericht der Gründung des Vereines Oeste-
reichisches Komitee gegen die Folter, für das Informationsblatt des Schweiz. Komitees gegen die Folter »), non daté, fonds JJG, carton
2, « Conférence d’Eisenstadt ». 

81 Dans une lettre de FdV à Manfred Nowak, celui-là émet des doutes quant à une réelle influence possible. Ce qui est légitime lorsqu’on
connaît, aujourd’hui, vingt ans plus tard, le long combat pour que ce Protocole facultatif ait enfin été adopté! Cf. Lettre de FdV à Man-
fred Nowak, du 15 jan. 82, fonds JJG, carton 2, « Conférence d’Eisenstadt ». Il n’ y a pas d’autres données, dans le fonds, sur les retom-
bées de cette session. En revanche, pour 1984, on sait par une lettre de Renate Kicker à JJG, du 12 jan. 84, que cette dernière, ayant reçu
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A cette date, Jean-Jacques Gautier doute encore de l’efficacité d’une telle propo-
sition : « [J]e ne sais pas du tout si ce genre de résolution sera favorable ou contre-pro-
ductive pour notre protocole »93. Il craint qu’elle ne nuise aux démarches visant à la
présentation du Protocole facultatif aux Nations unies. Pourtant, à la vue de la lenteur
des négociations, une réalisation du projet au niveau européen paraît revêtir un attrait
nouveau. Dès lors, le processus est enclenché et ce sera dès le mois d’août 1981 que le
Conseil de l’Europe envisagera d’adapter la « Proposition Gautier » : 

« Lors d’une réunion de la Commission des questions juridiques de l’As-
semblée parlementaire du Conseil de l’Europe en août 1981, la proposi-
tion a été faite par son rapporteur, le Sénateur français Noël Berrier, d’in-
troduire parmi les Etats européens un système de visites de prisons tel
qu’il a été proposé dans le projet de Protocole facultatif de la Commission
internationale de juristes et du Comité suisse contre la torture94».

Quelques mois plus tard, au début d’avril 1982, Niall MacDermot recevra un
courrier de la Commission juridique de l’Assemblée parlementaire du Conseil de
l’Europe « l’interrogeant sur l’opportunité de réaliser le système de visites au sein de
l’organisation européenne ». Le CSCT et la CIJ se consultent et répondent qu’ils
accueillent « chaleureusement cette proposition [et] qu’ils [sont] prêts à produire un
projet de convention sur le plan régional »95.

En conséquence, les figures de proue du CSCT et de la CIJ s’investiront consi-
dérablement dans l’élaboration de la Convention européenne contre la torture. Tout
d’abord, à la demande de la commission juridique de l’Assemblée parlementaire,
Jean-Jacques Gautier participera, aux côtés de Niall MacDermot, Christian Dominicé
et Jean Pictet, à la rédaction d’une première version de Convention. Il suivra ensuite
les avancées du projet de très près et travaillera régulièrement à la rédaction du projet
en collaboration avec le Comité d’experts pour l’extension des droits prévus par la
Convention européenne des droits de l’homme [DH-EX] et commentera systémati-
quement les rapports96. Régulièrement, il soulèvera certaines des lacunes du projet97.
En outre, ses remarques sont non seulement discutées au sein du groupe de travail,
mais encore prises en compte par les experts suisses du comité DH-EX98.
L’appui de la Suisse, par ailleurs, s’est révélé d’une importance majeure dès 1982
pour le projet de Convention européenne et a vraisemblablement contribué efficace-
ment à sa mise en place rapide : 

« Pendant la session de juin 1982 des Chambres fédérales, une conféren-
ce, […] qui réunissait des parlementaires, des représentants des deux
Départements fédéraux concernés et des membres de notre comité, abou-
tit à un accord unanime en faveur d’une Convention européenne. Dès

une bourse des droits de l’homme des Nations Unies, participera non seulement à la session de la Commission des droits de l’homme
de février 1984 à Genève, mais également au groupe de travail sur l’élaboration d’une convention contre la torture. Cf. Lettre de Rena-
te Kicker à JJG, du 12 jan. 84, fonds JJG, carton 2, « Conférence d’Eisenstadt ». Notons que cette convention sera adoptée par l’Assem-
blée générale des Nations Unies le 10 décembre de la même année.

82 Cf. p. 18 et Epilogue. Le colloque de 1983 a rassemblé environ soixante-dix experts de vingt-quatre pays.
83 Parmi les personnalités présentes au colloque, signalons Jacques Moreillon du CICR, Theo van Boven, ex-directeur de la Division des

droits de l’homme des Nations Unies, Martin Ennals, ex-secrétaire-général d’AI.
84 La Centrale, chargée également d’intensifier les relations des ONG entre elles, lancera des appels en cas de torture et viendra en aide

aux victimes, mais ne fonctionnera effectivement qu’à partir de février 1986.
85 FdV, « Chronologie du CSCT/APT », op. cit., p. 14. Pierre de Senarclens deviendra le président de la centrale SOS-Torture et Eric Sot-

tas le directeur.
86 Rappelons que le budget du CSCT est financé presque entièrement par Jean-Jacques Gautier. 
87 CSCT, Bulletin d’information n°25, déc. 1986, fonds FdV, carton 3, « Bulletin d’information », p. 4. Rappelons que Pierre de Senarclens
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lors, nos autorités nous aidèrent vigoureusement, d’abord à rendre le pro-
jet plus compatible avec les règles du Conseil de l’Europe, puis, après qu’il
eut été, en septembre 1983, recommandé à l’unanimité par son Assem-
blée parlementaire, à le diriger […], en veillant à ce qu’il ne soit pas ampu-
té de ses dispositions principales99».

Si Jean-Jacques Gautier apporte tant de soin aux moindres détails, c’est qu’ « il
faut rappeler que la future convention a pour but […] d’intervenir rapidement, dans le
cas où un gouvernement totalitaire s’emparerait du pouvoir »100. En effet, rien dans le
texte même ne doit ralentir ou empêcher l’action de la mission, car

« L’expérience a prouvé que […] des arrestations en masse sont suivies
d’internement dans des stades, des écoles militaires ou d’autres bâtiments
publics ou privés et que c’est là qu’ont lieu les pires interrogatoires101».

Les préoccupations de Jean-Jacques Gautier dans la mise en œuvre de moyens
efficaces de lutte contre la torture l’auront donc accompagné jusqu’à la fin.

Son action principale aura été de « lancer la machine », de diffuser son idée,
d’alerter la presse et l’opinion et de s’entourer de soutiens actifs pour permettre à son
idée nouvelle de prendre forme et de parcourir les dédales des procédures nationales et
internationales. Mais n’est-ce pas là l’aboutissement de ce qu’il formule par faire 
« tache d’huile » ?

Jean-Jacques Gautier ne sera pas témoin des fruits de son idée102, puisqu’il
s’éteint à 73 ans le 1er mai 1986. 

Outre des écrits publiés en son honneur103, un hommage particulier et une
reconnaissance officielle lui seront rendus par la pose d’une plaque commémorative à
la salle communale de Chêne-Bougeries. Cet égard fait suite à une proposition de
motion de Charles Gisel, habitant de la commune :

« Le Conseil municipal, considérant
• que la torture […] constitue une plaie de l’humanité qu’il convient de

combattre par tous les moyens; […]
• que [la] Convention [européenne] trouve son origine dans la proposition

faite en 1976 par un citoyen de Chêne-Bougeries, […];
• qu’il est souhaitable que notre commune honore la mémoire et l’œuvre

de M. Jean-Jacques Gautier,
• invite le Conseil administratif à proposer au Conseil d’Etat de donner le

nom de Jean-Jacques Gautier à une artère de la commune […]104».

est à la fois vice-président du CSCT (depuis mai 1985) et président de SOS-Torture. Eric Sottas, directeur de la Centrale, devient
membre du CSCT en décembre 1986. Par ailleurs, l’adresse postale est la même pour les deux organisations.

88 Ibid.
89 Lors de sa première année de fonctionnement, la Centrale interviendra une trentaine de fois dans des pays aussi divers que le Chili,

l’URSS, le Zaïre ou le Timor oriental.
90 Cf. Document 50.
91 Cf. Document 26.
92 Ibid., p. 1.
93 Ibid., p. 2.
94 Bulletin d’information n°15, octobre 1982, CSCT, fonds FdV, carton 1, «Bulletin d’information », p. 2. Notons que l’Assemblée parle-

mentaire du Conseil de l’Europe réunit 170 représentants de 21 pays (dont la Suisse); elle ne peut pas adopter des textes législatifs,
mais elle peut faire des recommandations au Comité des Ministres.

95 Cf. Document 63, p. 2. 
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Pourtant, l’hommage qui nous semble le plus à même de rappeler au souvenir
le fervent défenseur des droits de l’homme que fut Jean-Jacques Gautier est le billet
publié par le Comité suisse contre la torture dans le Bulletin d’information spécial de
mai 1986 :

« Avec sa disparition, ce n’est pas seulement le Comité suisse contre la
torture qui perd son […] inspirateur, mais c’est le mouvement mondial des
droits de l’homme qui perd une grande voix. Son nom restera lié au projet
de convention qu’il a proposé. Mais plus encore que par son projet, c’est
par son inaltérable fidélité à quelques convictions fondamentales qu’il a
suscité l’admiration […]105». 

96 Ses commentaires dans les marges des articles vont de « bon » à « très dangereux », voire « inacceptable ».
97 Cf. Document 62, par exemple.
98 Cf. Documents 64a, 64b et 64c.
99 Cf. Document 63.
100 Cf. Document 62, p. 3.
101 Ibid.
102 Il était conscient que le travail dans lequel il s’engageait était un travail de longue haleine et qu’il n’en verrait probablement pas l’abou-

tissement. 
103 Cf. Par exemple le recueil d’articles 20 ans consacrés à la réalisation d’une idée, op.cit.
104 Proposition de motion de Charles Gisel, du 18 avril 1991, Archives de la Commune de Chêne-Bougeries, procès-verbaux du Conseil

municipal, vol. 1993, dossier « Correspondance sur l’inauguration de la plaque commémorative, 8 mai 1993 », p. 1. La motion est pré-
sentée au Conseil municipal par le conseiller municipal Pierre Ischi, Charles Gisel étant décédé le mois précédent.

105 Bulletin d’information spécial, CSCT, mai 1986, fonds FdV, carton 1, « Bulletin d’information ».
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L’APPEL DE LA JUSTICE : 
UNE RETRAITE AU SERVICE 
D’UN COMBAT NOUVEAU

1974-1978

I





Jean-Jacques Gautier consacre l’essentiel de l’année 1974 à la lecture et à la
réflexion sur différents sujets tels que le Tiers-Monde ou le droit d’asile. Tous l’amè-
nent inexorablement à la lutte contre la torture. Après avoir considéré le problème
sous divers angles, l’ancien banquier se met en marche dès l’automne 1975. Il se rend
régulièrement à des conférences, d’abord en Suisse romande puis de l’autre côté de la
Sarine, afin de présenter au grand public les conclusions auxquelles il est parvenu
dans ses recherches. De par ses relations personnelles et professionnelles, Jean-
Jacques Gautier est sollicité tant par des sociétés religieuses ou militantes que cultu-
relles ou d’utilité publique pour exprimer son idée nouvelle. Les années 1974 à 1978
correspondent également à la mise en place d’un comité de soutien à la « Proposition
Gautier » et à la transformation du projet en instrument juridique recevable. Beau-
coup de manuscrits de cette période sont donc des textes ou correspondances relatives
à des exposés publics. De même, des amitiés et relations au long cours vont naître de
cette période. 
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L’appel de la justice : Une retraite au 
service d’un combat nouveau 1974-1978

I





1 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Hélène Engel 25 septembre 1974

Cette missive fait suite à une première lettre d’Hélène Engel du 19 septembre
1974 (non archivée), dans laquelle celle-ci lui aurait fait part de la fondation, avec 
Edith du Tertre, de l’Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture [ACAT] en
France. Jean-Jacques Gautier restera en contact étroit avec l’organisation. Cette lettre
est la seule trace de la correspondance avec Hélène Engel.

Texte intégral
Source : Institut européen de l’Université de Genève/Centre d’archives européennes 
[IEUG-CAE], fonds Jean-Jacques Gautier [JJG], carton 1, dossier «Textes importants ».

Chère Madame,

Je vous remercie vivement de votre lettre du 19 septembre à laquelle je me hâte
de répondre.

Si je regrette personnellement que le colloque de Bossey1 n’ait pas été pour moi
l’occasion d’un contact avec un représentant de votre Association, je dois reconnaître
que celui-ci aurait été déçu de nos travaux, comme je l’ai été moi-même. Le problème
des droits de l’homme est si vaste que les discussions à ce sujet ont tendance à se dis-
perser. Le colloque a consacré beaucoup plus de temps à évoquer des questions aussi
diverses que le racisme, le droit au travail, la situation des travailleurs migrants et cel-
le des pays sous-développés, qu’à rechercher les moyens d’écarter les entraves à ces
droits et notamment la torture et les violences policières qui constituent pourtant un
obstacle absolu à l’exercice des droits individuels. Si j’ai pu faire introduire quelques
suggestions à ce sujet dans le rapport final, qui du reste n’est pas destiné à être publié,
j’ai eu souvent le sentiment d’être un peu isolé dans mes préoccupations.

C’est donc avec d’autant plus d’intérêt que j’ai reçu votre lettre et le texte que
vous y avez joint. Les objectifs de votre Association me paraissent extrêmement bien
formulés et j’estime comme vous que les chrétiens ont le devoir de condamner la tor-
ture absolument et sous toutes ses formes.

Je ne peux pas, comme vous me le suggérez, vous donner des conseils, étant
simplement, comme les membres de votre Association angoissé par le problème et
désireux de contribuer à sa solution. Je me permets cependant de vous proposer
quelques réflexions sur le point 4) de vos objectifs qui est celui où l’on se casse les

1 Il s’agit d’un colloque sur les droits de l’homme organisé par le Conseil œcuménique des Eglises [COE] au château de Bossey (près
de Genève) en septembre 1974.
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dents. Je suis persuadé qu’il faut que nous fassions un grand effort d’imagination
pour trouver des solutions nouvelles. Le procédé trouvé par Amnesty International
consistant à écrire des lettres individuelles aux chefs d’Etat est à la fois simple et
génial, mais nous devons trouver d’autres moyens. Permettez-moi d’en énumérer
quelques-uns.

1 Sensibiliser l’opinion mondiale par l’exposé des faits

Plusieurs personnes à Bossey pensaient que c’est là le moyen unique et suffi-
sant pour lutter contre la torture. Certes, c’est une action nécessaire, mais qui com-
porte aussi ses inconvénients. Ne va-t-on pas émousser l’opinion mondiale en consti-
tuant une sorte de musée des horreurs de ce qui se fait dans 9 pays sur 10 ? Ne
fournit-on pas une excuse à certains gouvernements en leur permettant de dire
qu’ailleurs on fait bien pire ? Certes, la publicité sur les crimes des bourreaux est une
arme puissante et nécessaire, mais c’est aussi une arme à deux tranchants. De toute
manière, ce travail de publicité est extrêmement bien fait par Amnesty et je pense
qu’il faut l’aider dans ce domaine, mais non pas lui faire concurrence.

2 Obtenir une condamnation claire et concise rédigée 
dans les mêmes termes par toutes les églises

Je n’ignore pas que l’on peut trouver aussi bien des textes du Pape que du
Conseil œcuménique condamnant la torture, mais ceux-ci sont un peu perdus à l’in-
térieur de déclarations plus vastes et n’ont pas un impact suffisant. Pour moi, le plus
grand scandale est que des gouvernements qui se prétendent défenseurs des valeurs
chrétiennes (Espagne, Chili, précédemment Grèce et Portugal) puissent utiliser la tor-
ture… et assister officiellement à des services religieux.

3 Le boycott sous toutes ses formes

On pourrait imaginer que les adversaires de la torture refusent d’acheter des
produits d’un pays qui la pratique ou d’une société qui pratique des bas salaires que
rend possible la persécution des syndicats.

On peut songer également à un boycott de la part des dockers et des syndicats,
des actionnaires d’une société, ou tout simplement de la part des touristes. Je suis
personnellement humilié de l’entrain avec lequel mes compatriotes se sont précipités
dans la Grèce des colonels pour y passer leurs vacances.
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Ce problème du boycott est très vaste et je dois dire que je ne l’ai pas exploré
suffisamment.

4 Noyautage des organismes responsables

Il s’agit là d’une suggestion que m’a faite à Bossey Monsieur Pettiti de Paris,
président de l’association des avocats catholiques. Il m’a fait remarquer que les agents
de police, par exemple souffrent du discrédit qui affecte actuellement leur profession.
N’y aurait-il pas moyen de créer une association des policiers chrétiens qui cherche-
rait à revaloriser leur profession en se refusant à collaborer à des actions brutales ? Je
me demande s’il n’y aurait pas là une possibilité intéressante pour votre Association ?
Le même travail pourrait se faire à l’égard des gardiens de prison et d’autres organes
associés involontairement à la politique de répression.

5 Création d’un système de contrôle international2

C’est ce dernier point sur lequel je porte actuellement mes efforts de recherche
et de réflexion. L’ONU a proclamé avec force l’importance des droits de l’homme,
mais se trouve totalement impuissante à les faire respecter, se heurtant tant au droit
de veto des grandes puissances qu’au principe de la souveraineté nationale. La Croix-
Rouge, elle-même, qui a obtenu il y a 100 ans en faveur des blessés et des prisonniers
de guerre des résultats si remarquables qu’il n’est presque pas besoin actuellement
d’évoquer leurs droits, se trouve maintenant impuissante à étendre sa protection aux
victimes des guerres civiles et des régimes policiers. En effet, sur les 106 Etats qui
adhèrent aux Conventions actuelles de la Croix-Rouge, la très grande majorité ne veut
à aucun prix que l’on mette le nez dans ses prisons.

Mon sentiment est qu’il faudrait essayer de prendre le problème par l’autre bout,
c’est-à-dire persuader 3 ou 4 Etats européens de signer entre eux une convention prévoyant
non seulement l’abolition de toute forme de torture, mais la possibilité d’enquêtes exercées
par un organisme neutre et la publication de leurs résultats. Si quelques autres Etats se joi-
gnent ensuite à cette convention, on aura au moins réussi à endiguer cette épidémie de la
torture qui s’est étendue de manière effrayante au cours des dernières décennies.

Imaginons qu’une pareille convention existe actuellement, ne pourrait-on pas
espérer que des pays comme la Grèce et le Portugal qui ont connu dans leur chair les
souffrances d’un régime policier acceptent d’y adhérer maintenant qu’ils en sont libé-
rés. Il est possible que l’espoir que je place ici soit parfaitement utopique, mais j’es-
père d’ici quelques mois y voir plus clair et ne manquerai pas de vous tenir au courant
de mes recherches.

2 C’est dans cette lettre que Jean-Jacques Gautier expose pour la première fois son idée nouvelle. Ses convictions de base y sont par-
faitement explicitées et ne varieront pas, si ce n’est dans leur forme juridique. Pour un commentaire sur les moyens de lutte expo-
sés par JJG, cf. Nathalie MISCHLER, Pour la lutte contre la torture : l’idée nouvelle de Jean-Jacques Gautier, mémoire de licence en his-
toire générale, faculté des Lettres, Université de Genève, octobre 2002, p. 42 et ss.
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Pardonnez-moi d’avoir été si long. Je serais très heureux d’avoir vos réactions
critiques à ces quelques réflexions. J’ajoute que je passerai probablement à Paris cet
hiver et que je ne manquerai pas à cette occasion de prendre contact avec vous.

Croyez, chère Madame, à l’expression des mes sentiments bien dévoués.
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2 «Plaidoirie pour une convention restreinte : 
Convention internationale 
pour la protection des détenus» 23 juin 1975

Jean-Jacques Gautier remet ce texte à l’ambassadeur René Keller3 le 23 juin 1975.
Ce dernier, prévenu favorablement par une intervention du professeur Jean Pictet du
CICR, charge le même jour Jean-Jacques Gautier de collaborer avec l’Institut Henry-
Dunant pour la rédaction des conclusions de l’étude relative à la protection des déte-
nus politiques. En septembre 1975, Jean-Jacques Gautier remettra à l’Institut son pro-
jet de conclusions4 qui mentionnera pour la première fois officiellement le système
de visites sans préavis.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Textes importants ».

Convention internationale pour la protection des détenus
Pour une limitation du nombre des participants d’origine

La protection des détenus politiques5 se heurte aux mêmes obstacles que les
autres efforts en faveur des droits de l’homme : les Etats ont signé de nombreuses
déclarations, en ont parfois incorporé le texte dans leur propre constitution, mais la
grande majorité d’entre eux se garde bien de les mettre en pratique, sachant qu’aucun
contrôle, qu’aucune sanction ne peuvent leur être imposés. On constate que depuis la
signature de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme en 1948, la situation
des détenus politiques, bien loin de s’améliorer comme on pouvait l’espérer, n’a fait
qu’empirer. La torture notamment, et sous sa forme la plus horrible, est pratiquée
actuellement avec l’accord au moins tacite des gouvernements dans les trois-quarts
des Etats du monde. 

Ce n’est pas une raison pour renoncer aux déclarations universelles, ni aux
conférences internationales. On peut notamment espérer quelques résultats du cin-
quième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants qui siégera à Toronto du 1er au 12 septembre prochain. Cependant,
constatant la difficulté qu’on éprouve à persuader 150 Etats de signer une convention
tant soit peu efficace et encore plus à obtenir qu’ils améliorent une convention exis-
tante mais inefficace, on doit se poser très sérieusement la question de savoir si le
problème ne pourrait pas également être abordé par l’autre côté.

3 René Keller a été le premier ambassadeur à la Mission permanente de la Suisse auprès de l’Office des Nations Unies et des autres
organisations internationales à Genève de 1966 à 1968. 

4 Cf. JJG, Tiré à part des conclusions de l’étude relative à la protection des détenus politiques, Institut Henry-Dunant, mars 1976. La troi-
sième et dernière version du rapport de l’Institut est envoyée au Conseiller fédéral, Pierre Graber, en mars 1976. Cf. Annexe A 1.

5 JJG mentionne ici la protection des détenus politiques, car l’étude de l’Institut Henry-Dunant fait suite à la motion Schmid qui
demandait au Conseil fédéral en 1970 de « préparer la conclusion d’une convention internationale pour la protection des détenus
politiques ». Notons que pour JJG la protection de ces derniers ne peut être efficace que si elle est intégrée dans une protection
générale de tous les détenus.
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Il s’agirait d’obtenir que quelques Etats relativement avancés dans ce domaine
signent entre eux une convention modèle, précise et exigeante, dont le champ d’ap-
plication s’accroîtrait progressivement par l’adhésion d’autres Etats.

Les signataires s’engageraient à traiter leurs détenus selon les règles minima
des Nations Unies et à ouvrir leurs prisons aux délégués des autres participants ou de
préférence à des commissions de contrôle autorisées à agir ex officio. Pour assurer la
pleine efficacité de la convention, il y aurait lieu de prévoir également la création
d’une cour internationale pouvant prononcer des jugements assortis de sanctions.
Pour éviter l’obstacle que constitue la définition du détenu politique, la convention
protégerait tous les détenus, donc également les délinquants de droit commun ; elle
s’appliquerait aussi aux internés des cliniques psychiatriques.

On dira peut-être qu’il y a peu d’intérêt à améliorer le sort des détenus dans les
Etats où ils sont déjà traités convenablement. A cette objection on peut répondre par
les arguments suivants :

1 L’histoire nous montre que la consécration législative ou conventionnel-
le d’un progrès social ou juridique a commencé généralement dans les
milieux où ce progrès était déjà partiellement réalisé. C’est ainsi que les
premières lois sur la durée du travail ont vu le jour dans les pays sociale-
ment avancés, que les premiers contrats collectifs ont été réalisés dans
les industries les mieux organisées et que les conventions internationales
sur le droit du travail ont été signées d’abord par les pays où ce droit
s’était développé. 

2 La situation des détenus politiques, les progrès notamment d’une torture
effroyable appuyée par une technologie avancée, sont si angoissants que
la plus petite réalisation concrète doit être accueillie avec satisfaction.

3 Au cours des 25 dernières années, le champ géographique de la torture
n’a fait que s’accroître. Avant de faire reculer l’épidémie, il importe d’em-
pêcher qu’elle ne s’étende à de nouveaux territoires.

4 Lorsque l’opinion publique d’un pays dit avancé se préoccupe de ce qui
se passe dans d’autres Etats, on la prie de balayer d’abord devant sa porte.
L’existence d’une pareille convention réduira à néant de telles objections.

5 Si l’on espère un jour arriver à un contrôle international étendu, l’exis-
tence d’une convention modèle, le fonctionnement de ses organes, les
expériences accumulées seront d’une grande utilité. En fait, la conven-
tion permettrait de créer une « usine pilote » ou un « banc d’essai » extrê-
mement précieux.

6 L’espoir de voir le nombre des signataires d’une pareille convention s’ac-
croître progressivement ne paraît nullement utopique. A côté des petits
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Etats « modèles » qui n’ont guère de problèmes (Scandinavie, Hollande,
Autriche, Suisse, etc.), ne peut-on pas espérer que de grandes puis-
sances, dont l’opinion publique et gouvernementale est saine, mais où la
police et l’armée en prennent trop à leur aise (France, Grande-Bretagne
en Ulster, Allemagne de l’Ouest), tiendront à démontrer qu’elles font
partie elles aussi des pays « propres » ?

7 Au sein des pays moins avancés, l’existence d’une pareille convention
constituera un argument de poids et un puissant encouragement pour
les groupes qui luttent en faveur des droits de l’homme.

8 De manière générale, les préoccupations croissantes de l’opinion mon-
diale devant les horreurs de la torture, l’intérêt de plus en plus marqué au
sein des églises, la propagande d’Amnesty International, l’action d’autres
organisations telles que la Croix-Rouge et la Ligue des Droits de l’Hom-
me créeront un champ fertile pour l’application de la convention à de
nouveaux pays.

9 Lorsqu’un pays qui souffre d’une police trop brutale changera de régime,
il est légitime d’espérer que son gouvernement se hâtera de rejoindre le 
« club des pays propres ».

10 De toute manière, il y a infiniment plus de chances de voir une conven-
tion de ce genre prendre de l’importance par de nouvelles adhésions que
de voir une convention universelle vague et dépourvue de contrôle subir
des améliorations appréciables.

11 Dans l’état de mensonge, voire de schizophrénie, où vit la communauté
internationale en ce domaine, on pourra savoir clairement quel Etat
accepte honnêtement les conséquences de son adhésion à la Déclaration
universelle des Droits de l’Homme.

Pour la Suisse particulièrement, une initiative dans ce domaine semble justifiée
pour les raisons suivantes :

12 Etat neutre, d’importance restreinte mais hautement concernée par les
problèmes humanitaires, la Suisse semble bien placée pour entreprendre
une action modeste et limitée géographiquement mais rigoureuse dans
son application.

13 Berceau de la Croix-Rouge, qui ressent douloureusement le problème du
traitement inhumain des détenus, la Suisse se doit de saisir toute occa-
sion de promouvoir leur défense. Le fait même que les conventions de
Genève ont eu à l’origine onze signataires seulement a été une des rai-
sons de leur efficacité.
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14 Les Suisses sont accusés souvent de pharisaïsme et d’un sentiment de
bonne conscience excessive. En se soumettant les premiers à une régle-
mentation qu’ils souhaitent voir étendue au monde entier, ils feront la
preuve qu’ils prennent au sérieux leurs préoccupations dans le domaine
humanitaire.

15 La motion Schmid présente une occasion précieuse d’agir dans ce sens.
On rappellera qu’elle ne vise pas à la convocation d’une conférence uni-
verselle mais simplement à « préparer la conclusion d’une convention
internationale pour la protection des détenus politiques ».
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3 Conférence au Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) 25 septembre 1975

Invité à s’exprimer sur les moyens qu’il entrevoit pour lutter efficacement
contre la torture, Jean-Jacques Gautier expose ici son idée maîtresse, pour la premiè-
re fois au sein d’une assemblée. Il s’agit d’un public averti puisque les activités du
CICR et, notamment les visites des lieux de détention des pays en guerre, sont à l’ori-
gine de la « Proposition Gautier ». Suite à cet exposé6, un groupe de travail sur la lutte
contre la torture est constitué au sein du CICR. Le projet de Jean-Jacques Gautier a
reçu dès ses débuts un soutien important de l’organisation7.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Textes importants ».

Mesdames et Messieurs,

Votre Président m’a demandé de vous exposer d’abord comment j’en suis venu
à m’occuper de la torture et ensuite quelles sont mes conceptions quant aux moyens
de la combattre. Qu’il me permette, au lieu de répondre directement à la première
question, de commencer par la lecture partielle d’un récit tiré du rapport d’Amnesty
International sur la torture8.

En avril 1972, une femme de 23 ans est arrêtée en pleine rue par les services de
la Turquie. On la menace et, comme elle refuse de parler, la torture commence le jour
même. On la fouette sur la plante des pieds pendant une demi-heure, puis on attache
des fils électriques à ses doigts et à ses orteils et on fait passer le courant. Et mainte-
nant, je cite :

« Après quelques instants ils débranchèrent le fil électrique de mes doigts et le
branchèrent sur mon oreille. Puis ils firent immédiatement passer une forte décharge
d’électricité. Mon corps et ma tête furent pris de convulsions terribles. Mes dents de
devant commençaient à se casser. En même temps, mes tortionnaires me présentaient
un miroir et me disaient : « Regarde ce qui arrive à tes beaux petits yeux verts. Bientôt
tu ne pourras plus voir. Tu vas devenir folle. Tu vois, ta bouche commence à saigner ».
Après en avoir terminé avec les chocs électriques, ils me mirent debout et certains, par-
mi ceux dont je viens de parler, commencèrent à me battre avec des matraques. Au
bout d’un moment j’eus des vertiges et ma vue commençait à se troubler. Puis je
m’évanouis. Lorsque je revins à moi, je m’aperçus que je gisais à moitié nue dans une

6 Ce texte de conférence sera distribué ensuite aux membres de l’Assemblée du CICR.
7 Le CICR appuiera officiellement le projet dans une lettre au Conseil fédéral du 26 avril 1976, notamment pour contrer l’idée (par-

tagée par les instances fédérales) que le projet pourrait nuire aux activités du CICR.
8 Il s’agit du seul exemple où JJG cite le témoignage d’une victime de la torture. Par la suite, il révélera ses motivations personnelles.
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mare d’eau sale. Ils essayèrent de m’obliger à me lever et à courir. En même temps, ils
me battaient avec des matraques, me donnaient des coups de pied et me cognaient
contre les murs. Puis ils me tinrent les mains et l’un après l’autre, me frappèrent avec
leurs matraques, tantôt sur les paumes tantôt sur le dessus de la main. Après tout ceci,
mon corps était gonflé, rouge, et je ne pouvais pas tenir sur mes pieds. Et comme si
cela n’était pas suffisant, Umit Erdal m’agressa et me fit tomber par terre. Je tombai
face contre terre. Il monta sur mon dos et avec l’aide de quelqu’un il m’enfonça une
matraque dans l’anus. Comme je me débattais, il me disait : « Salope : Tu vois ce qu’on
va te faire. Mais d’abord dis-nous avec combien de personnes tu as couché ? Tu ne
pourras plus le faire. On va te bousiller le sexe ». Alors ils m’étendirent sur le dos et
m’attachèrent les bras et les jambes à des piquets. Ils fixèrent un fil électrique au petit
orteil de mon pied droit et un autre à l’extrémité d’une matraque. Ils essayèrent d’en-
foncer la matraque dans mon sexe. Comme je résistais ils me frappèrent le corps et les
jambes avec le manche d’une hache. Puis ils réussirent à faire pénétrer dans mon sexe
la matraque munie du fil électrique et ils firent passer le courant. Je m’évanouis. Un
peu plus tard, les soldats qui se trouvaient à l’extérieur amenèrent un engin qui servait
à insuffler de l’air dans le corps et ils me dirent qu’ils allaient me tuer…Un peu plus
tard, ils firent venir Nuri Colakoglu qui se trouvait dans le même bâtiment que moi,
pour m’impressionner davantage. Ils désiraient me montrer dans quel état ils l’avaient
mis. Je vis du pus sur les ongles de sa main droite. Je compris qu’ils l’avaient brûlé avec
des bouts de cigarettes. Ils l’ont confirmé plus tard. Il avait toute la plante d’un pied ter-
riblement meurtrie. » Ce traitement a été poursuivi pendant dix jours de suite.

Vos archives, comme celles d’Amnesty, doivent receler des centaines de docu-
ments de ce genre. Il existe des cas plus cruels, par exemple lorsqu’on torture des
enfants pour qu’ils révèlent où se cachent leurs parents, ou lorsqu’on les torture devant
leurs parents pour faire parler ceux-ci. Si j’ai choisi celui-ci, c’est d’abord parce qu’il a
trait à la Turquie, membre du Conseil de l’Europe et signataire de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme dont le système de contrôle, comme le remarque juste-
ment votre mémorandum est le seul à fonctionner « avec une relative efficacité ».

Mais c’est aussi parce que ce récit met en scène de nombreux éléments consti-
tutifs ou accessoires de la torture moderne : variété des moyens utilisés, sadisme des
bourreaux, aspect sexuel de ce sadisme – cette femme a été sodomisée et violée à
l’électricité – insultes, menaces de mort et toutes les formes d’intimidation, de la
comparution d’un camarade déjà abîmé par la torture à l’annonce de tortures encore
plus horribles que l’on tiendrait en réserve, comme cet appareil dont on fait croire à la
victime qu’il servira à gonfler son corps comme on gonfle un pneu de bicyclette.

Tout est réuni pour abaisser et dégrader le torturé, pour briser sa volonté, pour
le réduire à l’état de loque gémissante, d’objet à la merci de son bourreau. La torture,
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c’est la déshumanisation totale, l’antithèse absolue des libertés publiques, le mépris
absolu des droits de l’homme. 

Ce que le récit ne montre pas en revanche, et qui pour moi est le plus grave,
c’est que la torture, même lorsqu’elle ne s’attaque qu’au corps, atteint les âmes, et cela
de trois manières différentes :

Tout d’abord, on a constaté que les traces les plus durables de la torture, même
purement physique, sont les psychoses et névroses qui subsistent pendant des années,
maintenant le torturé dans une crainte abjecte et irraisonnée de nouvelles épreuves. 

Ensuite, certains moyens de torture visent directement la résistance psychique.
Sans parler des drogues et des instituts psychiatriques, mentionnons que pendant les
trois années qui ont précédé la révolution portugaise, la police politique soumettait
d’abord tous les détenus politiques à la privation du sommeil pendant une durée suf-
fisante (cinq jours, huit jours ou plus selon les cas) pour leur donner des hallucina-
tions, le tout accompagné d’autres sévices et souvent d’un environnement sonore des-
tiné à leur faire croire qu’ils devenaient fous. 

Enfin, ne l’oublions pas, la torture moderne a presque toujours pour but d’obtenir
que le détenu trahisse, qu’il donne le nom de ses camarades ou le lieu où ils se cachent.
Un héros peut résister à deux ou trois séances de torture intensive, mais si cela continue
pendant des semaines, qui peut continuer à se taire ? Et une fois qu’il a parlé, le torturé
conserve une souillure, une tache ineffaçable. Il y a 18 mois, un dominicain brésilien, tor-
turé, puis libéré et réfugié en France pendant plusieurs années, a fini par se suicider, inca-
pable de se supporter soi-même. Quand on sait ce que représente le suicide dans la doc-
trine catholique, on peut se faire une idée du désespoir absolu de ce malheureux.

Il est évident, d’autre part que la torture avilit le tortionnaire, qu’elle exalte ses
pulsions sadiques ou qu’elle le pousse, pour supporter son métier, à s’abrutir dans
l’alcool, dans la drogue ou dans la haine bestiale de l’adversaire politique. Mais elle
avilit aussi les chefs qui ordonnent, suggèrent ou tolèrent la torture, et finalement la
nation entière, où personne n’ose dire ce qu’il pense, où celui qui par simple esprit de
charité porte secours à une victime du régime, sait par avance qu’il est exposé à la tra-
hir sous l’emprise de la torture.

Il faut ajouter finalement, et c’est horrible à dire, que la science et la technologie
moderne ont contribué puissamment au perfectionnement de la torture. Et cela sous
quatre aspects.

D’abord on a découvert différents moyens de torturer sans laisser de traces.
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Ensuite, avec l’aide des médecins, on protège la vie des détenus dans le seul but
de prolonger leurs souffrances. Les plus horribles supplices du Moyen-Age trouvaient
leur fin naturelle dans la mort du supplicié, qu’on ne pouvait retarder que de quelques
heures. Actuellement, des équipes de bourreaux qui se relaient peuvent torturer pen-
dant 8 ou 12 heures, recommencer le lendemain, et cela presque sans limite.

De plus, les apports de la pharmacologie et de la psychologie permettent à la
torture d’obtenir plus sûrement l’anéantissement de la volonté de résistance.

Enfin, on a trouvé le moyen d’augmenter considérablement l’acuité de la souf-
france. De ce point de vue, il semble bien que la torture électrique dépasse tout ce que
l’on peut imaginer. Et l’on peut faire confiance à la science pour réaliser de nouveaux 
« progrès ».

Quand on réfléchit à tout cela, la question n’est plus pour moi « comment en
êtes-vous venus à vous occuper de la torture ? » mais « comment peut-on ne pas s’oc-
cuper de la torture ? ». Si notre devoir est d’aider d’abord les plus misérables de nos
prochains, les torturés ne sont-ils pas les premiers à avoir droit à notre aide ?

Je ne connais qu’un argument qui permette de répondre négativement à cette
question, c’est celui que l’un de vous m’exposait il y a deux ans : « Voyez-vous, me
disait-il, partout où la tension politique ou sociale atteint un certain degré, la torture
est inévitable ». C’est là certainement un argument puissant et accablant. Qu’il me
soit permis pour l’instant d’y répondre seulement par la considération suivante :

C’est un fait historique que la torture, condamnée par la Révolution Française,
pourtant si sanguinaire, a effectivement disparu du monde civilisé au cours du 19e

siècle. Et pourtant, ce même siècle, avec l’éveil des nationalités, la conquête souvent
sanglante de l’égalité civique, la multiplication des attentats politiques et le dévelop-
pement des luttes sociales a présenté une succession d’états de tension extrême.

Un livre récent a pour titre « la torture : son histoire – son abolition – sa réappa-
rition au XXe siècle ». J’en conclus d’abord que la torture est la honte de notre siècle,
mais surtout que si elle a disparu au 19e siècle – et aussi dans certaines époques anté-
rieures – il est possible de la combattre et à plus long terme de l’éliminer.

Mais comment faire ?

Disons tout de suite qu’il n’y a pas de remède miracle, que seule l’application de
moyens différents et leur interaction peut permettre d’avancer. Il faut d’abord mettre
en œuvre son pouvoir de réflexion et d’imagination, renoncer à une certaine paresse
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intellectuelle. Ce qui me frappe personnellement, c’est de constater qu’il est plus facile
de persuader les individus de manifester devant un consulat, au risque de contacts
assez rugueux avec la police, que de les inciter à rechercher des solutions concrètes.
Chaque groupement a sa solution, soi-disant parfaite et je n’ai trouvé nulle part une lis-
te des moyens de lutter contre la torture. Personnellement ma première action pra-
tique dans ce domaine a été d’organiser une séance de « brain-storming » à ce sujet. 

Je voudrais passer en revue ici les différentes possibilités que j’entrevois, mon
plus grand espoir étant que ce catalogue soit incomplet et que vous-mêmes ou
d’autres soient amenés à le compléter9.

1 Il est juste de mentionner en tête, parce que c’est la plus noble, celle du
bon Samaritain, votre activité traditionnelle qui consiste à soulager, par-
tout où c’est possible, le sort des prisonniers. Le système des parrainages
d’Amnesty International peut être placé dans la même catégorie. 

2 Je citerai ensuite l’influence directe sur les gouvernements. Vous êtes
presque les seuls à pouvoir la pratiquer, au moins dans les Etats totali-
taires. Votre mémorandum contient sur ce sujet, dans ses pages 10 et 11
une série de suggestions précieuses, parmi lesquelles je retiendrai tout
particulièrement l’intervention des Sociétés Nationales de la Croix-Rouge,
qui a déjà donné des résultats intéressants.

3 La mobilisation de l’opinion publique contre les autorités qui pratiquent les
tortures est une arme redoutable, dont on abuse parfois pour des raisons poli-
tiques, mais qui maniée habilement et de manière impartiale, comme le fait
Amnesty International, permet souvent d’obtenir des résultats directs, mais
est surtout indispensable pour préparer le terrain à d’autres interventions.

4 Le recours à l’autorité des Eglises, qui comme vous peuvent intervenir
dans presque tous les pays du monde, devrait être intensifié. Certes il exis-
te un certain nombre de résolutions d’églises chrétiennes à ce sujet, mais
étant donné la clarté du message évangélique, on est en droit d’espérer,
tant du Pape que du Conseil Œcuménique, une déclaration précise selon
laquelle : 1) La torture n’est excusable dans aucun cas et 2) Aucun membre
du clergé ne doit collaborer avec des autorités qui pratiquent la torture. Si,
la semaine dernière, le général Pinochet n’a pas pu célébrer le 2e anniver-
saire de son sanglant coup d’état par une messe solennelle, il a pu cepen-
dant trouver dans le sein de l’Eglise un complice pour célébrer une messe
militaire. Il est scandaleux qu’il puisse, comme le général Franco, se pro-
clamer le défenseur de la civilisation chrétienne.

5 Le noyautage et l’éducation des groupements professionnels devraient être
développés. Une action systématique pourrait être entreprise auprès des
associations de policiers, de gardiens de prison, et même de médecins.

9 Les idées de base que JJG avait déjà explicité dans la lettre à Hélène Engel le 25 septembre 1974 (cf. document 1) sont reprises ici, mais
elles ne sont pas reproduites de la même manière ; l’on constate par exemple une évolution dans les termes et la présentation de nou-
velles possibilités de lutte. De même, certains points sont plus développés, notamment celui traitant du contrôle international.
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6 Le boycott a déjà été pratiqué parfois, même par le monde capitaliste, bien
timide en ce domaine cependant. Je pense notamment aux décisions du
Club des 10 à l’endroit des dettes chiliennes. Je crois pourtant que c’est du
côté des syndicats ouvriers qu’on peut nourrir le plus d’espoir.

7 Dans le domaine des conventions internationales, je dois mentionner tout
d’abord celles dont votre comité a été l’initiateur. C’est un fait remar-
quable et même étonnant que grâce à la Croix-Rouge, les prisonniers de
guerre soient parmi les personnes les mieux protégées contre la torture.
Vos efforts déjà partiellement couronnés de succès pour étendre votre pro-
tection au domaine des guerres civiles, puis aux états de tension interne,
doivent être salués avec reconnaissance.

8 Les conventions régionales des droits de l’homme, l’européenne d’abord
et l’américaine ensuite, qui toutes deux interdisent la torture, présentent
déjà un début d’efficacité et semblent s’acheminer très lentement vers des
possibilités de contrôles plus opérants. Pour les ennemis de la torture, il y
a dans ce domaine aussi des possibilités d’action.

9 J’en viens maintenant aux déclarations et conventions universelles sus-
citées par les Nations Unies, notamment la Déclaration des Droits de
l’Homme de 1948 et le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques de 1966, qui tous deux interdisent expressément la torture. Je ne
voudrais pas en minimiser l’importance. Il est certes très important de
savoir que tous les Etats du monde condamnent la torture. Mais mal-
heureusement il faut savoir aussi que depuis 1948 la torture a fait des
progrès considérables et que la majorité des gouvernements la prati-
quent ou la tolèrent. Comment s’étonner alors si les conventions prépa-
rées et signées par ces mêmes états offrent toutes les échappatoires pos-
sibles et ne disent pas un mot des possibilités de contrôle ou de recours
contre les abus.

J’ai assisté il y a 15 jours exactement à la séance consacrée à la torture par le 
5e congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délin-
quants. Je dois dire que j’en ai retiré un sentiment de malaise et d’irréalité, l’impres-
sion d’assister à une énorme tricherie. Comment réagir autrement quand on entend le
Brésil et l’Espagne intervenir dans les débats, ou les pays de l’Est déclarer que l’appli-
cation des principes marxistes léninistes a rendu la torture impossible chez eux (voyez
Soljenitsine !). Le plus tragique peut-être, c’est que les personnes les mieux intention-
nées, comme les représentants d’Amnesty International se laissent prendre au jeu,
qu’ils croient fermement qu’après deux « résolutions » contre la torture, la perspective
d’une « déclaration » représente un pas de géant. Ensuite viendra, on l’espère, la
« condamnation » de la torture comme crime international, puis peut-être la prépara-
tion d’une « convention internationale » qui, au rythme du pacte de 1966 entrera en
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vigueur à la fin du siècle. A ce moment, on s’apercevra que, faute de contrôle, la
convention n’apportera aucune amélioration au sort des détenus. 

Personnellement, ce congrès m’a confirmé dans l’idée qu’on ne peut plus rien
obtenir de ces textes universels. Ils ont exactement la valeur d’un code pénal qui serait
rédigé avec la collaboration des assassins et des voleurs. Et ma réaction est simple-
ment celle des enfants qui s’aperçoivent au cours d’une partie de gendarmes et
voleurs que certains de leurs camarades trichent. Ils refusent simplement de conti-
nuer à jouer avec les tricheurs.

10 Et j’en arrive ainsi à la dixième et provisoirement dernière des possibilités
que j’entrevois, qui, pas plus que les autres n’est un remède miracle, mais
qui, me semble-t-il pourrait déboucher sur des développements intéressants.

Puisque les conventions universelles souffrent d’un vice congénital, pourquoi
ne prendrait-on pas le problème par l’autre bout : Il s’agirait d’obtenir que quelques
Etats, relativement avancés dans ce domaine, signent entre eux une convention
modèle, précise et exigeante sur le traitement des prisonniers, convention dont le
champ d’action s’accroîtrait par l’adhésion d’autres Etats.

Cette idée, encore une fois, n’a rien de révolutionnaire. En fait, elle m’a été ins-
pirée par l’histoire des Conventions de Genève, qui doivent une partie de leur éton-
nante efficacité au fait qu’elles groupaient à l’origine 11 Etats seulement, ce qui ne les
a pas empêchées de devenir universelles par la suite. Auraient-elles connu un pareil
succès si Messieurs Dunant et Moynier avaient invité l’empereur de Chine et la reine
Pomaré à participer à leur rédaction ?

Permettez-moi pour gagner du temps de lire ici rapidement un texte que j’ai
rédigé récemment sur ce sujet.

Les clauses de droit matériel d’une pareille convention seraient relativement
faciles à rédiger. Il suffira probablement que les Etats signataires s’engagent à respec-
ter les règles minima des Nations Unies pour le traitement des prisonniers. 

D’autres dispositions concernant notamment les droits de la défense pourront
être empruntées au Pacte de 1966 relatif aux droits civils et politiques.

En revanche, c’est dans le domaine du contrôle, terrain encore très peu explo-
ré, qu’un effort considérable d’imagination et de rigueur juridique devra être
déployé, compte tenu du fait qu’une fois en vigueur et assortie de signatures plus
nombreuses, la convention sera très difficilement amendable. En fait, il y aurait lieu
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de créer – peut-être avec l’aide de la Croix-Rouge – des commissions itinérantes
autorisées à visiter sans préavis n’importe quelle prison et n’importe quel poste de
police, peut-être même les instituts psychiatriques. Pour assurer la pleine efficacité
de la convention, il faudrait semble-t-il prévoir également la création d’une Cour
Internationale habilitée à prononcer des jugements assortis de sanctions telles que
dommages-intérêts, annulation de condamnations irrégulières, punition des agents
coupables de brutalités ou transferts des détenus, avec leur accord, dans les prisons
d’un autre Etat signataire.

Il s’agit là, on le voit, d’un programme ambitieux et qui, comme en leur temps
les projets d’Henri Dunant, sera peut-être qualifié d’utopique. Les esprits critiques ne
manqueront pas de déclarer qu’une convention destinée à améliorer le sort des déte-
nus et liant les pays qui justement les traitent convenablement ne présente pas d’in-
térêt. Mais raisonner de cette manière, c’est oublier que la consécration législative ou
conventionnelle d’un progrès social a commencé généralement dans les milieux où ce
progrès était déjà réalisé, partiellement au moins. C’est ainsi que les premières lois
sur la durée du travail ont vu le jour dans les pays socialement avancés, que les pre-
miers contrats collectifs ont été réalisés dans les industries les mieux organisées et
que les conventions internationales sur le droit du travail ont été signées d’abord par
les pays où ce droit s’était développé.

Il va sans dire que l’intérêt principal d’une pareille convention réside dans l’es-
poir de la voir faire tache d’huile, c’est-à-dire de voir d’autres pays y adhérer. Nous ne
pensons pas qu’il soit illusoire. L’opinion publique est semble-t-il de plus en plus sen-
sibilisée à ces problèmes, d’une part en raison du développement redoutable de la tor-
ture, d’autre part en raison des efforts de nombreux organismes gouvernementaux et
non gouvernementaux. Ce qui paralyse les initiatives, c’est le sentiment d’impuissan-
ce en face d’un pareil fléau. Or, de même qu’on démontre le mouvement en mar-
chant, l’existence même d’une convention efficace constituera certainement un
encouragement. L’adhésion de pays européens de moyenne importance tels que les
Etats scandinaves ou la Hollande, qui prennent très au sérieux la défense des droits de
l’homme ne devrait guère poser de problèmes. Même chez les grandes puissances
européennes, auxquelles leurs responsabilités internationales imposent souvent une
certaine retenue, on peut espérer qu’une opinion publique et gouvernementale fon-
damentalement saine plaidera en faveur d’un engagement plus concret. Un écho
favorable devrait se rencontrer également dans les pays d’outre-mer économiquement
avancés et qui appartiennent idéologiquement au monde occidental.

Si une percée du côté des pays de l’Est reste improbable pour cette génération, il
faut se poser tout spécialement le problème des pays du Tiers Monde, qui risquent de
considérer une pareille convention comme un jouet de luxe pour pays riches. De ce
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point de vue, il serait très important que parmi les quelques Etats associés dès l’origi-
ne à l’élaboration de la convention figurent au moins deux représentants du Tiers
Monde, par exemple un Etat de l’Amérique latine et un Etat d’Afrique, et que la
convention elle-même établisse un certain rapport entre la situation matérielle des
détenus (logement, nourriture, etc.) et celle de leurs compatriotes. Ajoutons que les
fréquentes révolutions que l’on observe dans le Tiers Monde sont plutôt un élément
favorable à la convention. On peut espérer en effet que le renversement d’un régime
policier et sanguinaire fournira à ses successeurs une bonne raison d’établir une bar-
rière institutionnelle contre des excès dont auront souffert leurs propres partisans. En
résumé, les chances de succès apparaissent réelles, et en tout cas moins illusoires que
l’espoir de voir les conventions universelles devenir efficaces.

Et même si une pareille convention ne devait pas réunir toutes les signatures
qu’on lui souhaiterait, le seul fait de son existence constituera, il n’en faut pas douter,
un exemple, un signe, un encouragement puissant pour tous ceux qui luttent en
faveur des droits de l’homme. Si, comme nous le pensons, la clef d’un succès réel
dans ce domaine réside dans la mise en place d’un contrôle international, la conven-
tion montrera que celui-ci est possible, les expériences accumulées par les commis-
sions de contrôle et la jurisprudence de la Cour Internationale fourniront un matériel
précieux pour l’élaboration d’un droit nouveau. L’argument selon lequel le contrôle
international serait une atteinte à la souveraineté nationale perdra de son poids si des
Etats où la tradition d’indépendance est aussi forte que la nôtre acceptent de s’y plier.

Refuge traditionnel des persécutés, berceau de la Croix-Rouge et de tant d’insti-
tutions humanitaires, la Suisse, qui a toujours préféré les réalisations limitées mais
concrètes aux déclarations vagues et pompeuses, semble prédestinée à tenter cette
expérience. Beau rêve, me direz-vous, mais rien de plus qu’un rêve. Et d’abord, com-
bien d’années vous faudra-t-il pour persuader notre peuple, puis notre gouvernement
de tenter une démarche diplomatique dans ce sens ?

Eh bien voyez-vous, c’est ici qu’une chance s’est offerte, que j’ai l’audace de
considérer comme providentielle au sens littéral du mot.

Il y a cinq ans en effet, en décembre 1970, le Conseiller National Werner
Schmid déposait une motion appuyée de 76 signatures allant de l’extrême droite à la
gauche socialiste. Cette motion invitait le Conseil Fédéral à préparer la conclusion
d’une Convention Internationale pour la protection des détenus politiques.

Ayant accepté la motion, le Conseil Fédéral a chargé la Fondation Henry
Dunant de rédiger une étude, dont la première version, retardée par le décès de Mon-
sieur Boissier, lui a été présentée au début de cette année. Grâce à l’obligeance de
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votre Vice-Président qui a dès le début facilité et orienté mes recherches en m’appor-
tant l’appui de sa haute compétence, j’ai pu prendre connaissance de ce rapport au
moment même où il était présenté à Berne. 

Dans ce travail d’une grande valeur, deux points m’intéressaient particulière-
ment : d’une part l’étude montre que la torture est la menace la plus grave à l’égard des
détenus politiques. D’autre part, elle fournit la démonstration irréfutable que les déte-
nus politiques ne seront défendus valablement que par des mesures visant à protéger
l’ensemble des détenus. Quant à ses conclusions, elles reflétaient honnêtement l’em-
barras des auteurs, partagés entre leur désir d’aboutir à une proposition positive et le
sentiment qu’une convention universelle, telle que la désiraient les signataires de la
motion, risquait de n’être pas plus efficace que celles que nous connaissons déjà.

Après de longues hésitations, j’ai estimé que mon idée devait être présentée au
Département Politique, du moins à titre de variante parmi les solutions proposées par
le rapport. En mai dernier, j’en ai exposé les grandes lignes à Monsieur Pictet. Celui-
ci, avec une rapidité de jugement qui m’a vivement impressionnée, a immédiatement
saisi mes intentions, m’a aidé à en améliorer la présentation et m’a offert de préparer
le terrain à Berne. Il l’a si bien préparé que lorsque huit jours après je me suis pré-
senté à l’Ambassadeur Keller, qui est chargé de la question, prêt à défendre ma pro-
position avec toute la violence dont je suis capable, je me suis aperçu avec stupéfac-
tion que j’enfonçais une porte ouverte. En fait, l’ambassadeur s’est borné à me
suggérer de travailler avec l’Institut Henry Dunant, pour que ma proposition soit
intégrée à titre de conclusion dans le rapport de celui-ci. C’est ainsi que je suis depuis
dix jours le collaborateur bénévole de Monsieur Vignes.

Certes, je ne me fais pas trop d’illusions sur l’empressement du Département
Politique. En fait, nous lui tirons une épine du pied en lui permettant de donner une
réponse positive à la motion Schmid, tout en évitant la convocation d’une conférence
internationale, dont il ne veut à aucun prix. Le Conseil Fédéral va-t-il se borner à pré-
senter le rapport de l’Institut aux députés, en fera-t-il siennes les conclusions, le fera-
t-il avec conviction ou du bout des lèvres, nous l’ignorons. Tout ce que nous savons,
c’est que le rapport devrait être remis aux députés pour la session de décembre.
Echéance remarquablement courte, qui représente pour moi un gain de cinq à dix
années, mais dont la proximité même est redoutable pour notre proposition.

Je tremble, je dois le dire, pour ce frêle esquif que nous avons construit à la hâte.
Se brisera-t-il contre les récifs des débats parlementaires, échouera-t-il dans les
méandres des commissions, se perdra-t-il dans un océan d’indifférence ou mettra-t-il
le cap vers les terres fermes d’une réalisation concrète ?
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C’est pourquoi je serais infiniment reconnaissant à ceux d’entre vous que la
question intéresse de m’adresser, aujourd’hui ou ces prochains jours leurs critiques
et leurs suggestions. Et si notre proposition leur paraît valable, puis-je espérer que
certains d’entre vous useront cet hiver de leur influence qui est grande, pour la
défendre auprès de nos députés ?
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4a Conférence pour les groupes 
Amnesty International [AI] de Genève 10 décembre 1976

Jean-Jacques Gautier présente son idée nouvelle à plusieurs groupes d’AI,
notamment à Genève et Lausanne. Pour la commémoration du 10 décembre, date de
la signature de la Déclaration universelle des droits de l’homme en 1948, cette confé-
rence10 entre dans le cadre d’une semaine dédiée aux droits de l’homme.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77».

Dans le domaine juridique la lutte contre la torture pose des problèmes diffi-
ciles. Si ce qui empêche le simple citoyen de commettre une infraction c’est la peur
du gendarme, comment faire lorsque l’acte criminel est commis par le gendarme lui-
même, c’est-à-dire surtout la police politique, l’armée et le gouvernement eux-mêmes.
Ici, seul le droit international peut donner des résultats.

Or la source du droit international n’est pas la loi mais les conventions interna-
tionales, qu’elles soient bilatérales, multilatérales ou universelles.

Vous savez que le lieu où se forgent les conventions universelles est l’O.N.U.
Depuis la dernière guerre, les Nations Unies ont mis sur pied la Déclaration des
Droits de l’Homme, qui interdit entre autres la torture, trois résolutions spécifiques
qui condamnent la torture, des recommandations sur le traitement des prisonniers et
enfin le Pacte de 1966 sur les droits civils et politiques, entré en vigueur il y a huit
mois et dont un article interdit également le torture. Ces textes ont une valeur réelle
comme déclarations d’intention, mais ils sont impuissants à enrayer le mal car ils ne
prévoient pas de contrôle. Ce sont des lois sans gendarme. C’est du reste absolument
normal puisque la moitié des Etats qui les ont signés pratiquent, tolèrent ou connais-
sent la torture.

Qu’à cela ne tienne, dit-on souvent, il suffit maintenant d’améliorer ou de com-
pléter le Pacte de 1966 par exemple. A cela le juriste est obligé de répondre que c’est
presque impossible. Il faut qu’on sache que lorsqu’une convention a été signée par
cinquante ou par 146 Etats, on ne peut pas y changer une virgule sans l’assentiment
de tous les Etats signataires.

10 L’exposé est plutôt court et, fait assez rare, JJG n’y fait pas état de son parcours personnel. Contrairement à la conférence du CICR,
ce texte n’est pas dactylographié. Il pourrait s’agir d’un brouillon incomplet, ce qui expliquerait la brièveté et l’absence de données
personnelles.

60



Personnellement je me félicite qu’il n’existe pas encore une convention des
Nations Unies visant spécifiquement la torture, car si elle existait maintenant elle ne
prévoirait pas de contrôle et l’évolution serait bloquée.

Actuellement quelques organisations, Amnesty International en tête, préparent
le chemin à une pareille convention et feront tout leur possible pour que cette conven-
tion comporte des contrôles. On ne peut qu’admirer cet effort considérable et souhai-
ter de tout cœur qu’il aboutisse, mais ce n’est pas pour demain et on ignore quel gen-
re de contrôle pourra être institué.

A côté des conventions universelles, il existe des conventions régionales dont
l’une, la Convention européenne des droits de l’homme, interdit la torture et prévoit une
possibilité de contrôle. Mais elle fonctionne difficilement et ne vaut que pour l’Europe.

En revanche, il existe une catégorie de prisonniers qui depuis 100 ans sont proté-
gés contre la torture. Ce sont les prisonniers de guerre, dans les guerres internationales,
et cela grâce aux Conventions de Genève créées à l’initiative de la Croix-Rouge. Ces
Conventions groupaient à l’origine 11 Etats seulement et en réunissent 120 maintenant.

Vous savez que l’un des buts de la Conférence diplomatique humanitaire qui
siège en Suisse depuis cinq ans est d’étendre l’effet de ces conventions aux guerres
civiles, qui tendent à prendre le pas sur les conflits internationaux. Ici aussi le travail
devient extrêmement difficile, car chacune des 100 délégations a ses propres idées.

C’est l’exemple de la Croix-Rouge, si efficace dès le début mais gênée mainte-
nant dans son évolution par ses propres succès, qui m’a donné l’idée de prendre le
problème par l’autre bout. Au lieu de viser d’emblée une convention universelle,
pourquoi ne pas essayer de créer d’abord une convention efficace entre quelques Etats
« propres », choisis dans différentes zones géographiques, avec l’espoir que d’autres
Etats s’y rallieront par la suite ?

Cette procédure présente un gros avantage et un gros inconvénient. 

L’avantage, c’est qu’une convention conclue de la sorte, entre Etats de bonne
volonté, peut réellement être une convention modèle, avec des obligations précises et
sans échappatoire, ainsi qu’un système de contrôle efficace et rapide. 

L’inconvénient, c’est qu’évidemment je ne peux pas prouver que, comme les
Conventions de Genève, celle-ci fera tache d’huile et que des Etats de plus en plus
nombreux s’y rallieront. On m’a dit souvent, et à Berne notamment, qu’on ne croyait
pas à cette possibilité. En fait, il ne s’agit pas de croire mais de vouloir. Une fois la
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convention conclue entre quelques Etats, il faudra que dans d’autres pays des per-
sonnes préoccupées comme vous-mêmes par le problème de la torture fassent pres-
sion sur leur gouvernement pour qu’il adhère à la Convention. Vous savez que ces
personnes existent et que, comme vous-mêmes, elles demandent à agir. Pourquoi ne
pas leur en donner l’occasion ?
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4b Lettre de Suzanne Curtet à Jean-Jacques Gautier 15 décembre 1976

La section suisse d’Amnesty International accueillera favorablement les propos
de Jean-Jacques Gautier et soutiendra ses idées, bien qu’elle soit liée aux décisions et
prises de positions officielles du secrétariat général de Londres.11

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77».

Monsieur,

Permettez-moi de vous dire un double grand merci :

• pour la proposition de lutte contre la torture, en tant que membres 
d’AMNESTY, mes amis et moi, nous sommes très sensibles à tout ce qui
peut être entrepris, non seulement pour guérir de cette plaie, mais pour la
prévenir.

• Pour votre présence, vendredi dernier à la Conférence – débat.

Je sais que tous ceux de notre groupe qui étaient là-bas ont vivement apprécié
votre exposé clair, précis, non dépourvu d’humour et j’ignore combien de temps vous
avez parlé, mais cela m’a paru très bref, trop bref !

Votre tour est venu le dernier, votre tâche, de ce fait, pouvait paraître lourde, car
il est fatigant d’écouter des discours en fin de soirée, au terme d’une semaine. Mais
l’historique de votre démarche, cette proposition concrète, votre appel clair nous ont
pleinement intéressés et je crois dire juste en affirmant que l’auditoire répondait par
une attention soutenue.

Merci enfin, Monsieur, pour le soutien que vous apportez à notre travail par les
publications hebdomadaires des cas de prisonniers d’opinion.

En vous souhaitant, Monsieur, un heureux Noël, une année 1977 répondant à
vos désirs, je vous prie d’agréer mes respectueuses salutations. 

11 Le 30 avril 1976, JJG signe une première rubrique dans La Vie Protestante, intitulée Tous ces prisonniers, dans laquelle il présente le
cas d’un prisonnier pour lequel les droits de l’homme sont bafoués. Les lecteurs sont ensuite invités à écrire au gouvernement res-
ponsable pour dénoncer ces abus, cf. François de VARGAS [FdV], Chronologie du CSCT/APT de janvier 1977 à août 1995, texte pro-
visoire, août 1996, non destiné à la publication.
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5 «Le problème de la torture : 
pour une convention efficace» 15 février 1976

Présenté sous la forme d’un texte de conférence, ce document est sans destina-
taire. Toutefois, Jean-Jacques Gautier ayant rajouté à la main « pour traduction Morri-
son », il paraît opportun de le placer dans le contexte du séminaire sur la torture orga-
nisé sur l’initiative de Jean-Jacques Gautier à Genève les 4 et 5 mai 197612. 

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Textes importants».

Le problème de la torture
Pour une convention efficace

Depuis la Déclaration des Droits de l’Homme il y a 28 ans, la torture a fait
l’objet de condamnations unanimes, non seulement dans plusieurs résolutions et
déclarations des Nations Unies, mais également dans un certain nombre de
conventions universelles. Comment se fait-il que, pendant la même période, on ait
pu assister à une extension et à une aggravation angoissante du phénomène de la
torture dans le monde ? L’explication principale de ce paradoxe est que toutes les
conventions et déclarations universelles sur ce sujet sont dépourvues de moyens de
contrôle et de sanctions, ce qui les prive de toute possibilité d’application pratique
(lex imperfecta).

Cette absence de contrôle semble due à première vue à la répugnance qu’éprou-
ve tout Etat à voir des commissions internationales enquêter sur son propre territoire.
Pourtant, ce genre d’enquête est maintenant admis dans des domaines divers (arme-
ment nucléaire, intervention de la Croix-Rouge, délits économiques, etc.). Il existe
donc une raison plus profonde et plus grave : la majorité des gouvernements qui
condamnent la torture la connaissent dans leur propre Etat, parce qu’ils l’ordonnent,
la tolèrent ou sont impuissants à la combattre. En ce sens, on peut assimiler les
conventions qui interdisent la torture à un code pénal qui serait rédigé par les crimi-
nels eux-mêmes. Dans ces conditions, on ne doit ni s’étonner qu’elles ne soient pas
efficaces, ni espérer qu’elles le deviennent dans un avenir prévisible.
[…]

Il importe maintenant d’envisager le contenu possible du pacte proposé. A notre
avis, il devrait s’agir d’une convention générale pour la protection des prisonniers, plu-
tôt que d’une convention particulière contre la torture, car la définition de celle-ci pose

12 Le séminaire est organisé par David Morrison, de l’Université canadienne Prince Edward Island, mandaté par Jean-Jacques Gautier,
entre autres, pour réunir quelques personnalités (dont Jean Pictet, vice-président du CICR et Martin Ennals, secrétaire général
d’AI) dans un séminaire afin de faire le point sur le fléau de la torture : 
« An opening reflection brought the subject into focus. Amongst many points raised, from historical considerations to present rea-
lities, stress was laid on regional structures and controls, the universality of the problem […] and the stark profile that in spite of
actions, codes and conferences, there has been little effect on the practice of torture and that its widespread incidence unabated. […]
The highly positive reactions contained in the evaluations show that the seminar was extremely valuable, especially as an initial
step. […] for it was universally agreed that another seminar should take place, […] ». Rapport de David Morrison, 25 mai 1976, IEUG-
CAE, fonds JJG, carton 2, « Colloque international sur les moyens de lutte ».
Un colloque international sur la torture fera suite à ce séminaire en mai 1977 à l’Institut Henry-Dunant à Genève. 
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des problèmes difficiles. On discutera encore longtemps pour savoir si la sous-alimen-
tation systématique ou l’usage des drogues doivent être assimilés à la torture.
[…]

La convention comportera probablement deux parties principales. La première,
qui définira les obligations des Etats à l’égard de leurs prisonniers ne posera guère de
problèmes : il suffira probablement de s’en référer aux Règles Minima des Nations
Unies pour le Traitement des Prisonniers et à certains articles du Pacte de 1966 sur
les droits civils et politiques. Il en ira tout autrement de la partie consacrée aux
moyens de contrôle et aux sanctions. Dans ce domaine tout est à créer et cela nécessi-
tera un sérieux effort d’imagination et de rigueur juridique. Il faudra probablement
créer des commissions composées d’experts des pays signataires et autorisées à visi-
ter en tout temps, même en l’absence d’une plainte quelconque de la part d’un inté-
ressé, les lieux de détentions, y compris les locaux de police et probablement les insti-
tuts psychiatriques. Pour couronner le tout, il sera vraisemblablement nécessaire de
prévoir la création d’une Cour Internationale chargée de prononcer des décisions
judiciaires telles que dommages-intérêts aux victimes, sanctions contre les agents fau-
tifs ou annulation de condamnations entachées d’irrégularités.
[…]
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6a Lettre de Martita Jöhr-Rohr à Jean-Jacques Gautier 2 février 1977

Cette lettre est la première d’une longue et riche correspondance. C’est notam-
ment à l’initiative de Martita Jöhr, épouse du professeur Adolf Jöhr de la Hochschule
de St-Gall, qu’un groupe de soutien va prendre naissance et suivre activement l’évolu-
tion du projet de Protocole facultatif. 

Texte intégral, traduit de l’allemand
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77».

Cher Monsieur,

Il y a une semaine, paraissait un article du pasteur R[einhardt] Kuster dans le
St. Galler Tagblatt intitulé « Un homme lutte contre la torture » (La Suisse doit
prendre l’initiative), qui m’a fortement impressionnée et profondément plu.

Les cas de torture commis – en nombre croissant – dans les régions du monde
les plus diverses et rapportés par les journaux et autres médias me préoccupent et me
hantent depuis des années. C’est donc grâce à l’exposé du pasteur Kuster que j’ai pu
apprendre votre nom et vos initiatives humanitaires.

J’aimerais, tout d’abord, vous exprimer la grande considération et reconnais-
sance que je porte à votre combat – combat de chrétien et de Suisse – pour l’abolition
de la torture.

J’aimerais soutenir vos objectifs – dans la mesure du possible – et serais dis-
posée à vous contacter par téléphone ces prochains jours, afin de discuter d’un appui
possible.

J’ai pris contact hier avec le professeur W[alter] Kägi, un collègue zurichois de
mon mari, et je suis extrêmement réjouie qu’il appuie vos efforts.

Recevez mes meilleures salutations, 

Votre Martita Jöhr-Rohr.
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6b Lettre de Jean-Jacques Gautier à Martita Jöhr-Rohr 7 février 1977

Suite à sa lettre, Martita Jöhr prend contact par téléphone avec Jean-Jacques
Gautier pour lui confirmer son soutien pour un engagement actif dans la lutte contre
la torture. De par ses contacts et relations à la Hochschule de St-Gall, elle soumettra à
Jean-Jacques Gautier les noms des juristes à St-Gall susceptibles d’être intéressés par
le projet, dont Hans Haug, qui deviendra président du Comité suisse contre la tortu-
re [CSCT] en 1985.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77».

Chère Madame, 

Faisant suite à notre récent entretien téléphonique et à votre lettre du 2 février,
dont je vous remercie vivement, je vous adresse avec ces lignes le texte des deux
articles que j’ai écrits dans la Vie Protestante, ainsi que les différentes réponses qui y
ont été données. Je crois vous avoir signalé qu’il y a eu un article du pasteur Kuster à
ce sujet dans la NZZ du jeudi 3 février. Les articles et commentaires parus dans la Vie
Protestante feront l’objet d’une brochure qui devrait être prête à la fin de février et je
me permettrai de vous en envoyer un certain nombre d’exemplaires13. Pour le
moment malheureusement je n’ai plus que 8 exemplaires de ces textes et je dois
essayer de m’en contenter pour les trois semaines qui restent. Je joins également un
essai d’inventaire systématique des moyens qu’on peut utiliser pour lutter contre la
torture. C’est un problème auquel j’ai accordé beaucoup de réflexion au cours de ces
deux dernières années.

Nous avons d’autre part, au sein d’une petite commission dirigée par le Profes-
seur Jean Pictet, vice-président du CICR, et Christian Dominicé, élaboré un avant-
projet de la convention. Notre dernière séance de rédaction s’est tenue vendredi der-
nier et j’espère avoir le texte du projet d’ici une dizaine de jours. Nous organiserons
un petit symposium d’experts internationaux au cours du mois de mai pour étudier
cet avant-projet. Si ce texte intéresse par exemple un juriste, collègue de votre mari, je
pourrais également vous l’adresser.

J’ai eu deux entretiens relativement longs avec la Conseiller national Andreas
Blum14. Etant donné que la réponse du Conseil fédéral doit être donnée à la fin de
février et qu’elle sera discutée au Conseil national en juin, il importe qu’un plan de

13 « Le 29 octobre 1976, [JJG] a publié dans La Vie protestante un article dans lequel il proposait une nouvelle arme pour lutter contre
la torture. Dix-huit personnalités se sont exprimées par la suite dans nos colonnes sur ce projet, et c’est l’ensemble de ces textes
qu’avec l’aimable autorisation de leurs auteurs nous publions aujourd’hui en tiré à part ». Contre la torture une arme nouvelle, édi-
tions La Vie protestante, mai 1977, IEUG-CAE, fonds Comité suisse contre la torture [CSCT], carton 3, sans dossier, cf. Annexe A 2.

14 Andreas Blum est membre de la section suisse d’Amnesty International. Il est l’auteur d’une interpellation pour rappeler au
Conseil fédéral que celui-ci s’était engagé à rédiger un rapport sur l’étude de l’Institut Henry-Dunant.
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bataille soit établi pour répliquer à une réponse probablement négative du Conseil
fédéral. Je sais en effet que Monsieur Graber est tout à fait opposé à mes idées. Nous
avons donc établi avec Monsieur Blum une liste des conseillers nationaux qu’il y
aurait lieu d’atteindre. En ce qui concerne la Suisse orientale, cette liste comporte les
noms suivants :

Schaffhouse
Reiniger Kurt

Appenzell AR
Früh Hans-Rudolf
Merz Christian

Appenzell IR
Koller Arnold

Saint-Gall
Ammann Walter
Dürr Andreas
Kaeger Franz
Kaufmann Remigius
Schatz Rudolf
Schmid Hans
Vetsch Burkhard

Grisons
Cavelty Luregn Matthias

Selon Monsieur Blum, MM. Jaeger, Schatz, Hans Schmid et Cavelty sont les
plus influents et mériteraient tout particulièrement qu’on leur consacre une entrevue.

Dans mon esprit, il serait certainement utile que vous organisiez une conféren-
ce à Saint-Gall sous la direction d’Amnesty International. A l’occasion de cette confé-
rence, je pourrais rester deux jours à Saint-Gall et voir quelques-unes des personnes
figurant sur la liste, pour autant qu’il vous soit possible de les atteindre. A première
vue, la seconde moitié du mois d’avril conviendrait particulièrement bien pour cette
entreprise15.

15 La conférence de St-Gall aura lieu le 27 avril 1977. 
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Si mes souvenirs sont exacts, vous m’avez également mentionné lors de notre
entretien téléphonique le problème financier posé par la campagne à entreprendre. Je
puis vous dire à ce sujet que j’ai mis de côté une somme assez importante pour favo-
riser mon action générale contre la torture. Evidemment, cette affaire prend une
ampleur assez considérable et il est possible que notre petit comité de soutien ait
besoin d’une aide financière d’ici quelque temps. Si vous le voulez bien, je vous en
reparlerai à ce moment.

J’ai été extrêmement heureux de votre intérêt spontané pour mon travail et serais
heureux de recevoir prochainement un mot de votre part. Il m’intéresserait également
de savoir si vous pensez que je peux téléphoner directement au Professeur Kägi. Je lui
avais écrit en décembre mais il ne m’a pas répondu et on me dit qu’il est surchargé.
Dans mon esprit, c’est une des personnes que je devrais atteindre en premier.

Croyez, chère Madame, à mes sentiments bien dévoués.
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7 « Introduction à l’avant-projet de Convention 
sur le traitement des personnes privées de liberté» 22 février 1977

Peu à peu, l’idée de Jean-Jacques Gautier prend forme. Dans le dessein de pro-
poser un projet de convention, il sollicite l’appui de juristes (Jean Pictet et Christian
Dominicé principalement) pour la rédaction d’un avant-projet de convention. Le pro-
jet final sera rédigé lors du colloque international d’experts qui aura lieu les 20 et 21
mai 1977 à Genève sous la présidence de Christian Dominicé16.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Textes importants».

Introduction à l’avant-projet de Convention sur le traitement des personnes
privées de liberté

Confrontés aux progrès angoissants de la torture, les auteurs de cet avant-projet
sont partis de l’idée qu’en raison des difficultés rencontrées par les tentatives récentes
pour obtenir sur une base internationale une protection efficace et un traitement
humain des détenus, une autre approche du problème méritait également d’être étu-
diée. Cette approche s’écarte de la démarche usuelle sur trois points principaux qui
seront brièvement évoqués ici.

1 Commencer par un groupe d’Etats restreint

C’est un fait regrettable, mais point totalement imprévisible, que les récents
efforts en faveur des droits de l’homme entrepris sur une base universelle ont le plus
souvent porté des fruits amers ou au moins décevants. Vouloir soumettre d’emblée à
la discussion de 140 Etats un projet de convention envers lequel beaucoup d’entre eux
nourrissent des préventions inavouées, c’est s’exposer par avance à une série de diver-
gences et de restrictions dont sortira une convention considérablement affaiblie, et
cela de manière définitive. On sait en effet qu’une fois adoptée une convention est
d’autant plus difficile à amender que le nombre des signataires est plus élevé. D’où
l’idée de préférer à un projet de convention universelle dès l’origine mais sans portée
réelle, un projet efficace groupant au départ un nombre restreint d’Etats, auxquels les
autres seront ensuite invités à se joindre. L’exemple de la première convention de la
Croix-Rouge avec onze partenaires seulement au début est certainement encoura-
geant. Les premiers Etats signataires devraient autant que possible appartenir à
diverses régions du monde.

16 Parmi les participants au colloque figurent Nigel Rodley, conseiller juridique d’AI, Stefan Trechsel, professeur à la Hochschule de
St-Gall, Reinhardt Kuster, pasteur et responsable de la Commission des droits de l’homme de la Fédération des Eglises protestantes
de Suisse [FEPS], Jacques Moreillon, directeur du droit international au CICR, Marc Schreiber, ancien directeur de la Division des
droits de l’homme de l’ONU.
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2 Innover dans la procédure de contrôle

Les moyens de contrôle actuellement en vigueur (Convention européenne des
droits de l’homme) ou en gestation (article 41 et Protocole additionnel au Pacte de
1966 sur les droits civils et politiques) sont axés sur la dénonciation des irrégularités
commises par un des Etats signataires. Elle fait ainsi de cet Etat un accusé, auquel il
faut donner toute possibilité de faire valoir ses moyens de défense au cours d’une pro-
cédure quasi-judiciaire, qui est par définition longue et compliquée.

Le projet y substitue l’idée d’un contrôle automatique et général (inspiré d’une
pratique que le Comité international de la Croix-Rouge a pu utiliser avec succès mais
pendant une année seulement dans la Grèce des Colonels) auquel chacun des Etats
signataires se soumet par avance. Cela n’empêchera pas des personnes privées, des
groupements ou des Etats de signaler à la Commission de Contrôle des faits qui leur
paraîtront contraires aux obligations assumées. Ces dénonciations n’auront pas d’ef-
fet juridique, mais permettront simplement à la Commission de Contrôle d’orienter
plus spécialement ses enquêtes sur les lieux de détention où existent des soupçons de
violation de la Convention. Cette manière de faire évitera d’encombrer la Commis-
sion d’un afflux de procédures, tout en permettant des interventions rapides.

Dans l’état actuel du droit international, les auteurs du projet ont jugé préfé-
rable de ne prévoir qu’une forme de sanction, à savoir la publication des enquêtes
lorsque celles-ci révèlent des manquements importants. Si cette « sanction » peut
paraître modeste, elle représente cependant un progrès important par rapport aux
possibilités offertes actuellement dans le domaine de la protection des détenus civils.

Il semble d’autre part qu’une des premières tâches des délégués sera d’obtenir
par la persuasion une amélioration du traitement des détenus, lorsqu’il ne paraîtra
pas satisfaisant. On peut se demander si cette mission devrait être incluse dans le tex-
te même du projet. C’est un point qui pourra être discuté lors de la réunion du grou-
pe d’experts.

3 Protéger toutes les catégories de détenus

Tous les efforts spécifiques en faveur des détenus politiques se sont heurtés jus-
qu’ici au fait que certains Etats refusent de reconnaître la notion même de délit poli-
tique et que les autres ne sont pas d’accord sur sa définition. Les interventions sur ce
sujet, tant des Etats-Unis en septembre 1975 que de la Suède en novembre 1976 se
sont soldées par des échecs. Pour éviter cet écueil, le projet de convention, conformé-
ment du reste aux règles minima des Nations Unies, renonce à toute distinction entre
prisonniers politiques et prisonniers de droit commun. Il semble que c’est de cette
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façon qu’on assurera le plus utilement la protection des détenus politiques eux-
mêmes. Au surplus, les détenus de droit commun méritent également d’être protégés
contre toute forme de traitement inhumain.

De manière générale, les auteurs du projet se sont efforcés de présenter un
modèle de convention simple, s’appuyant sur un appareil de contrôle léger et peu
onéreux. Il leur semble que son adoption, même par une poignée d’Etats seulement,
constituerait un pas important vers la protection internationale des prisonniers et
dans la lutte contre le fléau de la torture.
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8 Conférence à la Société pastorale suisse17 14 mars 1977

Sur invitation du pasteur Rolf Sturzenegger, président de la Société pastorale
suisse, et du pasteur Alfred Werner, Jean-Jacques Gautier anime une conférence à
Berne, où il expose son projet18. Ici, de nombreuses références bibliques viennent en
étayer le propos et, pour la première fois, l’initiateur du projet dévoile les motivations
personnelles qui l’ont conduit à la lutte contre la torture.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférence 1975-77».

Il ne faut pas croire que la torture a toujours existé ni qu’elle diminue progres-
sivement avec le développement de la civilisation. Il est intéressant de constater que,
condamnée par l’Eglise, elle a été presque inexistante dans le monde chrétien du 5e au
12e siècle. A partir de 1200, réintroduite hélas par l’Eglise elle-même, elle a subi une
croissance dont l’inquisition marque l’apogée – comme aussi les procès en sorcelle-
rie, même dans les Etats réformés. Le mouvement philosophique du 18e siècle a abou-
ti à sa condamnation morale et le 19e siècle a vu sa disparition dans les pays qui se
disaient civilisés, y compris la Russie des Tsars. Vers 1930, tout le monde pensait
qu’elle était un phénomène du passé qui ne subsistait qu’au sein de populations arrié-
rées ou sauvages. Et pourtant elle avait déjà repris une place importante dans l’appa-
reil de répression des Soviets. Elle allait connaître un premier paroxysme dans l’Alle-
magne des Nazis.

Bien que condamnée solennellement dans la Déclaration des droits de l’homme
de 1948, elle a réapparu peu après dans les pays les plus divers (par exemple dans l’Al-
gérie Française) et n’a cessé de s’étendre. Actuellement, bien qu’Amnesty Internatio-
nal se refuse à juste titre à fournir des chiffres précis, on peut dire qu’elle est ordon-
née ou tolérée comme moyen de gouvernement dans 60 pays au moins, et
probablement dans plus de la moitié des 150 états qui forment la communauté inter-
nationale.
[…]

Je veux éviter autant que possible de secouer les nerfs de mes auditeurs par des
descriptions détaillées des souffrances infligées aux torturés. Je me bornerai donc à
un exemple de torture morale.

Un rapport d’Amnesty International sur la torture en Espagne dans les derniers
mois de la vie de Franco raconte comment pour les détenus, qui étaient battus sur

17 Le comité du Schweiz. Reformierter Pfarrverein est basé à Wald dans le canton de Zürich. 
18 Suite à la publication de La Vie protestante, JJG utilise régulièrement (notamment dans la conférence donnée aux groupes AI de

Lausanne du 30 mars 1977, cf. doc. 10) le tableau systématique intitulé « les moyens de lutte contre la torture », dans lequel il pro-
pose un classement des moyens déjà utilisés ou encore à exploiter selon des critères spirituels, publicitaires, ponctuels et institu-
tionnels. Cf. Contre la torture une arme nouvelle, op.cit., pp. 20-21. Cf. annexe A 2.
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tout le corps, les heures ou les jours qui s’écoulaient entre deux séances de torture
étaient presque pires que la torture elle-même, car le détenu vivait dans la terreur
d’être appelé à n’importe quel moment pour une nouvelles séance. Les gardiens qui
ne l’ignoraient pas avaient inventé une petite torture supplémentaire appelée « el cer-
rojo », le verrou. Elle consiste, au cours de la nuit par exemple, à tourner lentement la
clef dans le verrou de la cellule : le détenu, qui peut-être dormait à ce moment, est per-
suadé qu’on vient le chercher à nouveau, il est saisi d’une angoisse terrible qui le fait
transpirer ; en français, on dit qu’il a des sueurs froides.

Ce supplice trop ingénieux ne vous rappelle-t-il pas quelque chose ? Lorsque le
Christ à Gethsémané priait dans l’angoisse, Saint Luc nous raconte que sa sueur tom-
bait sur le sol comme des caillots de sang. Nous savons que le Christ ne craignait pas
la mort, qui pour lui représentait le retour glorieux aux côtés de son Père, mais le ter-
rible supplice de la Croix. Nous ne pouvons pas oublier que la Croix, qui est notre
signe de ralliement, était d’abord un instrument de torture. C’est une des raisons
pour lesquelles les Chrétiens ne peuvent pas rester indifférents devant la torture. Il y
en a plusieurs autres. Puis-je vous rappeler que dans le récit du jugement dernier, le
Christ nous demande d’assister non seulement les pauvres, les étrangers et les
malades, comme le recommandait déjà la morale judaïque, mais aussi les prison-
niers, ignorés jusque là par les préceptes hébraïques. Il va de soi, me semble-t-il, que
cette assistance aux prisonniers – qu’ils soient innocents ou coupables – doit s’adres-
ser d’abord aux plus malheureux d’entre eux, les victimes de la torture. Je n’insisterai
pas sur la cruauté effroyable de la torture qui dépasse tout ce qu’on peut imaginer, ni
sur l’atteinte au corps de l’homme auquel Notre Seigneur a conféré une dignité
suprême en choisissant de le revêtir lui-même dans l’incarnation.
[…]

Quoi qu’il en soit, j’espère vous avoir convaincus que, même si la tâche paraît
insurmontable, c’est le devoir des chrétiens de lutter contre la torture qui est l’atteinte
la plus grave aux droits de l’homme et la honte de notre siècle.
[…]

Je suis prêt à vous exposer comment j’ai été appelé à m’occuper de la torture.
Qu’il me suffise de vous dire ici qu’une des circonstances qui m’ont aidé à accepter
cette tâche assez angoissante, c’est que la lutte contre la torture se présentait à moi
sous la forme d’un problème, alors que depuis mon enfance j’ai toujours aimé
résoudre des problèmes, qu’il s’agisse de mathématique, de géométrie, de droit ou de
banque.
[…]

Je me suis demandé si tous les remèdes possibles contre ce cancer avaient été
essayés. Je me rappelle qu’à un séminaire sur la violation des droits de l’homme, j’avais
posé la question à un jeune Allemand qui m’avait répondu : « Dagegen gibt es nur eines :

19 « Contre cela il n’existe qu’une chose : la publicité ».
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die Publizität ».19 Et bien moi, j’étais persuadé que si l’appel à l’opinion publique était
peut-être le moyen principal, il n’était pas le seul et je me suis appliqué à dresser une
sorte de catalogue. Finalement il a donné le tableau que vous trouverez au centre de la
brochure aux pages 20 et 21. Je ne vais pas le commenter en détail, mais l’utiliser rapi-
dement avec vous. Je précise que les moyens utilisés actuellement sont encadrés d’un
trait plein, alors que les moyens qu’on pourrait utiliser à l’avenir sont entourés d’un
trait pointillé. Quand le moyen est utilisé, mais seulement partiellement, le cadre est
en partie en trait plein et en partie en traits pointillés. D’autre part, je me suis efforcé de
classer ces moyens en quatre catégories. Or vous constaterez que la plupart des
moyens utilisés actuellement sont du domaine de l’appel à l’opinion publique, « Die
Publizität » de mon jeune Allemand, ou de l’action sur un cas particulier, les moyens
ponctuels qui visent à obtenir la libération d’un prisonnier, ou l’amélioration de la
situation dans un pays déterminé : bien souvent le moyen utilisé appartient simultané-
ment aux deux catégories. Il semble évident cependant que si l’on veut obtenir un recul
important de la torture, et dans l’avenir sa disparition, il faut rechercher ce que j’appel-
le des moyens institutionnels, ou juridiques, qui en interdisent l’emploi. Or, si vous
regardez le tableau vous constaterez que, dans ce domaine, presque tout reste à faire.
[…]

Le projet que je viens de vous présenter serait resté un projet parmi d’autres si
une série d’événements n’avait contribué à lui donner une certaine importance. Vous
savez peut-être qu’il y a plus de 6 ans, en décembre 1970, le Conseiller National Wer-
ner Schmid a déposé une motion appuyée par 75 de ses collègues, pour demander au
Conseil Fédéral de préparer la conclusion d’une convention internationale pour la
protection des détenus politiques. Cette motion a été votée par les 2 Chambres sans
opposition et acceptée par le Conseil Fédéral. En août 1971, le Département Politique
a chargé l’Institut Henry-Dunant de rédiger une étude sur le problème. Cette étude a
été remise au Département en janvier 1975. Elle ne comportait pas de conclusion pré-
cise et le Département Politique estimait qu’elle devait être remaniée sur certains
points. En juin 1975, et sur recommandation du Vice-Président du CICR, j’ai été voir
l’Ambassadeur Keller, chargé de la question au Département Politique, pour lui expo-
ser mon projet. Il s’est alors passé un événement assez extraordinaire. Non seulement
Monsieur Keller s’est dit intéressé par le projet, mais il a été beaucoup plus loin : il
m’a suggéré de collaborer avec l’Institut Henry Dunant pour intégrer ce projet dans le
rapport de l’Institut. J’ai donc rédigé sept ou huit pages de textes qui, avec quelques
modifications de détail, ont été placées à la fin du rapport à titre de conclusion. C’est
donc un point qu’il ne faut pas perdre de vue : j’ai parlé souvent de conclusions de
l’Institut, alors qu’à la Croix-Rouge et dans la presse on parle en général du projet
Gautier. En réalité il s’agit exactement de la même chose.
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Tout semblait donc aller pour le mieux, mais au début de l’année 1976, j’ai dû
me rendre compte qu’il n’en était rien. Il m’est apparu de manière de plus en plus
nette que Monsieur Graber n’était pas disposé à donner suite à cette idée. Non seule-
ment le Département ne publiait pas l’étude de l’Institut, mais les rares contacts que
j’ai pu avoir avec le successeur de M. Keller, lui-même appelé à Vienne, comme les
renseignements qui me parvenaient de Berne, m’ont donné le sentiment que, malgré
l’appui officiel donné entre-temps au projet par le CICR, on espérait au Département
que le rapport de l’Institut et la motion Schmid elle-même sombreraient dans l’oubli.
C’est pourquoi j’ai accepté l’été dernier l’offre de la Vie Protestante, à laquelle j’avais
été appelé à collaborer régulièrement, de publier ma proposition ainsi que les réac-
tions qu’elles susciteraient auprès d’un certain nombre de personnalités de Suisse et
de l’étranger. C’est cet article et ces réactions qui font l’objet principal de la brochure
que je vous ai remise.

Cette fois la motion Schmid ne pouvait plus être enterrée. La presse et la télévi-
sion s’en occupaient, Amnesty International d’une part, les milieux religieux d’autre
part, s’y intéressaient activement, des parlementaires interrogeaient M. Graber.
Celui-ci annonça en janvier que le Conseil Fédéral donnerait sa réponse pour la ses-
sion de mai. Nous savions que cette réponse condamnerait le projet. C’est pourquoi
un certain nombre de démarches ont été entreprises tant auprès des membres des
Chambres Fédérales qu’auprès des Conseillers Fédéraux, la plus importante est une
lettre envoyée au Président de la Confédération par les quatre principales commu-
nautés religieuses à la suggestion de la Société des Amis (Quaker).

Un premier résultat a été obtenu. Le Conseil Fédéral n’a pas donné sa réponse
pour la date prévue et nous avons de bonnes raisons de penser que le Département
Politique cherche à donner une autre réponse moins négative. C’est tout ce que je
peux vous dire pour l’instant, sinon que la pression de l’opinion publique a déjà eu
son effet. Je suis persuadé que l’Eglise pouvait jouer un rôle capital pour que cette
pression s’accentue, et je sais que la Commission des droits de l’homme de FEPS20

partage ce point de vue et en tirera les conséquences. J’ajoute pour terminer qu’un
petit groupe privé de professeurs de droit et de spécialistes a terminé tout récemment
la rédaction d’un projet de convention, et que celui-ci sera soumis en mai à une
réunion d’experts internationaux.
[…]

On peut presque penser que tout le monde est d’accord sauf M. Graber. En réa-
lité, si le but est en vue, la tâche reste difficile : il faut vaincre la lourdeur helvétique et
ensuite convaincre d’autres Etats, ce qui sera très difficile si nous n’avons pas l’accord
du Département Politique. Mais le wagon est en marche et tout le monde sait qu’il est
plus facile de maintenir un corps en mouvement que de le faire démarrer. J’ai main-

20 Fédération des Eglises protestantes de Suisse.
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tenant une demande à vous faire, c’est de consacrer un sermon à ce problème. Le
temps du Carême s’y prête particulièrement bien, mais cela peut se faire aussi à une
époque ultérieure. Peut-être vous serait-il possible de communiquer le texte de votre
sermon à vos collègues pour qu’ils s’en inspirent. Maintenant, que pouvez-vous
demander à vos paroissiens ? D’abord de prier pour les prisonniers, les victimes de la
torture et les tortionnaires. Ensuite de s’associer aux demandes d’intervention, par
lettre aux ambassades, qui paraissent régulièrement dans la Vie Protestante, et dans
les organes religieux de Zurich et de Bâle notamment. Puis, pour ceux qui désirent
s’engager plus avant, de s’inscrire à AI, une association véritablement neutre qui agit
en faveur des prisonniers et des torturés. Enfin d’être prêt à s’engager si la Cour des
droits de l’homme ou le FEPS décide une démarche plus précise en faveur d’une
convention internationale. Je suis persuadé que dans ce domaine aussi la moisson est
grande. Trouverons-nous les ouvriers ?
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9a Lettre de Aloïs Riklin à Andreas Blum, 
Franz Jaeger, Remigius Kaufmann, Ruedi Schatz, 
Hans-Peter Furrer et Hans Haug21 17 mars 1977

Contacté par Martita Jöhr, le recteur de la Hochschule de St-Gall et professeur
de sciences politiques, Aloïs Riklin, s’est d’emblée intéressé au projet de Jean-Jacques
Gautier. Il mettra, notamment l’aula de la Haute École à disposition pour la conféren-
ce du 27 avril.

Extrait traduit de l’allemand
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77».

Messieurs,

Il est prévu cette année, éventuellement à la session de juin, que le conseiller
fédéral Graber se prononce sur la motion du conseiller national Werner Schmid
(Zurich), concernant la conclusion d’une convention internationale pour la protection
des détenus politiques.

Le juriste genevois Jean-Jacques Gautier s’est, entre temps, attelé au développe-
ment et à la concrétisation de cette proposition. Il suggère que la Suisse prenne l’ini-
tiative d’une convention internationale munie d’un système de contrôle rigoureux
proscrivant la torture […].

Il me semble que cette idée fascinante mérite notre soutien au-delà de tout cli-
vage politique.

Je suis entré en contact avec Monsieur Gautier, à l’instigation de Mme Jöhr, non
seulement pour solliciter sa présence lors d’une conférence pendant laquelle il nous
exposera son idée, mais également pour mettre sur pied une table ronde dans notre
aula qui suivra la conférence. 
[…]

21 A. Blum de Berne, F. Jaeger, R. Kaufmann, R. Schatz de St-Gall sont conseillers nationaux, H.P. Furrer est membre du Conseil de
l’Europe et H. Haug est professeur de droit international à St-Gall et président de la Croix-Rouge suisse. 
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9b Lettre de Jean-Jacques Gautier à Aloïs Riklin 29 mars 1977

La conférence est organisée pour le 27 avril et est précédée d’une conférence de
presse. A cette occasion, Jean-Jacques Gautier s’entretiendra avec plusieurs personna-
lités politiques suisses afin de gagner leur appui22.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77».

Cher Monsieur,

J’ai bien reçu votre lettre-circulaire du 27 mars et vous en remercie. J’ai pris
bonne note que la conférence prévue aura lieu le 27 avril à 20h, et que les participants
se réuniront à 19h.30 dans le Prorektorat de l’Université. J’arriverai moi-même à
Saint-Gall par le train à 14h.11 et quitterai Saint-Gall le 28 à 12h.46. Je pourrai cepen-
dant ne partir qu’à 15h.52 si cela est utile pour d’autres entretiens.

J’ai eu ce matin un long entretien téléphonique avec Madame Jöhr à laquelle je
viens d’envoyer par exprès 7 exemplaires de la brochure contenant mon projet tel qu’il
a été publié dans la Vie Protestante, ainsi que les réactions qu’il a suscitées dans le
même journal. Nous avons discuté de la manière dont le débat pourrait s’organiser, ce
qui ne sera peut-être pas très facile puisque tout le monde semble favorable à mes
idées. J’ai suggéré à Mme Jöhr que M. Blum ou une personne parle du problème de la
torture en général et que je borne mon intervention à l’explication du projet et à la
description des événements récents survenus sur le plan fédéral depuis deux ans. J’ai
aussi recommandé à Mme Jöhr d’envisager quelles seraient les possibilités de faire
une certaine publicité pour la conférence, mais comme elle doit s’absenter pour 
15 jours, je pense que vous voudrez bien consacrer quelques instants à examiner ces
problèmes. Je m’absente malheureusement moi-même dès vendredi 1er avril au soir
pour 15 jours jusqu’au dimanche 17 avril. Si vous désirez avoir un entretien télépho-
nique avec moi avant mon départ, je me permets de vous suggérer de m’appeler le
jeudi 31 mars entre 8h. et 10h. du matin à mon domicile (No. 022. 48.50.88).

En vous remerciant vivement de la peine que vous avez prise pour organiser cet-
te conférence, je vous prie de croire, cher Monsieur, à mes sentiments bien dévoués.

22 Grâce aux contacts établis par Martita Jöhr, JJG conférera, notamment avec les conseillers nationaux H. Schmid et A. Koller. In
Lettre de Martita Jöhr à JJG, du 29 avril 1977, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77 ».
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10 Conférence pour les groupes AI de Lausanne 30 mars 1977

Pour Jean-Jacques Gautier, 1977 est une année riche en matière de conférences.
Il se rend environ sept fois en Suisse romande et alémanique, dont plusieurs fois
pour prendre la parole devant des groupes d’AI23.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77».

Permettez-moi tout d’abord de situer ma place personnelle en face du fléau
dont nous parlons ce soir. Il me semble que pour certaines personnes je suis un
expert de la torture alors que, pour d’autres, je suis un banquier qui par hasard a
inventé une machine à extirper la torture. La vérité est peut-être à mi-chemin. Je n’ai
ni les connaissances psychologiques, ni les connaissances sociologiques ou même
historiques, qui me permettraient d’être un spécialiste de la torture. En fait, si j’essaye
de me spécialiser, c’est dans le domaine de la lutte contre la torture.
[…]

Je me suis donc efforcé d’établir une sorte de catalogue des moyens qui pour-
raient être utilisés dans cette lutte, et j’ai constaté avec un certain étonnement que ce
catalogue n’avait jamais été établi. Bien plus, beaucoup de personnes hautement pré-
occupées par ce problème se contenteraient d’une réponse simpliste, comme de dire
« l’important c’est de sensibiliser l’opinion publique ». C’est peut-être juste mais ce
n’est pas suffisant.
[…]

Tout cela ne m’a pas empêché de continuer mon catalogue et de l’étoffer peu à
peu par la discussion, la lecture et la réflexion, puis j’ai essayé d’en dresser un tableau
systématique que vous trouverez au centre de la brochure jaune qui est en vente ce
soir. Ce tableau n’est certainement ni complet ni parfait mais il permet pourtant
quelques constatations intéressantes. Il nous montre d’abord que sur 30 moyens de
lutte recensés, un tiers est utilisé de manière convenable, un autre tiers de manière
insuffisante et un troisième tiers pas du tout.
[…]

On peut écrire, comme on l’a fait, que le monde est partagé entre deux caté-
gories d’Etats, les bons, auxquels la convention n’apportera rien, et les mauvais,
qui ne la signeront jamais. Personnellement, je me refuse à cette vision mani-
chéenne du monde. En réalité, la majorité des nations cheminent tant bien que

23 Pour des informations complémentaires sur les conférences que JJG a données, cf. Nathalie MISCHLER, op.cit., p. 49.
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mal entre la tentation du totalitarisme et l’aspiration à une politique plus humaine
et pourraient très bien à un moment ou à un autre de leur histoire être persuadés
de signer la convention.
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11 «Contre la torture : 
exposé présenté à la Haute Ecole de St-Gall » 27 avril 1977

Bien que Jean-Jacques Gautier reprenne, dans cette conférence, des points déjà
exposés précédemment, d’autres sont novateurs. Non seulement le conférencier met
l’accent sur l’efficacité d’une convention contre la torture en reprenant le concept du
contrôle, mais il répond également aux objections soulevées par les instances suisses
et notamment par Pierre Graber, chef du Département politique fédéral.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1975-77».

Mesdames et Messieurs,

Permettez-moi tout d’abord de remercier les autorités de la Haute Ecole de St.
Gall, et tout particulièrement son prorecteur, le professeur Ricklin d’avoir invité ce
soir un Genevois à tendre la main par-dessus Berne et Zurich à cette Suisse orientale
avec laquelle nous avons tant de points communs. Je voudrais ensuite vous demander
de me pardonner de vous parler en français et de vous parler beaucoup de moi-même.
N’étant ni homme politique ni professeur, je ne suis guère doué pour les exposés
théoriques et je pense plus utile de vous raconter très concrètement la naissance d’un
projet et les réactions qu’il a suscitées. J’espère vous convaincre ainsi qu’il ne s’agit ni
d’une idée géniale, ni d’une idée folle, mais simplement de la conclusion logique
d’une série de réflexions logiques.
[…]

J’ajouterai que, même si le nombre des signataires devait rester modeste, l’exis-
tence d’une pareille convention, les expériences qu’elle permettrait, l’exemple qu’elle
donnerait, l’air pur qu’elle apporterait dans ces salles de conférences internationales où
l’hypocrisie la plus cynique est de règle, justifieraient entièrement son existence. Mais
enfin, on doit reconnaître franchement que toute action en faveur d’une pareille
convention repose sur une sorte de pari qui donne beau jeu aux sceptiques. En face de
cet inconvénient, il faut placer l’avantage considérable d’une convention visant avant
toute chose à l’efficacité. C’est dans le domaine épineux du contrôle qu’on pourra le
constater d’abord. Ainsi qu’on vous l’a exposé, le contrôle existe dans la Convention
européenne des droits de l’homme sous forme d’une plainte contre un Etat, qui vise à
mettre cet Etat en accusation. Il s’agit donc là d’une procédure judiciaire qui est par
nécessité extrêmement lente, et qui, d’autre part, soulève inévitablement des passions
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politiques qui ne peuvent que l’entraver (Turquie). La convention modèle telle qu’elle a
été esquissée substituera donc au système de la plainte et du procès, celui des inspec-
tions régulières effectuées par les délégués de la commission de contrôle, auxquels les
états signataires se seront engagés par avance à accorder la possibilité de visiter en tout
temps leurs prisons et leurs postes de police. C’est un système que la Croix-Rouge a pu
utiliser dans un seul pays et seulement pendant une année et dont les résultats pen-
dant cette courte période ont été extrêmement satisfaisants. Cela n’empêchera pas un
individu ou un état de dénoncer un cas de sévice, mais cette dénonciation, au lieu d’en-
traîner une procédure d’accusation aura l’effet moins imposant, mais certainement
tout aussi efficace, d’orienter les inspections vers les endroits où des infractions auront
été signalées. Quant aux délégués, ils s’efforceront de remédier sur place aux défauts
qu’ils pourront constater et feront à la commission de contrôle un rapport dont celle-ci
décidera s’il y a lieu de la publier. Je n’ai pas le temps de m’arrêter ici sur d’autres avan-
tages pratiques de la convention modèle, sinon pour vous mentionner qu’elle pourrait
fonctionner sur la base d’un appareil extrêmement léger, dont le coût annuel ne devrait
pas atteindre 5 centimes par habitant du pays signataire.
[…]

On m’a souvent demandé quelles étaient les raisons profondes de M. Graber. A
mon profond regret, je suis incapable de donner une réponse certaine car dans le
monde diplomatique comme au sein de notre Département Politique, le mystère est
de rigueur. Mon sentiment personnel, c’est qu’en fait la motion Schmid et le problè-
me de la torture n’ont jamais préoccupé profondément M. Graber. En effet, s’il s’était
intéressé à la motion Schmid, il se serait tenu au courant du développement de l’af-
faire. Il aurait entendu parler de la proposition Gautier et, puisqu’il la désapprouvait,
il aurait empêché que dans un texte établi d’entente avec son Département cette pro-
position soit formulée sur la suggestion même de son Département. Il y a là un « acci-
dent de parcours » qui ne peut s’expliquer que par une certaine indifférence à la tête
du Département Politique. Quant aux raisons invoquées par celui-ci, je puis les expo-
ser brièvement.

La première a consisté à dire qu’il serait extrêmement difficile de faire la distinction
entre détenus politiques et détenus de droit commun. C’est en soi parfaitement exact,
mais si on avait simplement parcouru l’étude de l’Institut Henry-Dunant, on aurait
constaté que justement le projet en avait tenu compte. Une de ses caractéristiques fonda-
mentales en effet est de proposer une convention pour la protection de toutes les catégo-
ries de prisonniers, seule manière de protéger efficacement les prisonniers politiques.
Lorsque le successeur de M. Keller m’a présenté cette objection en avril 1976, j’ai bien dû
en déduire qu’il n’avait pas lu le rapport de l’Institut Henry-Dunant24 et si, comme on me
l’a dit, M. Graber l’a formulée à nouveau cet hiver, j’en conclus une fois de plus que le pro-
blème ne l’intéresse pas assez pour qu’il ait daigné lire les pièces du dossier.

24 Conclusion du rapport de l’Institut Henry-Dunant, « Tiré à part des conclusions de l’étude relative à la protection des détenus poli-
tiques ». Cf. Annexe A 1.
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Un deuxième argument a consisté à dire qu’il s’agissait d’une idée irréalisable
née du cerveau d’un utopiste. Appréciation plutôt curieuse à l’égard d’un homme
d’affaires, et qui plus est d’un homme d’affaires auquel on a souvent reproché d’avoir
l’esprit excessivement critique.

Troisième et principal argument de M. Graber : le projet est très dangereux car
une initiative de la Suisse en faveur des prisonniers pourrait mécontenter certains
Etats et ceux-ci, à titre de représailles, s’opposeraient ensuite à l’activité si utile du
Comité international de la Croix-Rouge. J’avoue que cet argument, que j’ai encore
entendu tout récemment, me plonge dans des abîmes de perplexité. D’abord parce que
M. Graber, et il faut l’en féliciter, n’a pas hésité à formuler, notamment à l’occasion des
pourparlers d’Helsinki, un certain nombre de propositions beaucoup plus capables de
susciter le mécontentement d’autres Etats que la conclusion d’une modeste conven-
tion. Ensuite, parce que j’ai eu l’occasion de discuter à maintes reprises de mon projet
tant avec le Président actuel de la Croix-Rouge qu’avec ses deux prédécesseurs et ses
deux Vice-présidents et qu’aucun d’eux n’a jamais formulé une crainte de ce genre. Et
pourtant le Département est même allé jusqu’à prétendre en mars 1976 que le CICR
n’était pas favorable au projet. Cette fois, Berne allait trop loin et le mois suivant le
CICR votait à l’unanimité une résolution appuyant le projet. Dès ce moment il semble
que le mot d’ordre à Berne a été de faire le silence sur l’affaire. On a interdit notam-
ment à l’Institut Henry-Dunant de remettre des copies du rapport à de tierces per-
sonnes. Du point de vue formel, il est possible que le Département ait été en droit de le
faire. Mais les dernières pages du rapport étaient mon œuvre et moi-même je n’ai été
ni mandaté ni payé par le Département Politique. J’ai décidé alors d’exposer ces conclu-
sions dans l’hebdomadaire La Vie Protestante l’automne dernier. On sait qu’il a suscité
d’importantes réactions, en général nettement positives.

La presse, la radio et la télévision s’en sont occupées.

En janvier, la section suisse d’Amnesty International décidait de lui apporter un
appui important et effectif.

En janvier également, la Commission des droits de l’homme de la Fédération
des Eglises protestantes décidait de lui accorder une importance prioritaire.

En février, sur l’initiative de la Société des Amis Quaker, les quatre communau-
tés religieuses principales de Suisse écrivaient au Président de la Confédération pour
lui recommander le projet.

En février également, un groupe de juristes privés terminait la rédaction d’un
avant-projet de convention sur ces bases.
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En mars une interpellation de 70 conseillers nationaux demandait au Conseil
Fédéral pourquoi il n’avait pas encore donné suite à la motion Schmid et quelle
conséquence il entendait tirer des conclusions de l’Institut Henry-Dunant.
Dans trois semaines enfin, une réunion d’experts internationaux de renom, convo-
quée par le Département de Droit International de l’Université de Genève, examinera
dans le détail le projet de convention qui a été esquissé.

On doit donc admettre que l’idée est lancée et qu’elle fait son chemin.

Pour terminer, je voudrais mentionner une dernière objection du Département
Politique. « Jamais, dit-il, le peuple suisse n’admettra que des étrangers, délégués par
une commission internationale, viennent inspecter ses prisons ». C’est évidemment
une question importante et grave : pouvons-nous à la fois nous indigner que certains
Etats totalitaires interdisent l’accès de leurs prisons aux délégués de la Croix-Rouge et,
quand il s’agit de nos propres prisons, refuser d’en ouvrir les portes aux délégués
d’une commission internationale ?

C’est à vous, Mesdames et Messieurs, qu’il incombe de répondre à cette question.
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12 Lettre de Jean-Jacques Gautier à François de Ziegler25 16 juin 1977

Les défenseurs du projet de convention entament une campagne de lobbying à
la fin du printemps 197726. Plusieurs lettres sont adressées aux parlementaires et à
quelques fonctionnaires suisses avant le 15 décembre 197727, afin de les encourager à
s’opposer à ce que la motion Schmid soit classée28.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds FdV, carton 2, « Correspondance 1977».

Concerne : Motion Werner Schmid

Monsieur l’Ambassadeur,

Je pense vous intéresser en vous informant qu’un projet de convention s’inspi-
rant des conclusions de l’Institut Henry-Dunant a fait l’objet, les 20 et 21 mai dernier,
des délibérations d’un groupe d’experts.

Cette réunion, organisée par le Département de droit international public de
l’Université de Genève et présidée par le Professeur Dominicé, groupait des person-
nalités dirigeantes d’organisations internationales et des professeurs de droit de diffé-
rents pays. Ceux-ci ont donné leur accord verbal à un texte élaboré en commun sur la
base des propositions d’un groupe de juristes genevois.

Malheureusement, un certain retard dans la rédaction définitive est intervenu
du fait que Monsieur Max Schreiber, qui a bien voulu mettre au point l’un des douze
articles de la convention, s’est absenté de Genève immédiatement après l’avoir rédigé
et n’est pas encore de retour. Le projet définitif n’a donc pas encore pu être soumis
aux experts pour approbation. Lorsque cela aura été fait, je ne manquerai pas de vous
en donner communication.

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’expression de mes sentiments très
distingués.

25 En 1977, François de Ziegler est directeur à la Direction des organisations internationales du Département politique fédéral.
26 Lorsque le Conseil fédéral soumettra son rapport sur la conclusion d’une convention internationale pour la protection des détenus

politiques, le 29 juin, il proposera de classer la motion : « le Conseil fédéral redoute qu’une telle initiative ne s’expose non seulement
à de multiples fins de non-recevoir, mais – ce qui serait encore beaucoup plus fâcheux – ne risque de compromettre les possibilités
d’interventions […] Nous arrivons dès lors à la conclusion, qu’à supposer même qu’elle soit acceptée par les rares Etats sollicités de
donner l’exemple – ce qui est loin d’être acquis – la convention envisagée resterait isolée et que le fameux « effet de tache d’huile » ,
serait, pour un temps encore imprévisible, arrêté par les murs de l’arbitraire politique, rapport sur la conclusion d’une convention
internationale pour la protection des détenus politiques, Conseil fédéral, Berne, 29 juin 1977, p.11 et p.13. Cf. Annexe A 3.

27 C’est le 15 décembre 1977 qu’a lieu le débat sur la motion Schmid. Son classement sera refusé.
28 Méthode dont Pierre Graber s’offusquera : « Je sais l’avalanche de lettres que la plupart d’entre vous ont reçues. C’est une espèce de

matraquage moral, qui a pris à l’occasion des formes inacceptables dans la mesure où on a dénoncé un Conseil fédéral tentant de
ne rien faire pour ne pas compromettre certains intérêts commerciaux. C’est à la fois ridicule et affligeant ». Bulletin officiel de l’As-
semblée fédérale, Conseil national, session d’hiver, 15 décembre 1977, p. 1685.
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13 Lettre de Martin Ennals à Jean-Jacques Gautier 1er août 1977

Durant la période délicate de lobbying, les défenseurs du projet de convention
se montrent très soucieux de recevoir l’appui des autres organisations luttant contre
la torture, et notamment d’AI. A plusieurs reprises, le CSCT est surpris des réserves
émises et du manque d’enthousiasme de cette dernière.

Extraits, traduits de l’anglais
Source : IEUG-CAE, fonds FdV, carton 2, « Correspondance 1977».

Cher Jean-Jacques,

Merci beaucoup pour votre lettre attentionnée du 20 juillet29. J’ai grandement
apprécié l’expression de vos inquiétudes à l’égard de notre position, ayant lu la circu-
laire de notre section suisse.

Comme la circulaire l’indique, elle se fonde sur des informations fournies à
Mme Marta Fotsch par Dick Oosting30, au cours d’une conversation téléphonique au
début du mois d’avril dernier. A cette période, la section suisse devait être informée
de toute urgence de la nature et de l’étendue de l’implication d’Amnesty dans votre
proposition, dans la mesure où les membres de cette section étaient soumis à une
pression considérable, de la part de leurs propres membres ainsi que du public, d’an-
noncer leur opinion. Dick m’a expliqué qu’il a informé Marta Fotsch de notre position
puisqu’elle était déjà connue de vous, c’est-à-dire que nous accueillons votre initiative
comme un effort parallèle à ceux poursuivis au sein des Nations Unies, par un certain
nombre de gouvernements et d’ONGs, dont Amnesty International. En dépit du fait
que votre proposition mérite attention et soutien, nous ne nous sentons pas en mesu-
re d’engager Amnesty International à lui fournir un soutien public et actif, dans le
sens où nous souhaitons maintenir notre priorité sur les Nations Unies.
[…]

Ceci demeure notre différence principale31, différence plus de priorité que d’opi-
nion, qui a pu être quelque peu voilée par la question de l’efficacité potentielle de
votre proposition comparée aux possibilités fournies par une convention onusienne.
C’est sur cette dernière question que notre position a été interprétée de façon quelque
peu négative dans la circulaire. Cette circulaire n’indique pas clairement la mesure
dans laquelle nos actions passées et nos politiques vis-à-vis de l’ONU (ce qui repré-
sente désormais une opération très substantielle et compliquée de notre part) rendent

29 Il n’y a pas de trace de cette lettre dans le fonds d’archives.
30 Marta Fotsch est membre du Comité exécutif de la section suisse d’AI et Dick Oosting est membre du Campaign Department du

secrétariat central de Londres d’AI.
31 Bien qu’AI semble soutenir la « Proposition Gautier », elle préfère engager ses efforts en faveur du projet de convention contre la

torture initié au sein des Nations Unies (projet suédois). 
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difficile d’effectuer des revirements majeurs dans notre programme. Vous apprécie-
rez le fait que nous regrettons parfois la perte relative de flexibilité qui a été le résultat
inévitable de la croissance que nous avons connue au cours de ces dernières années.

Je peux vous assurer que notre position initiale, telle que vous la connaissiez,
n’a pas changé. Si tel était le cas, nous n’aurions certainement pas coopéré de la façon
dont nous l’avons fait. J’espère que vous comprendrez que des problèmes peuvent
parfois subvenir lorsque, pour des raisons quelconques, nos sections nationales
deviennent impliquées, dans ce cas la section suisse. Nous faisons bien évidemment
des efforts afin de tenir les sections informées le plus possible sur les développements
au niveau international, mais vous apprécierez que ceci doit être surtout limité aux
grandes lignes et ne peut entrer dans toutes les complexités32. […]

32 Cette missive fait suite à un échange de lettres entre le CSCT et certains membres de la section suisse et du secrétariat central d’AI.
Des arguments plus explicites quant aux réserves d’AI sont contenus dans une lettre de Dick Oosting à Herbert Radtke, membre de
la section allemande, du 13 mai 1977 : « The IS [secrétariat central] has been in regular contact for almost two years with Mr Jean-
Jacques Gautier. To him our position is therefore clear, namely that we welcome the initiative but refrain from becoming closely
involved because we wish to concentrate our energies on improving anti-torture mechanisms in the UN context. As Marta Fotsch
mentioned […] we are not very optimistic about the chances of such a « small-states convention » […]. Thus it may well remain a
small elite club of « clean » countries […]. Another question mark is posed by the time it would take for such a convention, […] many
years undoubtedly. And finally, given the nature of the countries that could be expected to participate, its focus would almost inevi-
tably be on prison conditions and the « grey area » of « cruel, inhuman or degrading treatment or punishment » – useful indeed, but
it would hardly touch the harsher realities of torture itself. » IEUG-CAE, fonds FdV, carton 2, « Correspondance 1977 ». Dans une
réponse à Marta Fotsch, du 15 août 1977, FdV souligne « ce qui [l’] a fait tiquer » : «D’abord, il n’a jamais été question d’une conven-
tion entre Etats de même idéologie. Au contraire, nous avons toujours insisté sur le fait que les premiers signataires devaient venir
de continents différents […]. Enfin, je regrette que votre texte soit envoyé aux groupes juste au moment où nous aimerions que le
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14 Lettre de Olof Stroh à Jean-Jacques Gautier 10 novembre 1977

La réponse d’Olof Stroh, Secrétaire Général du Comité central de la Croix-Rouge
suédoise, illustre les démarches entreprises par Jean-Jacques Gautier et le CSCT pour
trouver des « Etats-sponsors » au projet de convention. La « Proposition Gautier » se
heurte, en Suède, au projet de convention que cet Etat a présenté aux Nations Unies33.

Extraits, traduits de l’anglais
Source : IEUG-CAE, fonds FdV, carton 2, « Correspondance 1977».

Cher M. Gautier,

Merci beaucoup pour votre gentille lettre du 21 octobre, que je n’ai reçue que
récemment, en rentrant de la XXIIIe Conférence Internationale de la Croix-Rouge à
Bucharest34.

Relativement indépendamment de vos suggestions, j’avais déjà, comme vous pou-
vez vous en souvenir, pris des contacts officieux avec des représentants de notre gouver-
nement afin d’avoir leur opinion. Malheureusement, M. Blix, qui était, et a longtemps été,
mon contact le plus constructif dans toutes les questions humanitaires accompagnées
d’un aspect juridique, est devenu, depuis l’automne dernier, Secrétaire d’Etat à l’Aide
Internationale et a été peu à peu contraint d’abandonner ses préoccupations antérieures. 

Néanmoins, j’ai eu l’autre jour une discussion assez poussée avec le directeur
du département juridique de notre Ministère des Affaires Etrangères, M. Danelius. Il
était vaguement au courant de votre projet mais ne se souvenait d’aucune sorte d’ap-
proche sur la question. Nous avons eu une discussion relativement longue, et je le
tiendrai au courant puisque lui-même m’informera sur ce qui se passe du côté du
gouvernement. Je lui fournirai également toute la documentation disponible.

Vous devez savoir que, depuis deux ans, la Suède tente d’obtenir une résolution
des Nations Unies contre la torture et de développer un système fondé sur cette réso-
lution. Cette question sera probablement débattue à l’Assemblée Générale d’ici un
mois, et nous en saurons alors plus. 

Dans la mesure où la Suède est déjà grandement engagée dans une approche
visant à une convention universelle, elle n’est pour l’instant pas dans une bonne posi-
tion pour travailler en faveur de votre système, qui est essentiellement différent.

plus grand nombre de personnes possibles prennent contact avec des conseillers nationaux […]. Je pense que plusieurs membres
d’AI auront été découragés de le faire, même à titre personnel. » IEUG-CAE, fonds FdV, carton 2, « Correspondance 1977 ». Il n’y a
pas de traces d’une correspondance ultérieure à ce sujet.

33 Notons que la Suède donnera son appui au projet de Protocole facultatif par la suite, cf. Nathalie MISCHLER, op.cit., pp. 93-94.
34 Il n’y a pas de traces de la lettre de JJG.
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Je dois également dire que M. Danelius, qui était intéressé, n’a pas caché sa pré-
férence pour un système universel, même si j’ai tenté de plaider pour les avantages de
votre système. 
[…]

Toutefois, nous nous sommes mis d’accord sur le fait qu’il n’y a pas grand cho-
se à faire du côté du gouvernement suédois tant que le résultat des efforts actuels aux
Nations Unies n’est pas définitif. Si ces efforts échouaient, le gouvernement suédois
serait certainement plus ouvert à une approche dans la direction que vous recom-
mandez et que, personnellement, je soutiens de tout mon cœur. 

D’une manière générale, je pense que la situation actuelle n’est pas propice à
une approche dynamique dans la mesure où la plupart des gouvernements peuvent
avoir tendance à attendre de voir ce qui se passe au sein des Nations Unies avant de
s’engager dans une autre direction. 

Je regrette ceci dans le sens où je crois qu’une convention universelle, avec une
plus ou moins grande adhésion, sera non seulement inefficace mais représentera éga-
lement un obstacle à d’autres approches. 
[…]

Quoiqu’il en soit, nous devons trouver un « Etat leader » et un groupe d’Etats
qui ne sont pas encore compromis, de près ou de loin, par d’autres attitudes comme
celle du gouvernement suédois ainsi que, je pense, 17 co-sponsors du projet de réso-
lution.

Je serai bien évidemment très intéressé de connaître les développements en
Suisse et je vous remercie de bien vouloir me fournir toute documentation et toute
information à ce sujet35.

35 Cette lettre illustre également le soutien au projet du CICR et des Croix-Rouges nationales (Olof Stroh cite Jacques Moreillon, du
CICR à Genève).
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15 Point de vue de Jean-Jacques Gautier après 
le débat sur la motion Schmid au Conseil national [sans date]36

Les défenseurs du projet de convention ont suivi de très près ce débat, puisqu’il
a déterminé les suites à donner à une initiative de la Suisse en faveur des droits de
l’homme et de la défense des prisonniers en particulier.37

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds FdV, carton 1, « Communiqués, circulaires, […] : juin-déc. 1977».

Après le débat sur la motion Schmid au Conseil national
Le point de vue de Jean-Jacques Gautier

Nous pouvons nous déclarer très satisfaits des débats du Conseil national. S’ex-
primant soit comme représentants de leur groupe parlementaire, soit à titre indivi-
duel, nos députés ont manifesté de manière imposante leur volonté commune de voir
notre Gouvernement poursuivre plus intensément ses efforts en faveur des prison-
niers. A l’unanimité, ils ont refusé le classement de la motion Schmid. A une excep-
tion près, les 18 parlementaires qui se sont succédés à la tribune étaient tous d’avis
que les conclusions de l’Institut Henry-Dunant représentent une base solide pour
l’action à entreprendre et que le rapport rédigé par le département politique était
empreint d’un scepticisme injustifié.

Quant à M. Graber lui-même, son intervention a été moins négative que le rap-
port qu’il avait présenté en juin. Il n’a plus déclaré que notre projet était irréaliste et
dangereux, se bornant à reprocher à l’Institut Henry-Dunant, comme à notre comité,
d’avoir présenté une proposition concrète au lieu d’un éventail de solutions vagues et
diverses. « Nous ne pouvons pas, a-t-il dit, nous engager dans la voie trop étroite pro-
posée à Genève ». Il est évident qu’il subsiste une divergence fondamentale entre
l’intention du Chef de notre diplomatie de se livrer avec d’autres Etats, à une série de
consultations sans « aucune espèce d’idée concrète » comme il l’avait déclaré le 
29 juin, et le projet précis dont notre comité s’est fait l’avocat et qui a trouvé un écho
si favorable auprès de notre opinion publique, comme auprès de nos députés.

Sur un point en tout cas, la situation est claire : le mandat confié en 1971 à notre
gouvernement de « préparer la conclusion d’une convention internationale » a été
confirmé et renforcé par la décision unanime du Conseil National, en attendant de
l’être, comme nous l’espérons, par le Conseil des Etats38.

36 Le débat ayant eu lieu le 15 décembre 1977, cette prise de position doit dater de la fin 1977 ou début 1978, au plus tard.
37 Pour les différentes prises de position lors du débat, cf. Bulletin officiel de l’Assemblée fédérale, op.cit., pp. 1668-1688.
38 Le Conseil des Etats suivra la position du Conseil national.

91



Quelle sera cette convention ? Monsieur Graber a déclaré au Conseil National
qu’il faudra choisir entre trois possibilités : la convention universelle, la convention
européenne ouverte à d’autres Etats, et une convention limitée d’abord à quelques
Etats seulement. J’ai expliqué à maintes reprises et d’autres plumes plus autorisées
l’ont fait également, pourquoi la Suisse devait porter son choix sur la troisième possi-
bilité. Je peux ajouter maintenant que, dans une lettre au Conseil Fédéral datée du 26
août 1977, qui sera publiée très prochainement, onze personnalités suisses de pre-
mier plan, se sont étonnées que le rapport du 29 juin rejette « la conclusion décisive
de l’Institut Henry-Dunant, à savoir qu’une protection efficace nécessite aussi un
contrôle efficace et qu’il faut, en conséquence, rechercher un accord multilatéral avec
un nombre d’abord limité d’Etats ». 

Il semble donc bien que sur ce point le consensus est de plus en plus général
dans notre pays et les débats au Conseil national l’ont confirmé. Est-ce alors le
moment de crier victoire ? En aucune façon. Même si notre gouvernement veut bien
s’engager dans cette voie, le plus dur reste à faire. Il est beaucoup plus facile d’amener
cent Etats à signer une déclaration de principe que d’en convaincre deux ou trois à se
soumettre à un contrôle. Il faut pour cela une force de persuasion qui ne peut émaner
que d’une ferme volonté d’aboutir et d’une préparation rigoureuse.

Je me permettrai donc pour terminer, de citer une autre phrase de la même
lettre au Conseil fédéral : « Peut-être serait-il opportun qu’un petit groupe de travail
soit chargé d’une étude approfondie du projet présenté par l’Institut Henry-Dunant. »

Personnellement, je ne peux que me féliciter de cette suggestion. Même s’il a
reçu la caution de juristes éminents, notre projet de convention n’est ni complet ni
parfait. Quant aux moyens d’y intéresser d’autres Etats, l’action diplomatique devant
être préparée par une série d’autres mesures, ils n’ont pas fait l’objet d’une étude sys-
tématique. Je suis persuadé, quant à moi, qu’un petit groupe de travail, s’il est animé
d’un esprit constructif, pourrait contribuer rapidement et utilement à faciliter la tâche
qui s’impose maintenant.
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16a Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Pierre Mendès France39 12 mai 1978

Ce courrier se situe au début d’un échange de lettres entre les deux hommes
allant de 1978 à 1983. Comme à d’autres personnalités politiques françaises, Jean-
Jacques Gautier écrira toujours à Pierre Mendès France en son nom propre.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Monsieur le Président,

Lorsqu’en octobre 1976, j’ai lancé dans l’hebdomadaire « La Vie Protestante »
l’idée d’une convention modèle contre la torture, vous avez bien voulu manifester
publiquement votre approbation à l’égard de ce projet40, ce dont je vous suis extrême-
ment reconnaissant.

Ainsi que vous le savez peut-être, ce projet a fait son chemin auprès de l’opinion
publique de mon pays, si bien qu’au cours de la session de décembre dernier, les por-
te-parole de tous les partis représentés à notre Conseil National lui ont apporté leur
appui contre l’avis du Gouvernement.

Il s’avère cependant extrêmement difficile de passer d’un succès parlementaire
à une réalisation effective et nous déplorons vivement, mes amis et moi-même, notre
inexpérience en politique internationale.

Devant me rendre à Paris à la fin du mois, je viens donc vous demander si vous
auriez l’extrême obligeance de bien vouloir me consacrer une heure d’entretien à fixer
à votre choix entre le vendredi 26 mai à 16h. et le mardi 30 mai à 16h. également. Si
vous voyez la possibilité de m’accorder cette entrevue, je vous serais très obligé de
m’envoyer un mot assez prochainement de manière à me permettre de fixer exacte-
ment la date de mon séjour.

En vous remerciant encore de l’intérêt que vous avez bien voulu manifester
pour une entreprise qui me tient particulièrement à cœur, je vous prie d’agréer, Mon-
sieur le Président, l’expression de ma considération très respectueuse.

39 L’ancien Président radical-socialiste du Conseil, sous la IVème République, est resté proche du Gouvernement par la suite et a sou-
tenu les candidatures de F. Mitterrand en 1974 et 1981.

40 Suite à l’article de JJG dans La Vie protestante, plusieurs personnalités suisses et étrangères, dont Pierre Mendès France, ont donné
leur avis, cf. JJG, Contre la torture, une arme nouvelle, op.cit., pp. 22-38. Annexe A 2.
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16b Lettre de Pierre Mendès France 
à Jean-Jacques Gautier 16 mai 1978

Pierre Mendès France répondra régulièrement aux demandes de Jean-Jacques
Gautier et se montrera toujours intéressé par les avancées de la « Proposition Gautier »,
mais il ne prendra jamais d’initiative personnelle pour faire progresser le projet.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Cher Monsieur,

Je m’empresse de vous répondre à votre lettre du 12 mai. Je comprends bien les
difficultés auxquelles vous vous heurtez et je serais heureux que nous puissions en
parler de vive voix comme vous le proposez. Au cours de votre séjour à Paris, la date
qui pourrait le mieux convenir, serait celle du samedi 27 mai, à 11h.30. Vous m’obli-
geriez en m’indiquant si ce rendez-vous pourrait être retenu41.

En vous remerciant d’avance, je vous prie de croire, cher Monsieur, à mes sen-
timents les meilleurs et les plus dévoués. 

41 Toutefois, dans une lettre du 23 mai, Pierre Mendès France annonce qu’il ne se trouvera pas à Paris pour leur rendez-vous, mais
l’assure de son soutien : « Il va de soi que je serai toujours heureux d’être tenu au courant de l’évolution de vos projets et, en atten-
dant de vous lire à ce sujet, je vous prie de croire, Cher Monsieur, […] ».IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».
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17 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Niall MacDermot42 31 mai 1978

Au printemps 1978, le groupe de St-Gall et le CSCT préparent une conférence
pour fin juin-début juillet sur les trois projets de convention existants contre la tortu-
re (le projet suédois, le projet de l’Association internationale de droit pénal et le projet 
« suisse »). Lors des travaux de préparation, Niall MacDermot proposera de transfor-
mer la « Proposition Gautier » en projet de Protocole facultatif à la Convention contre
la torture, au vu de la difficulté de faire adopter un projet de convention, alors que
deux autres projets sont à l’étude.43

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 4,
«Correspondance CIJ avec des personnes privées ».

Cher Monsieur, 

Je vous remercie d’avoir si rapidement et habilement transformé notre projet de
convention en projet de protocole optionnel. Nos discussions de mardi prochain s’en
trouveront grandement facilitées.

Comme le texte sera revu en anglais, il vous incombera malheureusement de
prendre note des modifications. Si vous trouvez que ce travail de secrétariat vous
gênera dans nos discussions, je vous suggère d’amener avec vous un juriste expert en
langue anglaise, tel que Monsieur Tolen.

Croyez, cher Monsieur, à mes sentiments distingués.

42 Secrétaire général de la Commission internationale de Juristes [CIJ].
43 Cf. FdV, Chronologie du CSCT/APT, op.cit., p. 6.
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18 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Pierre Mendès France 20 juillet 1978

Ici, Jean-Jacques Gautier fait état de la collaboration étroite qui va naître entre le
CSCT et la Commission internationale de juristes [CIJ] et, plus précisément, entre
Jean-Jacques Gautier et Niall MacDermot. 

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Concerne : convention contre la torture

Monsieur le Président,

Je me réfère à votre aimable lettre du 23 mai. J’ai évidemment regretté vivement
de ne pas vous rencontrer, mais comme je n’avais rien d’urgent à vous dire, je ne vous
ai pas téléphoné à Louviers.

Depuis lors, notre proposition a trouvé un appui extrêmement utile grâce à la
décision de la Commission internationale de Juristes de le présenter comme protoco-
le facultatif de la convention internationale contre la torture actuellement discutée aux
Nations Unies. Je prends la liberté de vous adresser une petite notice de notre comité
à ce sujet. J’ajoute que la proposition de la Commission internationale de Juristes a
déjà reçu un accueil positif auprès de quelques Gouvernements occidentaux et du
Tiers Monde.

Je n’aurai probablement pas l’occasion de retourner à Paris d’ici à la fin de l’an-
née, ce que je regrette vivement. Si, de votre côté, vous vous trouviez en Suisse avec
une heure à perdre, vous m’honoreriez beaucoup en m’accordant une entrevue.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très
respectueuse.
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19 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Aloïs Riklin 8 août 1978

Dans le sillage de la seconde conférence de St-Gall qui a eu lieu du 29 juin au 
1er juillet 1978 et sous l’impulsion de son organisateur, le recteur Aloïs Riklin, un
groupe d’experts va rédiger les actes de la conférence et Aloïs Riklin les éditera en
février 1979, en tenant compte de la transformation du projet de convention en projet
de Protocole facultatif.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds FdV, carton 2, « Correspondance 1978».

Cher Monsieur,

Lorsque votre lettre du 20 juillet m’est parvenue avec ses annexes, j’ai immé-
diatement lu vos conclusions pour savoir de quelle manière vous aviez tenu compte
de mes objections en ce qui concernait le paragraphe 4 et notamment sa dernière
phrase contre laquelle je m’étais élevé rigoureusement et deux fois de suite. J’ai
constaté avec consternation qu’elle avait été reproduite sans aucune modification et
même soulignée :

« Eine Staffelung, zuerst Basiskonvention dann, wenn diese Hürde genommen
ist, Zusatzprotokoll, ist möglich »44.

Il s’agit là d’un grave malentendu, dû probablement au fait que nous ne nous
exprimions pas dans la même langue : alors que j’étais persuadé que vous tiendriez
compte de mon opposition, vous avez sans doute pensé que mes amis et moi-même
nous étions ralliés à votre point de vue.

J’ai essayé tout d’abord de me résigner à ce malentendu et dans la lettre que je
vous ai adressée en date du 25 juillet, j’ai renoncé à entamer une polémique sur ce
sujet. Cependant ce problème n’a cessé de me hanter pendant mes vacances. Je me
suis aperçu notamment qu’en raison des quelques lignes d’introduction que vous
vous proposez de publier en tête de vos conclusions, celles-ci n’apparaîtront pas com-
me votre opinion personnelle, mais comme celle de la conférence d’experts elle-
même. Je me vois donc obligé de vous exposer longuement pourquoi notre Comité ne
peut pas se rallier à votre suggestion d’attendre le vote de la convention pour proposer
le protocole facultatif.

44 « Un échelonnement, d’abord Convention de base, puis, une fois cet obstacle franchi, un protocole facultatif est possible ».
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1 Même si la création d’un protocole facultatif après le vote d’une
convention est juridiquement possible, il nous semble évident qu’elle
se heurtera à des obstacles presque insurmontables. Il nous paraît uto-
pique d’espérer qu’après s’être fait gloire d’avoir mis sur pied une
convention contre la torture, les Nations Unies accepteront de se
remettre à l’ouvrage sur la base d’une idée différente. Les Etats les
mieux intentionnés nous reprocheront de n’avoir pas présenté le proto-
cole au moment où la convention était débattue et nous demanderont
alors d’attendre au moins son entrée en vigueur. Si nous considérons
que M. Danelius lui-même prévoit un délai de 3 à 5 ans pour le vote de
sa convention et que le Pacte de 1966, dont il s’est largement inspiré, a
attendu dix ans entre le vote et son entrée en vigueur, on doit craindre
que la mise sur pied de mesures de contrôle efficaces ne soit reportée à
un avenir éloigné. 

2 La publication des propositions de l’Institut Henry-Dunant a suscité un
mouvement extrêmement dynamique, auquel vous avez vous-même lar-
gement contribué. En moins d’une année, les quatre communautés reli-
gieuses de notre pays, la majorité des parlementaires fédéraux et des
organes de presse, les principales organisations concernées et des per-
sonnalités importantes de milieux très divers, en Suisse et à l’étranger,
nous ont apporté un appui chaleureux et effectif. Pouvons-nous leur
demander maintenant de s’abstenir de toute action pendant une période
indéterminée ?

Vous me direz peut-être qu’il faut leur demander de militer pour l’instant en
faveur du projet suédois. Cela me paraît impossible car ce qui les a séduits dans le 
« projet suisse », c’est justement la possibilité d’échapper au règne décourageant des
multiples déclarations et conventions votées par des Etats décidés à n’en tenir aucun
compte. Permettez-moi de vous rappeler ce que le Professeur Kägi a dit de la « dange-
reuse inflation » de ces textes (Wirksam gegen die Folter, p. 24). Un exemple typique
en est le Pacte de 1966 sur les droits civils et politiques, dont l’entrée en vigueur il y a
deux ans, a coïncidé avec une recrudescence de la vague de répression et des cam-
pagnes antireligieuses dans les Pays de l’Est qui l’ont ratifié. Or c’est justement ce
Pacte de 1966 que M. Danelius a pris comme modèle.

Je suis persuadé qu’en renonçant pour l’instant à demander un contrôle effica-
ce, nous casserions une dynamique, nous arrêterions un élan qu’il nous sera extrê-
mement difficile de susciter à nouveau dans quelques années.

3 Le Département Politique n’a cessé depuis le début de s’opposer aux pro-
positions de l’Institut Henry-Dunant, accumulant contre elles les objec-
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tions les plus diverses, qui ont été successivement réfutées. Il est caracté-
ristique qu’à St. Gall M. Aubert ait salué avec une visible sympathie les
projets suédois et de l’A.I.D.P.45 sans même mentionner le projet suisse !
Etant donné qu’en décembre au Conseil National, les porte-parole de
tous les partis se sont prononcés en faveur des propositions de l’Institut,
nous espérions qu’en nous ralliant au projet de protocole facultatif, nous
pourrions amener le Département Politique à adopter une attitude plus
conforme aux vœux du Parlement. Il nous faudra abandonner cet espoir
s’il peut dire maintenant que les experts de St. Gall recommandent eux-
mêmes de mettre le projet en veilleuse.

4 Dès avant la conférence de St. Gall, je vous avais fait part du projet de M.
MacDermot et des échos favorables qu’il avait rencontrés auprès de
divers milieux gouvernementaux. A la fin de juin la campagne de la
Commission internationale de Juristes était déjà lancée, et il en a été dis-
cuté longuement en marge de la conférence. Actuellement, il n’est plus
possible de l’arrêter sans dommages irréparables.

Sachant tout l’intérêt que vous portez à la lutte contre la torture et les efforts
considérables que vous avez consentis pour mettre sur pied et mener à bien la
conférence de St. Gall, il m’est pénible de devoir m’opposer à vous sur un point
aussi important. Je comprends certes votre désir de créer un consensus général
pour ne pas disperser les efforts. Notre Comité estimait cependant avoir fait un
geste important dans ce sens en renonçant à notre projet de convention en faveur
d’un protocole facultatif, qui seul peut donner une certaine efficacité au projet
suédois. Si un consensus total n’a pu être atteint, j’estime que la responsabilité en
incombe à M. Danelius, dont je n’ai pas été le seul à déplorer l’intransigeance et
l’obstination.

C’est à la dernière heure de la conférence, en l’absence du représentant de la
Croix-Rouge, des deux représentants de la Commission internationale de Juristes,
des professeurs Saladin, Dominicé et Valticos, ainsi que d’autres personnalités
importantes, dans l’atmosphère de hâte qui caractérise souvent les derniers
instants d’un congrès, que vos conclusions nous ont été soumises. C’était d’autant
plus regrettable qu’elles présentaient plusieurs idées nouvelles et intéressantes
qui auraient mérité une plus ample étude. J’ai dû moi-même lire ce texte de
manière extrêmement rapide et n’ai, comme les autres participants, pas eu le
temps d’en mesurer exactement la portée. Pourtant, en ce qui concerne la phrase
qui fait l’objet de cette longue lettre et sur laquelle j’ai été avec vous le seul à
m’exprimer, je crois avoir manifesté clairement mon opposition. J’ai commencé
par déclarer, entre autres arguments, qu’il ne me paraissait pas possible de
proposer le protocole facultatif après le vote de la convention elle-même. Vous

45 Association internationale de droit pénal.

99



m’avez répondu que c’était juridiquement possible. J’ai répliqué que de toute
manière cette phrase me paraissait inacceptable. Personne n’ayant pris la parole
pour la défendre après ma seconde intervention, j’ai considéré l’affaire comme
réglée dans le sens que je désirais. Même si je me suis trompé sur ce dernier
point, il me paraît en tout cas impossible d’affirmer que cette phrase a été «
durchberaten und bereinigt »46.

Je constate d’autre part que ni les auteurs des nombreux articles de presse que
j’ai reçus par l’Argus, ni les quatre membres de notre Comité qui étaient présents
à St. Gall et qui ont depuis lors en toute bonne foi longuement discuté avec M.
MacDermot les développements à donner à sa campagne, n’ont eu à aucun
moment le sentiment que les experts de St. Gall nous demandaient de suspendre
notre action.

Si vous êtes profondément persuadé qu’il est utile à la cause que nous défen-
dons tous deux que le « projet suisse » soit mis en sommeil pendant 3 ou 5 ans, je ne
me sens pas en droit de vous demander de renoncer à votre idée. En revanche, je crois
pouvoir insister pour que vous la présentiez comme votre conclusion personnelle et
non comme celle des experts qui ont participé à la conférence.

Il se peut cependant que j’aie mal interprété votre pensée et que vous ne dési-
riez pas retarder la présentation du protocole facultatif à la Commission des droits de
l’homme, mais uniquement sa discussion au sein de celle-ci. Dans ce cas, il me sem-
blerait judicieux de remplacer les deux lignes soulignées du paragraphe 4 par la phra-
se suivante : « Nach der Einbringung des Schweizer Vorschlages als Fakultativ-Proto-
koll, könnte die Menschenrechtskommission zuerst die Basiskonvention behandeln
und dann das Zusatzprotokoll »47.

En ce qui concerne l’introduction de votre texte, je préférerais que sa dernière
phrase soit formulée de la manière suivante :

« Diese « Schlussfolgerungen » wurden in der letzten Sitzung des Expertenges
prächs vorgestellt und waren Anlass zu einer kurzen Diskussion. Der Text 
wurde anschliessend vom Tagungspräsidenten bereinigt, hat aber keineswegs
offiziellen Charakter »48.

Je vous prie d’excuser les termes peut-être trop abrupts que j’ai utilisés dans cet-
te lettre. Très préoccupé à l‘idée que nous devrions accepter l’enterrement provisoire
d‘un projet pour lequel je lutte depuis quatre ans et qui a suscité des adhésions mul-
tiples et chaleureuses, je ne suis nullement certain d’avoir examiné objectivement
tous les éléments de la question. C’est pourquoi je me permets d’adresser une copie

46 « délibérée et réglée ».
47 « Après l’introduction de la proposition suisse d’un protocole facultatif, la Commission des droits de l’homme pourrait d’abord trai-

ter la convention de base et ensuite le protocole facultatif ».
48 « Ces « conclusions » ont été présentées à la dernière réunion des experts et ont amené à une courte discussion. Le texte a ensuite

été élagué par le Président de la session, mais ne comporte en aucune manière de caractère officiel ».
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de cette lettre à nos amis de St. Gall, ainsi qu‘au CICR et aux professeurs Saladin et
Trechsel. Je suis à votre disposition pour en discuter avec vous comme avec eux à
votre plus prochaine convenance.

Croyez, cher Monsieur, à mes sentiments les plus cordiaux.
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20 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Niall MacDermot 25 octobre 1978

Le document 19 et celui-ci attestent de l’extrême attention avec laquelle Jean-
Jacques Gautier examine les projets de textes relatifs au projet de Protocole facultatif.
Très pointilleux, il a le souci d’une part, d’éviter que le projet ne se perde dans les
méandres de l’ONU et, d’autre part, de vérifier que les interprétations de son concept
ne s’arrêtent pas à la condamnation de la torture uniquement par une action de sen-
sibilisation de l’opinion publique. 

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Cher Monsieur,

Je vous remercie de votre aimable lettre du 24. Le projet de texte que vous me
soumettez me montre que je n’ai pas su me faire comprendre au téléphone.

Ce que j’aurais voulu, c’est lutter contre la croyance trop répandue qu’il suffira
que la torture soit condamnée par l’opinion publique ou par des déclarations interna-
tionales pour qu’on en vienne à bout. Cette croyance a notamment été exprimée par
Tullio Vinay (p.37 de notre brochure jaune). « La vraie action est celle de la sensibili-
sation de l’opinion publique ».

Pour nous autres juristes, cette action est nécessaire mais certainement pas suf-
fisante. L’assassinat et le vol par exemple sont condamnés par l’opinion publique,
mais pour lutter efficacement contre ces crimes, il faut aussi des lois et une police.
Comme la torture est pratiquée par les gouvernements eux-mêmes, ou leurs forces de
police avec leur bénédiction, les lois nationales sont insuffisantes (« quis custodiet
ipsos custodies ? »). D’où la nécessité d’une convention internationale (…efficace !).

Cet argument en faveur d’une convention ne vous paraîtra peut-être pas utile.
Dans ce cas, je pense qu’il faut simplement y renoncer.

En revanche, je préférerais ne pas introduire la phrase que vous m’avez propo-
sée, car elle rompt l’unité de votre démonstration. Je m’en tiens donc pour l’instant à
votre texte primitif.

Je vous souhaite un bon voyage et vous prie de croire, cher Monsieur, à mes sen-
timents bien amicaux.
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21 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Pierre Mendès France 14 décembre 1978

L’une des entreprises prévues pour 1979 est la publication d’une brochure, en
anglais et en français, relatant du projet de Protocole facultatif à la convention contre
la torture49. Suite à la lettre de Jean-Jacques Gautier, Pierre Mendès France répondra
positivement à la requête de ce dernier dans un pli du 18 décembre 197850.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Monsieur le Président,

Concerne : lutte contre la torture

Veuillez m’excuser de venir à nouveau solliciter votre appui. L’évolution des
événements depuis deux ans dans le domaine qui m’intéresse a rendu nécessaire la
rédaction d’une nouvelle brochure en français et en anglais destinée à un public inter-
national. Cette brochure présentera le texte du Protocole facultatif proposé par la
Commission internationale de Juristes, avec de nouveaux commentaires de son
Secrétaire général, de deux autres personnes et de moi-même. Je joins en annexe le
texte du protocole, ainsi que ma propre contribution à cette brochure.

Pour donner plus de poids à celle-ci, nous désirons y intégrer quelques courtes
lignes de personnalités importantes qui se sont déjà prononcées en faveur du projet.
Nous sommes assurés déjà de la collaboration d’un (peut-être de deux) ancien Prési-
dent de la Confédération helvétique, du Président de la Commission des droits de
l’homme des Nations Unies, du Secrétaire général du BIT, de celui du Conseil Œcu-
ménique et de quelques autres personnalités.

Il va sans dire que si vous vouliez nous autoriser une nouvelle fois à utiliser
votre signature, cela nous serait extrêmement précieux. Il pourrait suffire dans ce cas
de reprendre la phrase principale de votre lettre à la Vie Protestante en l’adaptant à la
situation nouvelle. Cela donnerait la phrase suivante :

« Je suis persuadé que si le projet de Protocole facultatif présenté par la Com-
mission internationale de Juristes était adopté à l’origine par quelques gouverne-
ments, le contrôle qu’il implique s’étendrait peu à peu à un plus grand nombre de

49 Torture : Comment rendre efficace la Convention internationale : un projet de Protocole facultatif, éd. CSCT/CIJ, février 1979.
50 Lettre de Pierre Mendès France à JJG, du 18 décembre 1978, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ». La lettre est rédigée au

nom de sa secrétaire, Pierre Mendès France étant dans l’impossibilité de répondre.
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pays et contribuerait ainsi à extirper l’une des plaies les plus révoltantes du monde
actuel. »

Comme nos délais sont assez courts et pour ne pas abuser de votre temps, je me
permettrai d’admettre que, sauf avis contraire de votre part d’ici au 6 janvier, ce texte
a votre accord. Si vous désiriez le modifier ou l’amplifier, ce qui me plairait beaucoup,
ou au contraire ne pas figurer dans notre brochure, ce qui me désolerait, je vous prie
de bien vouloir me le faire savoir avant cette date.

Notre idée continue à faire son chemin lentement. Il semble que le projet de
Protocole rencontre un accueil très favorable à la division des droits de l’homme des
Nations Unies, auprès des principales organisations non gouvernementales concer-
nées et auprès de certains Gouvernements du Tiers Monde. En revanche, l’auteur du
projet de convention suédois se montre nettement opposé au projet de Protocole, ce
qui influe malheureusement l’opinion d’un certain nombre de pays occidentaux.

J’espère toujours me rendre à Paris au cours du printemps prochain. Si c’est le
cas, je ne manquerai pas d’essayer de vous voir.

En vous remerciant encore de l’intérêt que vous avez bien voulu manifester
pour nos idées, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de mes
sentiments très distingués.
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LA RÉALISATION 
D’UNE IDÉE ORIGINALE

1979-1981

II





Il ne s’agit pas d’un hasard si la documentation des années 1979 à 1981 est la
plus abondante. En effet, c’est à cette époque que les défenseurs du projet de Protoco-
le facultatif lancent une campagne d’envergure de sensibilisation et d’appel au sou-
tien. La « Proposition Gautier », en devenant un instrument juridique opérationnel,
est proposée en examen à l’ensemble des Etats membres des Nations Unies. Les
conférences et autres débats publics se poursuivent et une correspondance abondan-
te va être engagée entre Jean-Jacques Gautier et des acteurs politiques, notamment
français. De plus, cette période correspond à de fréquents échanges entre Jean-
Jacques Gautier et les membres du CSCT, le groupe de St-Gall et la CIJ. Une recon-
naissance officielle des efforts de Jean-Jacques Gautier va couronner cette époque. Il
est en effet nommé docteur honoris causa ès sciences politiques de la Haute Ecole de
St-Gall en 1981.
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22 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Bernardin Gantin 7 mars 1979

La publication de la brochure Torture : comment rendre efficace la Convention inter-
nationale

1 va permettre de sensibiliser l’opinion publique à la « Proposition Gautier »
par une large distribution de celle-ci. En s’adressant à Jean-Paul II2 ainsi qu’au cardinal
et président de la Commission pontificale Justice et Paix au Vatican, Jean-Jacques 
Gautier espère trouver un soutien officiel auprès de l’Eglise catholique romaine.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds FdV, carton 2, « Correspondance 1979».

Eminence,

Veuillez trouver ci-joints deux exemplaires de la brochure « Torture : comment
rendre efficace la Convention internationale » publiée conjointement par la Commis-
sion internationale de Juristes et par le Comité suisse contre la Torture3. Oserais-je
vous prier de présenter un exemplaire de la brochure, ainsi que la lettre ci-jointe, à Sa
Sainteté le Pape Jean-Paul II ? Nous savons que la justice est un des thèmes qui lui
tiennent particulièrement à cœur et nous pensons qu’il sera peut-être heureux d’être
informé de ce projet.

J’ai été particulièrement reconnaissant des paroles bienveillantes que vous avez
bien voulu m’adresser le 25 janvier à l’issue de la célébration pour la paix.

Veillez agréer, Eminence, l’expression des mes sentiments respectueux et bien
dévoués.

N.B. Si vous estimiez utile de remettre des copies de notre brochure aux
membres de la Commission « Justice et Paix », je vous serais obligé de me faire savoir
combien d’exemplaires en français et en anglais vous désireriez recevoir.

1 Cf. Document 21.
2 Cf. Document 23.
3 A l’occasion de la publication, une conférence de presse s’est tenue à Genève le 22 février 1979. 
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23 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Jean-Paul II 7 mars 1979

Les milieux chrétiens sont régulièrement sollicités par le CSCT dans son appel
à l’opinion publique4, mais il est intéressant de remarquer que dans la correspondan-
ce avec des personnalités importantes, Jean-Jacques Gautier prend lui-même la plu-
me et signe en son nom propre.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds FdV, carton 2, « Correspondance 1979».

Cher Père, 

Veuillez trouver ci-jointe la brochure « Torture : comment rendre efficace la
Convention internationale » publiée conjointement par la Commission internationale
de Juristes et le Comité suisse contre la Torture. Nous avons prié le Cardinal Bernar-
din Gantin, président de la Commission Justice et Paix, de vous la remettre.

Cette brochure contient le projet d’un Protocole facultatif qui serait joint à la
Convention contre la torture que la Commission des droits de l’homme prépare
actuellement pour le compte des Nations Unies. Il est à craindre en effet que ce texte
important ne reste inopérant faute d’un véritable instrument de contrôle. Le projet de
Protocole facultatif que présente cette brochure voudrait combler cette lacune. Nous
sommes persuadés que si un groupe d’Etats de continents différents acceptaient de le
réaliser, il contribuerait à faire reculer les frontières de la torture.

Nous savons bien, cher Père, que vous n’intervenez pas directement dans la
politique des Etats et que la tache principale de l’Eglise est l’annonce de l’Evangile.
Mais peut-être serait-il possible au-delà de la condamnation de la torture et au-delà de
la recommandation générale de tout faire pour extirper ce fléau diabolique, d’attirer
l’attention sur le fait que la création d’instruments efficaces contre la torture est pos-
sible et qu’il faut s’y atteler5.

Avant de terminer, qu’il nous soit permis d’ajouter que le Comité suisse contre
la Torture n’est pas un groupe d’Eglise, mais que ses membres sont des chrétiens
catholiques et protestants engagés, dont quelques théologiens.

Veuillez agréer, Cher Père, nos salutations très respectueuses. 

4 Dans son ultime discours au corps diplomatique, le 14 janvier 1978, le pape Paul VI, après avoir évoqué les tortures et les mauvais trai-
tements pratiqués en divers pays sur des personnes, concluait ainsi : « Comment l’Eglise ne prendrait-elle pas une position sévère face
à la torture et aux violences analogues infligées à la personne humaine? », cf. Déclaration de ratification de la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants des Nations Unies par le Saint-Siège, le 26 juin 2002. 

5 Le 22 mai 1978, le cardinal Casaroli répondra à la lettre de JJG, mais le message apparaîtra décevant. Cette lettre ne figure dans
aucun des deux fonds, mais François de Vargas la cite dans sa Chronologie : « Après les condamnations d’usage de la torture, [le
Saint-Siège estime que] ‘toutefois, au stade actuel, [il] ne peut offrir un appui diplomatique’. » Cf. Chronologie du CSCT/APT, op.cit.,
p. 6. Jean-Paul II évoquera le fléau de la torture le 1er janvier 1980 (à l’occasion de son message pour la Journée mondiale de la paix)
lorsqu’il affirmera « qu’il [faut] appeler la torture par son nom », cf. Déclaration de ratification de la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants des Nations Unies par le Saint-Siège, le 26 juin 2002. Notons que la
Convention est ouverte à la signature depuis 1984 et en vigueur depuis 1987!
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24 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Niall MacDermot et Hans Thoolen 6 juillet 1979

Cette missive et la réponse de Niall MacDermot6 illustrent parfaitement l’étroi-
te collaboration entre le CSCT et la CIJ. Les décisions semblent toujours avoir été dis-
cutées de part et d’autre. Dans sa réponse, Niall MacDermot prévoit d’écrire à Francis
Blanchard7 afin de le rencontrer. Un premier déjeuner réunira Jean-Jacques Gautier
et ces derniers en novembre de la même année.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 4,
«Correspondance CIJ avec des personnes privées ».

Chers amis,

Veuillez trouver avec cette lettre une photocopie de celle que je viens de recevoir
de M. Blanchard et de la réponse que je lui ai adressée.

J’ai pesé chaque mot avant de l’envoyer car tout en reconnaissant la nécessité que
nous accordions nos violons, il est évident, d’autre part, qu’on ne peut pas donner des
instructions trop précises au Directeur du BIT, ni le décourager par trop de réticence.
Peut-être sera-t-il utile que Niall ait un jour un entretien direct avec M. Blanchard, si la
nécessité d’une stratégie commune vous apparaît rendre cet entretien utile.

Je suis toujours à votre disposition (à mon domicile par écrit ou par téléphone
au 023.94.70.36) si cela vous paraît utile.

Bien cordialement vôtre.

6 Lettre de NMD à JJG, 13 août 1979, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 4, « Correspondance CIJ avec des personnes privées ».
7 Directeur du Bureau international du Travail [BIT] à Genève.
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25 Lettre de Cecil Evans à Jean-Jacques Gautier 17 septembre 1979

De nombreux échanges entre Jean-Jacques Gautier et la Société des Amis 
Quakers ont suivi la conférence qu’il avait donnée le 14 novembre 1978. Dans sa
lettre, le secrétaire de la Commission Quaker Peace and Service des Nations Unies,
fait part, non seulement de la mise en place, au sein de la Commission, d’un groupe
de travail pour l’abolition de la torture, mais également de son soutien sans condition
à la « Proposition Gautier ».

Texte intégral, original en anglais
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978-81».

Cher Jean-Jacques Gautier,

En tant que Secrétaire du UN Committee of Quaker Peace and Service, dont
une des priorités est les droits de l’homme (et surtout la torture), j’ai le plaisir de vous
écrire afin de vous informer que nous avons porté grande attention et que nous avons
étudié vos propositions pour que la Convention internationale contre la torture soit
plus efficace.

Un petit groupe de travail d’un de nos comités a été récemment mis en place
pour travailler exclusivement sur l’abolition de la torture dans ce pays. Une de ses
tâches est de « monitorer » l’attention de la communauté internationale et des Nations
Unies sur la torture, et d’avancer dans un possible projet de convention par tous les
moyens.

Nous avons ainsi discuté de vos propositions d’un Protocole facultatif qui ren-
forcerait la Convention et appuyons votre approche.

Aussi, nous aimerions vous témoigner notre sincère appréciation de votre travail.
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26 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Niall MacDermot 21 septembre 1979

Des informations énoncées ici, deux sont capitales. D’une part, il est fait men-
tion pour la première fois de l’idée d’un projet de convention européenne contre la
torture et, d’autre part, Jean-Jacques Gautier cite le soutien du Costa Rica au projet de
Protocole facultatif8.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 4, «Correspondance CIJ avec des personnes privées».

Mon cher Niall,

Je viens de rentrer chez moi et de classer la correspondance dont vous avez bien
voulu m’envoyer les photocopies. Je vous félicite vivement du succès de vos récentes
démarches. […] Je me réjouis d’avoir les échos de votre récent voyage, et notamment
de savoir si vous avez obtenu un certain appui pour nos idées à Caracas9.

De notre côté, je crois que la réunion de San Remo a été très positive10. Il semble
bien que le sujet de la Convention contre la torture et surtout la proposition de proto-
cole aient été l’élément des débats qui a le plus intéressé les participants. Ma « véné-
rable collègue », comme j’appelais Mlle Raoul, s’est fort bien comportée et je pense
qu‘elle vous donnera un rapport sur ses excellentes interventions.

J’aurais à vous poser les questions suivantes concernant l’activité des pro-
chaines semaines :

1 M. Guarneri, administrateur principal à la Commission des droits de
l’homme, à Strasbourg, dont vous vous souvenez certainement en rapport
avec notre séminaire d’Athènes, s’est déclaré un partisan chaleureux du
projet de protocole. En privé, il m’a proposé de faire parvenir un projet de
résolution à l’assemblée du Conseil de l’Europe par l’intermédiaire de
deux parlementaires suisses, qu’il nous sera probablement facile de
convaincre. Ce projet de résolution sera transmis pour étude au secrétariat
et il se fait fort d’obtenir de celui-ci un préavis favorable, après quoi une
décision positive devrait être plus que probable ; il m’a même rédigé l’es-
quisse de ce projet de résolution. […] [J]e ne sais pas du tout si ce genre de
résolution sera favorable ou contreproductive pour notre protocole. Il va

8 Ce sera ce même Etat qui présentera officiellement le projet à la Commission des droits de l’homme des Nations Unies le 6 mars 1980.
9 A la fin août et début septembre 1979 s’est tenu à Caracas le 6e Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le trai-

tement des délinquants.
10 Le 9 septembre 1979, « le Conseil de l’Institut international de droit humanitaire de San Remo a adopté une résolution priant les

Nations Unies de vouer toute leur attention au projet de Convention contre la torture et au projet de Protocole facultatif. » FdV,
Chronologie du CSCT/APT, op. cit., p. 7. 
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bien sans dire que je ne ferai rien sans votre accord. Il me sera facile, si
vous trouvez que l’affaire n’est pas intéressante, d’écrire à M. Guarneri
que sa proposition ne cadre pas avec notre stratégie actuelle.
[…]

2 Pouvons-nous annoncer dès maintenant que le Costa-Rica appuie la pro-
position ?

3 Je vous signale en outre à toutes bonnes fins que le secrétaire de la Fonda-
tion de Droit Humanitaire, le Juge Genesio, a affirmé publiquement, lors
de la séance de San Remo, qu’il était persuadé que le Gouvernement ita-
lien appuierait le projet de protocole ; il a donné notamment pour raison le
fait que ce même Gouvernement a, il y a quelques mois, demandé à une
organisation non gouvernementale (sauf erreur Amnesty) de venir visiter
les prisons. Je ne sais pas s’il est utile de s’adresser à l’Italie, dont la répon-
se risque bien d’être calquée sur celles des autres Gouvernements euro-
péens, mais je ne voulais pas manquer de vous signaler la chose.

Je vous serais reconnaissant que vous me lanciez un coup de fil d’ici quelques
jours pour me donner votre réponse sur ces différents points. Il va sans dire que je ne
ferai rien sans votre accord.

Croyez, mon cher Niall, à mes sentiments bien amicaux.
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27 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Cecil Evans 3 octobre 1979

Le CSCT saisira à maintes reprises l’occasion de solliciter un appui officiel d’or-
ganisations internationales et d’autres groupements. La tâche est difficile à ce stade, car
si de nombreuses organisations soutiennent le projet de Protocole facultatif, il est très
difficile de trouver des « Etats-sponsors » prêts à relever le défi. Dans sa réponse du 13
novembre, le secrétaire de la Commission Quaker Peace and Service réitère l’appui de
l’organisation et assure que plusieurs initiatives vont être prises dans ce sens11.

Texte intégral, traduit de l’anglais
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978-81».

Concerne : La torture

Cher M. Evans,

Je vous remercie beaucoup de votre lettre datée du 17 septembre, et je suis heu-
reux que votre Comité de l’ONU accueille favorablement notre projet de Protocole
Facultatif. 

Puis-je maintenant vous demander franchement si votre Comité peut considé-
rer la possibilité de soutenir nos efforts ? Comme vous le savez peut-être, la Commis-
sion internationale de Juristes a contacté environ 30 gouvernements à ce sujet.
Presque toutes les réponses qu’elle a reçues jusqu’à maintenant montrent un réel
intérêt pour le projet. Quatre Etats ont déjà déclaré leur intention de le sponsoriser.
Néanmoins, nous devons rallier un plus grand nombre d’Etats de notre côté sur cette
question.

Je sais que certaines personnes haut placées au sein de gouvernements étran-
gers sont membres de la Société des Amis. Voyez-vous une quelconque possibilité
d’obtenir leur aide dans notre tache ? Si tel est le cas, je vous serai très reconnaissant
de bien vouloir m’envoyer leur nom, adresse et fonctions. Je les transmettrai à M.
MacDermot afin qu’il puisse élaborer avec vous une stratégie commune pour rallier
leurs gouvernements respectifs à nos idées. 

11 «We have proposed to our Government [Grande-Bretagne] that a small seminar be organised later this month to discuss the draft Conven-
tion on Torture. We shall make a point of discussion your idea, which of course is already known to the UK Government. Further, the Chair-
man of the UN Committee, Nicholas Sims, is planning to speak on the question of the Optional Protocol at the forthcoming meeting of the
Advisory Forum on Human Rights of the British Council of Churches. I, too, plan to attend that meeting and plan to speak in support of
him. Thirdly, we are planning a seminar for members of the Society of Friends on Torture […]. Again at that meeting the idea of the Optio-
nal Protocol will be canvassed.» Lettre de Cecil Evans à JJG, 13 novembre 1979, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, «Conférences 1978-81». 
De plus, il est intéressant de lire le commentaire de Paul Sieghart (section anglaise de la CIJ) dans une lettre à Niall MacDermot, dans
laquelle il rend compte d’une réunion avec le Foreign and Commonwealth Office : « The first point had of course been raised by the Home
Office, who attended with their legal advisor. They seemed quite startled to discover the extent of existing extra-territorial criminal juris-
diction : as usual, they were quite unfamiliar with their own legal system. […] As for the Optional Protocol, there will of course be loud
screams from the Prison Department. […] But the Home Office man dropped one important hint : did I know what attitude our partners
in the EEC were likely to take on this? […] At all events, support from the other EEC countries would help a great deal here. » Lettre de Paul
Sieghart à NMD, 21 novembre 1979, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978-81 ». 
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Veuillez m’excuser de tant demander de votre part, mais le risque encouru me
paraît si important que je me sens obligé d’importuner tous ceux qui peuvent être en
mesure de nous aider. 

En vous remerciant par avance de toute l’aide que vous pourrez m’apporter, je
demeure, cher M. Evans, votre dévoué.
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28 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Ugo Genesio 6 novembre 1979

L’année 1979 est véritablement celle de la recherche d’« Etats-sponsors ». La
brochure Torture : comment rendre efficace la Convention internationale est envoyée à
une centaine de gouvernements, principalement par la CIJ.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3,
«Correspondance avec gouvernements européens ».

Cher ami,

Lors de la discussion relative aux conventions contre la torture, vous avez bien
voulu déclarer que le projet de protocole facultatif vous semblait destiné à recevoir un
accueil favorable de votre Gouvernement puisque celui-ci a lui-même proposé assez
récemment la visite de ses prisons par une organisation internationale.

Lors d’un long entretien que j’ai eu tout récemment avec M. MacDermot, je n’ai
pas manqué de lui signaler vos propos. Celui-ci a donc décidé d’entreprendre pro-
chainement une démarche officielle auprès du Gouvernement italien. Cependant,
étant donné que les Gouvernements occidentaux, tout en se montrant généralement
favorables au principe même du protocole facultatif, ont tendance à pousser les
choses en longueur sous prétexte qu’il faut d’abord réaliser la convention elle-même,
nous nous rendons compte que nous avons besoin d’une certaine pression parlemen-
taire pour que notre projet ne soit pas négligé.

A la suggestion de M. MacDermot, je viens donc vous demander si, parmi les
députés ou sénateurs avec lesquels vous-même ou vos collègues de l’Institut entrete-
nez des relations, il vous serait possible de trouver un certain nombre de personnes
disposées à soutenir notre projet.

Puis-je vous demander de réfléchir à la question et de me dire ce que vous en
pensez. Si vous envisagez une possibilité de nous aider dans ce domaine, nous vous
en serons très reconnaissants.

Veuillez, lorsque l’occasion s’en présentera, me recommander au bon souvenir
de l’Ambassadeur Spinelli et croyez, cher ami, à mes sentiments les plus cordiaux.
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29 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Aloïs Riklin 12 novembre 1979

Dans une lettre du 7 novembre 1979, le recteur de la Haute école de St-Gall invi-
te Jean-Jacques Gautier à présenter son projet lors d’une conférence devant l’assem-
blée du Parti démocrate-chrétien suisse [PDC]. Aloïs Riklin est également le président
du groupe de travail sur la politique étrangère et de sécurité du parti et, lors de la
conférence, il présentera un document de travail sollicitant le soutien du PDC à une
convention internationale contre la torture.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978-81».

Cher Monsieur,

Je vous remercie de votre lettre du 7 novembre. Il va sans dire que j’accepte très
volontiers cette possibilité de parler au Groupe d’Etude de politique extérieure du
PDC. Je me trouverai donc le 15 décembre à 10h. au Schweizerhof.

Je vous serais obligé, quand vous m’enverrez votre papier au début de
décembre, de m’indiquer si je dois parler de manière générale des projets de conven-
tion contre la torture ou plus particulièrement du projet de protocole facultatif.

Je me réjouis très vivement de cette occasion de vous revoir et vous prie de croi-
re, cher Monsieur, à mes sentiments les plus cordiaux.
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30 Lettre de Pierre Mendès France à 
Jean-Jacques Gautier 28 novembre 1979

A la demande de Jean-Jacques Gautier, Pierre Mendès France dresse une liste
des personnalités politiques françaises susceptibles de répondre favorablement au
projet de Protocole facultatif.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Cher Monsieur,

Je n’ai pas oublié votre intention d’approcher un certain nombre de parlemen-
taires français pour leur parler du projet au sujet duquel nous avons déjà échangé pas
mal de correspondance et que nous avons évoqué, l’autre jour. J’ai donc revu la liste
des députés et j’avoue que je suis un peu embarrassé pour vous aider dans votre
recherche. Vous trouverez néanmoins, ci-joint, quelques suggestions concernant les
membres des divers groupes parlementaires.

Je serai toujours heureux d’être tenu au courant de votre travail et je vous
prie de croire, cher Monsieur, à mes sentiments les meilleurs et les plus
dévoués.

Groupe du rassemblement pour la république :

J’ai fort peu de contacts avec les membres de ce Groupe et je ne pense pas que
mon patronage puisse, en quoi que ce soit, faciliter les choses.

Je vous avais parlé de M. MERCIER, membre du Rassemblement. Vérification
faite, bien qu’il y participe activement, il n’est pas député et je vous ai mal renseigné.

Je vous signale, à tout hasard, que M. CHABAN-DELMAS, Président de l’AS-
SEMBLEE est membre de ce Groupe et s’intéresserait peut-être à vos projets. Je pen-
se que vous pourriez l’en saisir. Il en va de même de M. FOYER, ancien Garde des
Sceaux et Président de la Commission des Lois.
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D’autre part, M. Edgar FAURE qui n’est plus membre de ce Groupe pourrait
s’intéresser à votre projet et je vous suggère de le lui soumettre éventuellement.

De même M. Xavier DENIAU, apparenté à ce Groupe, frère du Ministre du
Commerce Extérieur, pourrait éventuellement vous apporter son soutien.

Groupe de l’union pour la démocratie française :

Je vous confirme ma suggestion concernant M. STASI qui est certainement
ouvert aux idées que vous défendez.

Groupe socialiste :

M. Jean-Pierre COT, député et professeur de Droit s’est toujours beaucoup inté-
ressé, après son père, aux questions de droit international et serait un bon interlocu-
teur pour vous.

Je vous signale également M. Michel ROCARD et M. Hubert DUBEDOUT.

Mouvement des radicaux de gauche :

M. Michel CREPEAU, député-maire de La Rochelle et M. Maurice FAURE
pourraient s’intéresser à vos projets.

Groupe communiste :

Nous nous sommes entretenus de ce groupe qui pose évidemment des pro-
blèmes particuliers. J’ignore si vous avez la possibilité de prendre contact avec ses
membres.
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31a Lettre de Ugo Genesio à Jean-Jacques Gautier 29 novembre 1979

Ce courrier fait suite à la lettre envoyée par Jean-Jacques Gautier12 demandant le
soutien de députés et sénateurs italiens pour la présentation du projet de Protocole
facultatif auprès du gouvernement de Rome.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3,
«Correspondance avec gouvernements européens ».

Cher Monsieur Gautier,

J’ai le plaisir d’accuser réception de votre lettre du 6 novembre sur laquelle j’ai
amplement réfléchi.

J’estime, comme vous, qu’il serait opportun d’intéresser un certain nombre de
parlementaires italiens au projet de protocole additionnel à la Convention contre la
torture.

Je vous demande de bien vouloir me laisser le temps d’effectuer certains son-
dages avant de vous indiquer quels sont les parlementaires qui seraient disposés à
nous accorder leur soutien.

Une délégation de l’Institut sera reçue au mois de janvier 1980 par le gouverne-
ment italien. Nous ne manquerons pas en cette occasion d’aborder le sujet de la
Convention contre la torture et du protocole additionnel.

Veuillez agréer, cher Monsieur Gautier, mes plus cordiales salutations.

12 Cf. Document 28.
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31b Lettre de Jean-Jacques Gautier à Ugo Genesio 5 décembre 1979

C’est un appui conséquent que les défenseurs du projet de Protocole facultatif
vont recevoir de l’Institut international de droit humanitaire de San Remo, et particu-
lièrement des démarches entreprises par son Secrétaire général, Ugo Genesio.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, «Correspondance avec gouvernements européens».

Cher Monsieur,

Je vous remercie vivement de votre aimable lettre du 19 novembre 1979.

Je comprends fort bien qu’avant de prendre certains contacts avec des députés,
vous désiriez réfléchir au problème et vous concerter avec vos collègues.

Je suis extrêmement heureux que la délégation de l’Institut, qui sera reçue en
janvier par le Gouvernement italien, se propose d’aborder le sujet de la convention
contre la torture et du protocole facultatif. Je communique immédiatement une pho-
tocopie de votre lettre à M. MacDermot, de manière que nous puissions vous indiquer
très prochainement si la Commission internationale de Juristes compte prendre
contact avec votre Gouvernement avant votre entrevue de janvier 1980.

En vous remerciant de votre appui13, je vous prie de croire, cher Monsieur, à
mes sentiments les plus amicaux.

13 Ugo Genesio répondra le 12 décembre 1979 que « l’Institut va écrire une lettre personnelle à chacun d’eux [parlementaires italiens]
afin de les sensibiliser particulièrement au problème. » Lettre de Ugo Genesio à JJG, 12 décembre 1979, IEUG-CAE, fonds JJG, car-
ton 3, « Correspondance avec gouvernements européens ». La démarche est concluante puisque le CSCT recevra une lettre d’Aldo
Bozzi, député italien : « J’ai reçu la publication relative à la ‘Torture’. Il s’agit d’une œuvre très intéressante pour conduire la lutte
contre un fléau terrible. Je vous remercie de l’attention et je vous assure que je suis bien convaincu du devoir de mon pays d’expri-
mer une position favorable à l’égard du projet. » Lettre de Aldo Bozzi à FdV, 28 avril 1980, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Cor-
respondance avec gouvernements européens ».
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32 Conférence donnée aux membres du groupe d’étude sur 
la politique extérieure et la politique de sécurité 
du Parti démocrate-chrétien suisse [PDC] 15 décembre 1979

La conférence de Jean-Jacques Gautier est essentiellement consacrée à l’examen
des deux projets de convention contre la torture14 et du projet de Protocole facultatif.
Après un rapide compte rendu des événements des années 1977-78, il s’attelle à l’ana-
lyse des différences entre les trois projets. Suite à la conférence, le groupe de travail
du PDC accepte d’entrer en matière et propose que « le travail de 1980 repose essen-
tiellement sur l’étude n°6 ‘Convention internationale contre la torture’ […] »15.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978-81».

[…]

2 Les événements de 1977/1978

Face au déferlement de la torture qui, au cours des douze dernières années, a
contaminé une série de pays jusque-là indemnes tels que la Grèce et plusieurs Etats
d’Amérique latine ;

aux raffinements techniques qui, depuis le coup d’état chilien en ont fait une
arme diabolique et presque infaillible ;

aux dénonciations toujours plus nombreuses et précises d’Amnesty Internatio-
nal, qui ont permis de mesurer l’étendue du mal ;

au cri d’alarme jeté par le Comité international de la Croix-Rouge qui, en
automne 1976, définissait la torture comme un cancer qui ronge les bases mêmes de
notre civilisation ;

il était normal que l’opinion internationale s’émeuve et que les Gouvernements
eux-mêmes se préoccupent de la question.

Ce n’est donc probablement pas une simple coïncidence si, dans une courte
période de cinq mois, trois projets de convention contre la torture ont vu le jour.

14 Le projet suédois et le projet de l’Association internationale de droit pénal.
15 In : Compte rendu de la séance du samedi 15 décembre 1979 à Berne, Groupe d’étude PDC, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Confé-

rences 1978-81 ». Une correspondance entre JJG et le secrétariat du PDC (L. Schatz) suivra courant 1980 au sujet des amendements
du texte de travail, auquel JJG participe activement. (Ce texte ne figure pas dans le fonds). De plus, en mars 1981, une lettre du
secrétaire général du PDC suisse est envoyée au président de l’Union mondiale démocrate-chrétienne à Rome, stipulant le soutien
sans réserve du PDC suisse au projet de Protocole facultatif. Lettre de Hans-Peter Fagagnini à Mariano Rumor, 12 mars 1981,
IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978-81 ». 
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En septembre 1977, une conférence de presse présentait ce qu’on a appelé le
projet suisse, conçu par un groupe privé genevois mais mis au point et adopté au
cours d’un colloque réunissant des experts de neuf pays différents.

En décembre 1977, alors que notre Conseil National apportait son appui massif
aux propositions de l’Institut Henry-Dunant, dont le projet suisse était l’expression, le
Gouvernement suédois soumettait à la Commission des droits de l’homme des
Nations Unies son propre projet de convention.

Enfin, en janvier 1978, paraissait le projet de l’Association Internationale de
Droit Pénal, qui fut proposé également à la Commission des droits de l’homme.

Lors des sessions de février et mars 1978, la Commission décida de prendre en
considération les deux projets officiels et de baser son travail sur le projet suédois,
tout en examinant au fur et à mesure les propositions différentes du projet de l’Asso-
ciation Internationale de Droit Pénal.

Il est évident que par rapport à ces deux textes, qui bénéficiaient d’appuis offi-
ciels et du prestige qu’exerce sur les diplomates le cadre solennel des Nations Unies,
le projet suisse, destiné à être discuté et adopté en dehors de ce cadre, se trouvait en
état d’infériorité. C’est alors que M. MacDermot, Secrétaire général de la Commission
internationale de Juristes, conscient des possibilités nouvelles qu’offrait le projet suis-
se, me proposa de le transformer en projet de Protocole facultatif destiné à être ajouté
à la Convention proposée aux Nations Unies. Le Comité suisse contre la torture don-
na son accord. 

[…]

Basées comme je l’ai dit sur un système de plaintes et d’enquêtes, les procé-
dures en vigueur jusqu’ici dans le domaine des droits de l’homme font de l’Etat
concerné un accusé. Rien ne pourra l’empêcher de ressentir cette accusation comme
une offense, de tout mettre en œuvre pour paralyser l’enquête qu’il s’agisse de l’usa-
ge abusif des délais de réponse qu’il faudra bien lui accorder, de l’utilisation des
appuis politiques dont il pourra disposer ou de tout autre moyen plus ou moins
avouable. Parallèlement, les adversaires de l’Etat accusé seront fortement tentés de
tirer de la situation un bénéfice politique. On s’acheminera donc inéluctablement
vers un de ces affrontements déclamatoires mais finalement stériles dont, hélas, nous
avons trop d’exemples.

Rien de pareil avec le Protocole facultatif. Un Etat ne peut pas s’offenser de
visites auxquelles tous ses partenaires se soumettent. Si celles-ci font apparaître des
abus, sa première réaction sera d’y remédier puisqu’il se préservera ainsi de toute
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publicité déplaisante. Le Gouvernement concerné aura donc tout avantage à collabo-
rer avec le Comité.

Quant aux débats de ce dernier, puisqu’ils ne seront pas publiés, ils ne donne-
ront à personne la tentation de les utiliser à des fins de propagande. Ils pourront donc
se dérouler dans une atmosphère de sérénité et d’objectivité propice à la recherche de
solutions constructives.

De ce point de vue, je souhaiterais vivement que vous apportiez une modifica-
tion au premier des trois postulats qui figurent à la fin de votre étude. Ce postulat se
termine par « des méthodes de contrôle plus sévères » et le terme « efficaces » ou 
« vigoureuses » me paraîtrait préférable. En fait, le système de contrôle prévu par le
Protocole facultatif, s’il nous paraît plus effectif et aussi beaucoup plus rapide, est plu-
tôt moins sévère que celui qui résulte du projet suédois, puisqu’il ne vise pas à une
condamnation mais à une collaboration des Etats intéressés. Monsieur MacDermot
estime même qu’en raison notamment de son caractère confidentiel, il sera beaucoup
plus acceptable pour de nombreux Gouvernements que le système basé sur des
enquêtes. 

En fait les deux éléments du Protocole facultatif vont dans le même sens : ils
visent à constituer un groupe d’Etats solidaires, décidés non pas à s’affronter mais à
collaborer dans la lutte contre la torture, un groupe d’Etats exemplaires destinés com-
me tous les pionniers à ouvrir la voie.

C’est dans ce but également que les auteurs du projet désirent que les Etats Par-
ties au Protocole disposent de leur propre organisation bien distincte des organes trop
politisés que sont la Commission et le Comité des droits de l’homme. Nous ne crai-
gnons pas que cette organisation suscite des conflits de juridiction. Rien n’empêchera
un Etat ou un particulier de saisir simultanément ces deux instances, s’il le juge utile.

Pour terminer, je voudrais souligner que le projet de Protocole facultatif est très
exactement le complément du projet suédois, puisqu’il intervient dans le domaine où
celui-ci est le plus faible et en renforcera donc l’application. On peut espérer en outre
qu’il donnera une nouvelle dimension et une nouvelle dynamique à la lutte contre la
torture.
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33 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Cecil Evans 19 décembre 1979

La Commission Quaker Peace and Service aux Nations Unies poursuit ses
efforts dans la recherche d’« Etats-sponsors » au projet de Protocole facultatif. Grâce
aux démarches entreprises durant cette année, la CIJ recevra une lettre de cette Com-
mission le 15 janvier 1980, annonçant son appui officiel : « Our office has decided to
cosponsor the Draft Optional Protocol after considering ICJ and Friends groups’ lite-
rature and after speaking with delegates of several Missions at the United Nations.
We have prepared a several-page outline report and a memorandum which provide
background to the Draft Optional Protocol and reasons for our support. […] »16.

Texte intégral, traduit de l’anglais
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978-81».

Concerne : La torture et le Protocole facultatif

Cher M. Evans,

Je vous remercie beaucoup de votre lettre du 13 novembre, que j’ai pris la
liberté de communiquer à M. MacDermot, ainsi que de votre contribution utile à la
campagne en faveur du Protocole facultatif. 

Entre-temps, M. MacDermot a été informé par une lettre détaillée de M. Paul
Sieghart, Président Exécutif de Justice, de la discussion lors du séminaire du Foreign
and Commonwealth Office du 20 Novembre. Je suis certain que vos autres initiatives
se révéleront également très utiles et je serai heureux d’avoir un court rapport à ce
sujet. 

Nous pensons que le temps est venu de rallier des membres des différents
Parlements européens à notre cause et nous avons déjà effectué des démarches dans
ce sens. Si vous avez des amis au sein des membres du Parlement britannique, nous
vous serions reconnaissants de bien vouloir les intéresser à ce sujet. Si vous désirez
davantage de brochures, n’hésitez pas à m’en demander. 

Avec mes meilleurs vœux pour un Noël béni, je demeure, cher M. Evans,
votre dévoué. 

16 « Notre bureau a décidé de co-sponsoriser le projet de Protocole facultatif après discussion avec la CIJ et les Amis des groupes de
littérature ainsi qu’avec les délégués de diverses missions aux Nations Unies. Nous avons préparé un rapport de plusieurs pages et
un mémorandum, fournissant une source d’étude au Protocole facultatif et des raisons pour son soutien. » Lettre de Tor Bejnar à
Niall MacDermot, 15 janvier 1980, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978-81 ».
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34 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Pierre Mendès France 19 décembre 1979

Suite aux remerciements du président du CSCT, il semble que la correspon-
dance se soit interrompue pendant quelque temps. Jean-Jacques Gautier s’adressera
de nouveau à l’ancien président du Conseil en août 198117.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Monsieur le Président,

Je vous remercie vivement de votre aimable lettre du 28 novembre et de la liste
que vous y aviez jointe, laquelle nous sera fort utile pour la suite de nos opérations.

Sur demande du Directeur général du Bureau international du Travail, Mon-
sieur Francis Blanchard, j’ai pris la liberté de lui communiquer votre liste. Il désire en
effet prendre contact avec un certain nombre de personnalités françaises à ce sujet.
Nos différentes démarches continuent à porter des fruits et nous espérons que le pro-
jet de Protocole pourra être officiellement présenté à la Commission des droits de
l’homme d’ici quelques mois.

En vous remerciant encore de votre aide, je vous prie de bien vouloir accepter,
Monsieur le Président, avec mes vœux les plus sincères pour la Nouvelle Année, l’ex-
pression de mes sentiments très distingués.

17 Cf. Document 41.
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35 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Jeanne Dupouy 11 février 1980

Jeanne Dupouy, membre de l’ACAT en France, dans une lettre du 19 janvier 1980,
envoie à Jean-Jacques Gautier une copie de la question écrite sur la torture que la députée
socialiste française Edwige Avice adressait au gouvernement le 21 décembre 197918.
Jeanne Dupouy avait transmis à cette dernière la documentation du CSCT à ce sujet.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Chère Madame,

Je vous remercie vivement de votre lettre du 19 janvier ainsi que de sa très inté-
ressante annexe. J’ai été très heureux de constater que Mme Avice avait bien voulu
prendre en main une intervention auprès du Premier Ministre.

Si je ne vous ai pas répondu plus rapidement, c’est d’une part que nous avons été
très chargés au début de l’année et d’autre part parce que je voulais vous tenir au courant
de certains événements qui concernent votre pays en rapport avec notre demande de Pro-
tocole facultatif. Je joins à la présente lettre le texte d’une résolution qui vient d’être pré-
sentée à l’Assemblée du Conseil de l’Europe. Ainsi que vous le verrez, ce texte va déjà plus
loin que la demande de Mme Avice puisqu’il mentionne expressément la nécessité du
Protocole facultatif dans le cadre des conventions actuellement en préparation. Ce qui est
intéressant d’autre part, c’est que les signataires de la demande comportent la totalité de la
délégation suisse au Conseil de l’Europe ainsi que, si je suis bien informé, la totalité des
membres de la Commission des droits de l’homme du Comité politique de l’assemblée.
Vous constaterez que parmi ceux-ci figure le député socialiste Jean Péridier de votre pays.
Nous aurions ainsi auprès de votre Parlement un deuxième protagoniste du projet. En
outre, par l’intermédiaire de l’Union Interparlementaire, j’ai également pu avoir un entre-
tien la semaine dernière avec M. le député socialiste Chandernagor, qui semble également
vivement intéressé par le projet. D’autre part, le Directeur général du Bureau international
du Travail, M. Francis Blanchard, a pris ou va prendre certains contacts, notamment avec
M. Edgar Faure et Mme Simone Veil. Si Mme Avice désire s’engager plus à fond dans cet-
te voie, je pense qu’elle pourrait à l’occasion contacter MM. Péridier et Chandernagor ain-
si que d’autres députés au fur et à mesure que nous aurons des assurances quant à leur
engagement dans ce domaine. De toute manière, je vous prie de lui exprimer la vive
reconnaissance de notre Comité pour l’initiative qu’elle a bien voulu prendre.

18 « Madame Edwige AVICE appelle l’attention de Monsieur le Premier Ministre sur les projets de Convention internationale contre
la torture […] actuellement étudiés par l’Organisation des Nations Unies. […] Elle lui demande : 1. quelles mesures le gouvernement
français compte prendre pour permettre un large débat national puis international afin de mobiliser toutes les énergies pour com-
battre l’un des plus odieux fléaux de notre temps; 2. quelle sera la décision de la France lors de la présentation de ces textes aux
Nations Unies »? Question écrite, Assemblée nationale, 21 décembre 1979, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».
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Certes j’ai quelques craintes que votre Gouvernement ne soit pas des premiers
à soutenir nos efforts, puisqu’il est en général opposé à des interventions au sein des
Gouvernements nationaux, mais une certaine pression parlementaire pourrait avoir
au moins l’avantage qu’il ne s’oppose pas à nos démarches.

J’ajoute, pour terminer, que les débats dans le Comité spécial sur la torture dépen-
dant de la Commission des droits de l’homme, qui siège actuellement à Genève, sem-
blent apporter des résultats constructifs. Il est donc possible d’envisager avec un certain
optimisme la présentation au cours des mois qui viennent de notre projet de Protocole
facultatif. Je ne voudrais pas terminer cette lettre sans vous réitérer ma reconnaissance
pour vos démarches. Il est évident que le combat que mène notre Comité est à long ter-
me et que c’est par des interventions au sein des pays les plus divers que les idées qu’il
défend continueront à progresser dans l’opinion internationale.

Croyez, chère Madame, à mes sentiments les meilleurs et bien dévoués.

P.S. Je me permets de vous adresser cette lettre en double exemplaire pour le cas où
vous voudriez en transmettre un à Mme Avice. 
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36 «Pourquoi un Protocole facultatif à la Convention contre 
la torture?», conférence aux Rencontres internationales 
sur les droits de l’homme à Genève 19-21 mars 1980

Cet exposé permet à Jean-Jacques Gautier de nommer et remercier les organi-
sations non gouvernementales qui ont activement pris part à l’élaboration du projet
de Protocole facultatif. Celui-ci a été officiellement présenté par le Costa-Rica – avec
l’appui du Panama, de la Barbade et du Nicaragua – le 6 mars 1980. Le 10 avril 1980,
cette proposition sera adressée pour consultation à l’ensemble des Etats sous référen-
ce E/CNA 4/140919 et deviendra ainsi un document officiel des Nations Unies.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds FdV, carton 1, « Articles, exposés 1976-82».

Il est admis maintenant que la torture constitue la plus grave violation des droits
de l’homme. Je crois qu’il est admis également que si la mobilisation de l’opinion
publique est le préalable nécessaire à la lutte contre la torture, elle doit être accompa-
gnée d’instruments de droit international destinés à limiter son empire et, à plus long
terme, à l’éliminer.

[…]

Si le dépôt officiel de notre projet, qui va maintenant être envoyé par le secrétariat
de l’ONU à tous les Etats membres des Nations Unies, marque pour nous une étape
importante, celle-ci n’a pu être atteinte que grâce à l’appui de très nombreuses person-
nalités et de plusieurs organisations non gouvernementales. Sans parler du Comité
international de la Croix-Rouge où j’ai trouvé mon inspiration et un constant soutien,
de la Commission internationale de Juristes, puissant moteur de notre action, et de
notre petit Comité suisse contre la Torture qui a pour but de la promouvoir, je dois
mentionner ici l’appui très constructif que nous ont apporté Amnesty International, la
Société des Amis (Quakers), la Fédération internationale des droits de l’homme, l’As-
sociation des Chrétiens contre la torture (ACAT), la Fédération internationale des
Femmes de carrière juridique, l’Institut de droit humanitaire de San Remo, la Fonda-
tion pour les droits de l’homme Marangopoulos à Athènes, le Conseil œcuménique
des Eglises qui a consacré une publication aux trois projets avec notamment des com-
mentaires très favorables à celui du Protocole facultatif, et enfin Pax Romana qui, en
1976 déjà dans un numéro spécial de « Convergences » consacré aux droits de l’hom-
me, publiait deux longs articles sur les idées que nous cherchons à répandre.

19 Cf. JJG, « le Projet de Protocole facultatif à la future convention contre la torture », Civitas, n°4, décembre 1980, p. 29.
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Qu’il me soit permis d’abord d’exprimer ici nos sentiments de vive gratitude
aux responsables de toutes ces organisations, mais aussi de vous demander à tous de
nous aider à continuer le combat. Il est probable que d’ici deux ans, le projet de Pro-
tocole facultatif affrontera l’épreuve redoutable des discussions au sein de la Com-
mission des droits de l’homme de l’ONU. Certes, il est perfectible et peut subir sans
dommage certaines modifications de détail. Mais si l’on touche à ses éléments essen-
tiels, je crains qu’il ne perde l’efficacité qui est sa raison d’être, et je préférerais alors
qu’il soit purement et simplement rejeté, car un instrument juridique inopérant fait
plus de mal que de bien. Or, il est probable que les propositions visant à rendre ce tex-
te moins contraignant seront nombreuses. Je crois cependant qu’il leur résistera s’il
est porté par une opinion publique favorable et surtout par la volonté unanime des
organisations non gouvernementales concernées par les droits de l’homme. Aussi
leur adressons-nous de manière instante les demandes suivantes :

1 Que celles que nous n’avons pas encore pu atteindre étudient notre projet
et, si c’est possible, qu’elles nous informent de leur appui.

2 Que toutes poussent leurs sections locales à œuvrer auprès de la presse,
de l’opinion publique et des juristes de leur pays.

3 Qu’elles invitent ceux de leurs membres qui ont des contacts avec des
membres d’un gouvernement, de hauts fonctionnaires ou des parlemen-
taires, qu’ils usent de leur influence en faveur du projet de Protocole facul-
tatif. Cette demande est tout particulièrement pressante en ce qui concer-
ne l’Afrique et l’Asie, où nos appuis sont encore limités.

4 Qu’elles accordent une attention toute particulière au 6e Congrès des
Nations Unies sur la prévention des crimes et le traitement des délin-
quants qui aura lieu à Caracas du 25 août au 5 septembre prochain. On se
souvient que lors du 5e Congrès, qui s’est tenu ici même en 1975, Amnes-
ty International avait présenté un projet de déclaration contre la torture
qui a été accepté peu après par l’Assemblée générale des Nations Unies et
a donné le départ aux travaux actuels pour une Convention contre la tortu-
re. Il est donc permis d’espérer – et la Commission internationale de
Juristes s’y emploie activement – que le Congrès de Caracas adoptera une
résolution favorable au projet de Protocole facultatif, qui doit compléter et
renforcer les effets de la Convention. Il est donc important que vos délé-
gués à Caracas soient bien informés du projet et munis des pouvoirs
nécessaires à une intervention dans ce domaine.

Ces dernières années ont montré l’importance croissante des organisations non
gouvernementales qui, sans pouvoir matériel, mais fortes de leur désintéressement et
de l’appui de l’opinion publique, sont parvenues à favoriser, voire à imposer à la com-
munauté des nations des projets dont elles avaient reconnu la nécessité. C’est donc
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avec une pleine confiance que la Commission internationale de Juristes et le Comité
suisse contre la torture font appel à vous aujourd’hui.
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37a Lettre d’Edwige Avice à Jean-Jacques Gautier 24 avril 1980

Le projet de Protocole facultatif trouve un appui important auprès de parlemen-
taires français. De nombreux échanges vont avoir lieu entre le CSCT et diverses per-
sonnalités, à l’instar de la correspondance entre Jean-Jacques Gautier et Edwige Avice.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Monsieur,

Madame Jeanne DUPOUY m’avait sollicitée afin d’interroger le Gouvernement
français quant à sa position vis-à-vis du projet de convention internationale contre la
torture.

Je vous prie de bien vouloir trouver sous ce pli copie de la réponse obtenue20…

Etant vivement intéressée par les droits de l’homme, et par toutes les initiatives
prises en leur faveur, il me serait agréable d’être informée des travaux de votre Comité.

De mon côté, je peux vous tenir au courant de mes démarches et interventions.

Je vous prie de croire, Monsieur, à l’expression de mes sentiments distingués.

20 « Le Gouvernement français est attaché à la condamnation et à la répression de la torture. […]. [La France] s’efforce constamment,
chaque fois qu’elle en a l’occasion, d’apporter un secours effectif aux victimes et d’amener les gouvernements concernés à mettre
un terme à des pratiques condamnables. En ce qui concerne le projet de convention […], la France apporte à l’heure actuelle, au sein
de la Commission des droits de l’homme des Nations Unies, toute sa coopération à sa mise au point. […] Quant à l’accueil que la
France réservera à la Convention internationale contre la torture quand elle sera achevée, il dépendra évidemment du texte auquel
auront abouti les travaux en cours. Il y a cependant dès maintenant lieu d’espérer que celui-ci sera conforme aux fins qui doivent
être les siennes. En tout état de cause, l’honorable parlementaire peut être assuré que le Gouvernement français s’emploie, comme
il le souhaite, à promouvoir une action constante de la communauté internationale contre la torture ». Réponses des Ministres aux
Questions écrites, Assemblée nationale, 25 février 1980, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ». 
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37b Lettre de Jean-Jacques Gautier à Edwige Avice 14 mai 1980

Le soutien des parlementaires se précise, des contacts sont établis tant par le CSCT
que par la CIJ et le BIT. Jean-Jacques Gautier souligne l’importance de ces soutiens et sug-
gère la constitution d’« une sorte de groupe de pression à la Chambre française »21.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Madame,

C’est avec un retard que je déplore mais qui a été causé par mon état de santé,
que je vous remercie de votre aimable lettre du 24 avril, ainsi que du succès qu’a obte-
nu votre intervention du 7 janvier 1980.

Il est exact que les représentants du Gouvernement français participent avec
zèle aux activités du groupe de travail chargé par la Commission des droits de l’hom-
me des Nations Unies de rédiger la future convention contre la torture. Il semble
cependant que pour l’instant l’attitude de votre ministre des affaires étrangères au
sujet du projet de Protocole facultatif soit assez froide, si bien qu’une certaine pres-
sion parlementaire ne peut être que favorable.

Je joins à cette lettre le dernier numéro de notre bulletin d’information, lequel
paraît trois ou quatre fois par an. Ce dernier bulletin contient notamment une propo-
sition de recommandation au Conseil de l’Europe. Vous constaterez que votre col-
lègue, M. le député Jean Péridier, membre de la Sous-commission des droits de
l’homme du Conseil de l’Europe, a signé ce projet de recommandation qui nous
paraît excellent. J’ai eu d’autre part un entretien privé avec M. Chandernagor, lequel
est également très intéressé par le projet. Il semble en être de même en ce qui concer-
ne Mme Simone Veil, à laquelle le Directeur du Bureau international du Travail a par-
lé récemment. D’après M. Mendès-France, que j’ai visité à Paris en novembre der-
nier, il semble que les membres du groupe socialiste se montreront favorables au
projet de Protocole facultatif. En revanche, il sera plus difficile d’obtenir l’appui des
membres de la majorité gouvernementale, très portée à se renseigner auprès du Quai
d’Orsay avant de prendre une pareille initiative.

Vous trouverez également sous ce pli la réponse envoyée par M. François Fon-
cet au Secrétaire général de la Commission internationale de Juristes et le texte d’une

21 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Edwige Avice, 14 mai 1980, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France », p. 2. Cette idée de « grou-
pe de pression » auprès des gouvernements est récurrente, mais il n’y en a que peu qui ont été conséquents. 
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récente conférence que j’ai prononcée à ce sujet et où figure la liste des organisations
non gouvernementales qui nous ont assuré de leur appui.

Si vous pensez qu’une sorte de groupe de pression puisse se constituer à la
Chambre française, je vous serais reconnaissant de m’en informer et ferai de mon
côté tout mon possible pour vous donner les renseignements désirés. J’ajoute pour
terminer qu’en date du 6 mars 1980, le projet de Protocole facultatif a été présenté
aux Nations Unies par le Gouvernement du Costa Rica et qu’il est envoyé maintenant
à tous les Gouvernements par les soins du Directeur de la division des droits de
l’homme.

En m’excusant de cette lettre un peu hâtive et en me tenant à votre disposition
pour toute autre démarche, je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes senti-
ments distingués.
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38 «Article pour Civitas22 : le projet de Protocole facultatif 
à la future Convention contre la torture» Octobre 1980

Dans cet article, Jean-Jacques Gautier expose d’une part les raisons qui ont
conduit à la rédaction du projet de Protocole facultatif et, d’autre part, – fait nou-
veau – il en décrit les principales dispositions. Cet exposé fait l’objet, en décembre
1980, d’une publication à part. Les autres articles relatifs à la lutte contre la tortu-
re de la publication sont notamment rédigés par Bruno Holz, Freddy Klopfenstein,
Aloïs Riklin et Hans Haug.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Textes importants».

2 Résumé du projet

Les principales dispositions du projet de Protocole facultatif sont les suivantes :

1 Les Etats parties au Protocole nomment un Comité international dont les
membres, choisis parmi leurs ressortissants, sont élus et siègent à titre
personnel.

2 Les Etats parties s’engagent à permettre aux délégués du Comité la visite
de tous les lieux de détention de leur territoire, des postes de police aux
établissements pénitentiaires en passant par les centres d’interroga-
toires, les prisons destinées à la détention préventive, les cliniques psy-
chiatriques, les centres de rééducation ou d’internement civils et mili-
taires, mais à l’exception des lieux de détention visités régulièrement par
le Comité international de la Croix-Rouge sur la base des Conventions de
Genève de 1949 et de leurs protocoles additionnels de 1977.

3 En dehors des visites de routine effectuées sur la base d’un plan géné-
ral, mais dont les délégués pourront choisir la destination précise
d’après les renseignements obtenus sur place ou du secrétariat général,
le Comité – ou, dans l’intervalle de deux sessions, son Président et le
Secrétaire général – organise des visites d’urgence lorsque celles-ci
paraissent nécessaires.

4 Les délégués ont pour mission de s’assurer que les détenus sont traités
conformément aux obligations de la Convention contre la torture, c’est-à-
dire qu’ils ne sont ni torturés ni soumis à des peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants. Pour l’accomplissement de leur mis-

22 Revue mensuelle politique et culturelle de l’Association des étudiants de Suisse.
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sion, les délégués pourront s’entretenir sans témoin avec les détenus, les
membres de leur famille ou leurs défenseurs.

5 S’il y a lieu, les délégués communiqueront immédiatement leurs observa-
tions aux autorités de l’Etat concerné. Leur tâche principale sera cependant
de soumettre au Comité un rapport complet des résultats de leurs missions.

6 Le Comité transmettra confidentiellement ses observations et, si néces-
saire, ses recommandations à l’Etat visité. En cas de contestation avec
celui-ci, le Comité pourra, de sa propre autorité, publier ses constatations
et recommandations.

7 Les frais résultant de l’application du Protocole seront exclusivement à la
charge des Etats qui l’auront ratifié. Ceux-ci assumeront donc l’entière
responsabilité du fonctionnement efficace et impartial de la procédure. 
[…]

L’existence des protocoles facultatifs n’est nullement nouvelle dans le domaine
des droits de l’homme, où leur utilité n’est pas contestée : ils permettent aux Etats
plus exigeants envers eux-mêmes de faire un pas de plus vers le but poursuivi en
assumant des obligations que l’ensemble des signataires d’une Convention ne sont
pas encore prêts à accepter. Il faut reconnaître que les auteurs du présent projet ont
été plus ambitieux encore : Par la création d’organes autonomes, dépendant unique-
ment des Etats parties du protocole, ils visent à établir entre eux des liens de solidari-
té et de collaboration, à les rendre conscients du fait qu’ils forment l’avant-garde d’un
combat nécessaire, à donner à leur groupe une qualité et un dynamisme qui favorise-
ront de nouvelles adhésions.

3 Les inconvénients et les risques

1 Jusqu’à maintenant, le projet de Protocole facultatif n’a que rarement fait
l’objet de critiques précises. La première de celles-ci consiste à déplorer
qu’il ne prévoie aucune condamnation, ni aucune sanction, ce qui résul-
te logiquement du fait qu’il s’éloigne délibérément de toute forme de
procédure judiciaire. Et il faut reconnaître en effet que la seule sanction
envisagée est d’ordre moral, puisqu’elle consistera dans la publication
des constatations du Comité, c’est-à-dire finalement dans le recours à
l’opinion publique. Est-il alors nécessaire de créer tout un organisme
pour utiliser en dernier ressort une recette dont on a déjà laissé entendre,
au début de cet article que si, elle est nécessaire, elle n’est pas suffisante ?
A cela on doit répondre que les dénonciations de cas de torture, trop sou-
vent justifiées hélas, sont devenues si nombreuses qu’elles en ont perdu
une partie de leur force et de leur impact. Toute autre sera la situation
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lorsqu’un comité formé de personnalités indépendantes et nommées
entre autres par l’Etat incriminé, élèvera sa voix, et cela d’autant plus que
de pareilles publications seront extrêmement rares. En effet, puisqu’au
début le Protocole ne sera ratifié que par des Etats aux mains propres,
puis par des Etats désireux de supprimer certains abus de leurs organisa-
tions policières, il y a tout lieu d’admettre que les premières années qui
suivront son entrée en vigueur ne verront aucune publication. Or, plus le
temps passera, plus l’éventualité d’une telle publication apparaîtra com-
me un événement grave et exceptionnel. On peut donc légitimement
espérer que les Etats fautifs préféreront corriger leurs erreurs plutôt que
de s’exposer à un pareil scandale. « Ultima ratio » du système, la publica-
tion n’aura peut-être jamais besoin d’être appliquée.

2 On ne s’attardera pas longtemps sur l’argument déjà ancien et, somme
toute, assez naïf selon lequel le Protocole facultatif serait inutile puisqu’il
ne s’appliquerait qu’aux Etats irréprochables, et non aux régimes sangui-
naires qui font de la torture un moyen de gouvernement. Il est facile de
répondre que lorsqu’on veut s’attaquer à une épidémie aussi grave, il faut
d’abord créer un cordon sanitaire pour empêcher qu’elle ne contamine
les territoires épargnés jusqu’ici. Nombreux en outre sont les Etats où la
torture apparaît de manière larvée ou sporadique, où elle est l’œuvre
d’organes subalternes, alors que les dirigeants, préoccupés par d’autres
tâches qu’ils estiment plus urgentes, ne trouvent ni le temps ni les
moyens d’y mettre bon ordre. Certains de ceux-ci ont déjà manifesté un
intérêt réel à l’égard du projet, ce qui est de bon augure et permet d’espé-
rer que le Protocole ralliera autour de lui un nombre d’Etats toujours
plus élevé, une fois qu’il aura fait ses premières preuves.

3 Si les objections que différentes personnes ont formulées jusqu’ici à
l’égard du projet de Protocole facultaif sont relativement faciles à réfuter
il en est une autre qui préoccupe sérieusement ses auteurs eux-mêmes :
celui-ci sera-t-il en mesure de franchir sans dommage la passe difficile
des discussions au sein de la Commission des droits de l’homme ?

Le risque n’est pas tellement que la Commission refuse d’entrer en matière à
son sujet, ce qui paraît peu probable au vu des récents événements, ni même qu’elle
le rejette finalement, ce qui n’empêchera pas de le reprendre sur d’autres bases avec
les Etats qui l’auront défendu. Le réel danger est d’en voir les principales dispositions
édulcorées à tel point qu’il en perde toute consistance et toute utilité. Il est probable
en effet que certains Etats, bien qu’on puisse prévoir d’emblée qu’ils ne ratifieront le
Protocole en aucun cas, s’efforceront – avec la complicité involontaire de ceux qui
voudront voir le projet trouver un large consensus à n’importe quel prix – de réduire
à néant quelques-unes des dispositions qui en sont la colonne vertébrale (indépen-
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dance du Comité, possibilité de visiter sans préavis tous les lieux de détention, entre-
tien sans témoin avec les détenus, publication en cas de désaccord, etc.).

La discussion du projet de Protocole facultatif au sein de la Commission des
droits de l’homme ne commencera pas avant 1982. Il faut mettre ce délai à profit pour
lui assurer, tant auprès de l’opinion publique qu’auprès des Etats opposés à la torture,
des appuis suffisants pour qu’il puisse affronter avec succès cette période cruciale.

La Décision récente du P.D.C. suisse d’intervenir en ce sens auprès de l’Union
Mondiale Démocrate Chrétienne est un événement qu’il faut saluer avec une vive
reconnaissance, en espérant qu’elle aboutira à des réalisations concrètes au niveau
des gouvernements et qu’elle sera largement suivie par tous ceux qui veulent mettre
un frein au développement monstrueux de la torture.
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39 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Alfred Meier 27 avril 1981

Le 22 avril, Jean-Jacques Gautier recevait une lettre du recteur de la Haute école
de St-Gall qui stipulait : « J’ai l’honneur de vous informer que le sénat de la Haute éco-
le de St-Gall, lors de sa séance d’hier, a décidé de vous décerner le titre de docteur
honoris causa en sciences politiques – Dr.rer.publ.h.c. – à l’occasion du Dies academi-
cus du 13 juin 1981. La Haute école de St-Gall se propose de rendre hommage à votre
contribution exemplaire à l’intérêt public et à vos semblables, en particulier par votre
combat contre la torture »23.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978/81».

Monsieur le Recteur,

Je vous remercie très sincèrement de votre aimable lettre du 22 avril.

C’est avec une vive surprise mais surtout avec beaucoup de reconnaissance que
j’ai appris l’honneur que vous avez l’intention de me faire, un honneur qui est sans
commune mesure avec mes médiocres mérites. Je constate cependant à cette occa-
sion que les faveurs imméritées sont parmi les plus agréables. Comme d’autre part,
j’entretiens des liens très cordiaux avec votre Université où j’ai trouvé depuis quatre
ans des amitiés réelles et des appuis précieux, c’est avec le plus grand plaisir que je
me rendrai à St. Gall le 13 juin prochain24.

Je vous confirme d’autre part que j’ai pris bonne note du caractère confidentiel
de votre message.

Veuillez agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de ma considération très dis-
tinguée.

23 Lettre de Alfred Meier à JJG, 22 avril 1981, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Conférences 1978/81 ». Traduction de l’allemand.
24 A cette occasion, JJG fera un discours en allemand dans lequel il remerciera vivement l’honneur dont il se voit distingué et la recon-

naissance officielle de ses efforts dans la lutte contre la torture. Cf. Discours du 13 juin 1981, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, 
« Conférences 1978/81 ».
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40 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Guy Aurenche25 26 juin 1981

Fondée en 1974, l’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture [ACAT], est
très active et suit de près l’évolution des textes de convention contre la torture en Fran-
ce. Elle appuiera considérablement le projet de Protocole facultatif auprès du gouver-
nement français.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Mon cher Guy,

Je viens de recevoir le courrier avril-mai de l’ACAT et c’est avec beaucoup de
reconnaissance que j’y ai lu que votre Comité s’était adressé aux candidats aux élec-
tions présidentielles françaises pour leur demander entre autres s’ils s’engageaient à
soutenir le projet de Protocole facultatif. Je serais très heureux de savoir si Monsieur
Mitterrand a répondu à cette lettre et, dans l’affirmative, d’avoir copie de son texte26.
Si cela pouvait se faire rapidement, j’en serais particulièrement heureux car je comp-
te écrire prochainement à Monsieur Mendès France pour envisager une action auprès
du Gouvernement français. Avec au Gouvernement Madame Avice qui était interve-
nue à la demande d’un de vos membres auprès du Gouvernement, Monsieur Chan-
dernagor que j’ai vu moi-même il y a une année et qui avait l’air réellement intéressé,
et finalement votre nouveau Garde des Sceaux qui doit être très proche de la Ligue des
droits de l’homme qui appuie notre projet, il semble que nous avons de bonnes
chances d’avoir votre pays de notre côté pour des démarches ultérieures.

Dans un tout autre domaine et bien qu’en principe je ne m’occupe pas des cas
individuels, j’ai été extrêmement ému des renseignements que votre bulletin donne au
sujet du Père Doudko (page 17). Quand on se souvient du sort du Père Tito qui s’est
suicidé deux ans après avoir été extrait des geôles brésiliennes, on ne peut pas man-
quer de se faire du souci pour le Père Doudko. N’y aurait-il pas moyen que l’ACAT
envisage une démarche personnelle à son égard ? Il me semble en effet que la lettre
qu’il a écrite à l’Archevêque de Bruxelles fait plus que racheter sa « trahison ». Après
tout, nous ne pouvons pas oublier que, selon le calendrier liturgique, c’est exactement
six semaines après son reniement que St-Pierre a été nommé chef de l’église par le
Christ au moment de l’Ascension (« pais mes brebis »). Evidemment, je m’occupe ici
d’un point de vue qui ne me concerne pas directement, mais peut-être trouverez-vous
dans votre Comité une occasion de faire quelque chose à l’égard du Père Doudko.

25 Guy Aurenche est alors Président de l’ACAT.
26 « Par lettre en date du 13 avril 1981, nous vous posions, au nom de dix mille adhérents de l’Action des chrétiens pour l’abolition de la

torture, plusieurs questions en ce qui concerne votre position et la politique que vous définirez en faveur des droits de l’homme, […]. Si
vous êtes élu, vous engagez-vous : 1. à proposer que la France joue un rôle moteur dans l’adoption de la Convention internationale? 2. à
soutenir, dès à présent, ce projet de protocole devant l’ONU ? », cf. deuxième lettre de l’ACAT à François Mitterrand, 4 mai 1981, IEUG-
CAE, fonds JJG, carton 3, « France ». François Mitterrand répondra en date du 6 mai 1981 : «[…] J’ai lu avec beaucoup d’attention le cour-
rier que vous avez bien voulu m’adresser […]. Très sollicité, il ne m’a pas été possible d’apporter aux questions que vous m’avez posées
concernant les droits de l’homme une réponse […] dans les délais que vous souhaitez. Je vous demanderai de bien vouloir m’en excuser
[…] Soucieux de donner au monde une image de la France qui ne soit plus celle des expulsions, du racisme rampant, de la remise en
cause du droit d’asile et des libertés, tout ce qui peut manifester symboliquement une rupture avec les pratiques regrettables de ces der-
nières années ne saurait recevoir qu’une approbation sans réserve de ma part. […] Je demanderai au Gouvernement d’engager les pro-
cédures parlementaires nécessaires à l’adoption intégrale de textes internationaux importants concernant les droits de l’homme […].
Lettre de François Mitterrand à Guy Aurenche, 6 mai 1981, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ». Cf. Introduction, p. 26.
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Notre action ici continue à progresser lentement mais favorablement. Un sémi-
naire sera organisé en Autriche en septembre pour les pays de langue allemande et la
participation paraît intéressante.

Avec toute mon admiration pour l’action courageuse de l’ACAT et mes senti-
ments personnels de vive amitié.
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41 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Pierre Mendès France 11 août 1981

Suite aux élections présidentielles françaises et à la victoire de la majorité de
gauche, il est à nouveau possible, pour le CSCT et ses alliés, d’entreprendre une
action auprès des parlementaires au profit du Protocole facultatif. L’idée de créer un
comité de soutien est relancée.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Monsieur le Président,

Je n’ai pas voulu vous importuner immédiatement après les élections. Il s’agis-
sait en premier lieu d’un événement de politique intérieure dans lequel je n’avais pas
à m’immiscer. Je ne puis cependant que me féliciter de voir votre pays dirigé mainte-
nant par un parti et un gouvernement décidés à mener une politique des droits de
l’homme conforme aux plus nobles traditions françaises.

Nous avons le sentiment ici que cet événement change radicalement la situation
en ce qui concerne le projet de Protocole facultatif auquel vous avez bien voulu vous
intéresser. Au début de l’année et après le vote à l’unanimité par l’Assemblée Parle-
mentaire du Conseil de l’Europe de la recommandation que je joins en annexe, nous
avions décidé, en accord avec la Commission internationale de Juristes, de faire un
effort particulier en Autriche, en Espagne et aux Pays-Bas pour que leurs Gouverne-
ments se joignent avec la Suisse aux quatre Etats d’Amérique centrale qui ont présen-
té notre projet aux Nations Unies et lui apportent leur appui ; cette action se dévelop-
pe favorablement. Nous pensons maintenant que le moment est venu d’agir auprès
du Gouvernement français, et principalement auprès des ministres particulièrement
concernés ou intéressés par le problème.

Le directeur général du Bureau international du Travail a écrit en date du 29
juillet à Monsieur Claude Cheysson (voir annexe) et à Madame Nicole Questiaux,
qu’il connaît bien tous les deux. De mon côté, je m’adresse par ce même courrier à M.
Chandernagor, que j’ai vu à Genève au printemps 1980, et qui s’était montré très
favorable à notre initiative. En revanche, aucun de nous ne connaît Maître Badinter et
si vous pouviez lui recommander le projet, nous vous en serions tout particulière-
ment reconnaissants. Restent enfin messieurs Mitterrand, Mauroy et Cot, qui ont cer-
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tainement des préoccupations plus immédiates. Il va sans dire que si vous trouviez
une occasion d’en dire un mot à l’un ou l’autre d’entre eux, cela nous serait extrême-
ment précieux, mais je ne voudrais pas abuser de votre bienveillance.

Nous pensons utile d’autre part de créer en France un comité de soutien et de
coordination. L’Association des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture (ACAT) est
prête à mobiliser toutes ses forces pour nous aider, mais sa base me paraît un peu
étroite pour une action d’envergure. Je vais donc demander à son président de mettre
sur pied un pareil comité avec la collaboration des sections françaises de la Fédération
internationale des droits de l’homme, d’Amnesty International, des responsables
d’autres mouvements intéressés et des parlementaires. Si vous aviez quelques
conseils ou recommandations à me donner à ce sujet, je les accueillerai avec la plus
vive gratitude.

Je joins également à cette lettre un exemplaire de la deuxième édition de notre
brochure (juin 1980) où vous trouverez aux pages 43 et 44 quelques renseignements
sur les développements de notre entreprise depuis 1979. J’éprouve un sentiment de
réelle confusion en vous adressant tout un dossier sur ce sujet, alors que j’ignore l’état
de votre santé et les tâches que vous impose la nouvelle situation politique. Quelle que
soit votre réponse, je garderai un souvenir très reconnaissant de l’appui bienveillant et
précieux que vous avez bien voulu nous accorder jusqu’ici.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments très dis-
tingués.
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42 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à André Chandernagor 11 août 1981

Le lobbying auprès des parlementaires français rencontre un certain succès
puisque plusieurs ministres vont répondre favorablement aux requêtes du CSCT. Par
ailleurs, l’action est menée conjointement par le CSCT, la CIJ et le directeur du BIT,
Francis Blanchard, lui-même Français, qui avait proposé son appui à Jean-Jacques
Gautier.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Monsieur le Ministre,

Permettez-moi de me référer à l’entretien que vous avez bien voulu m’accorder
en février 1980 au siège de l’Union Interparlementaire à Genève. Je vous avais pré-
senté à cette occasion le projet de Protocole facultatif destiné à renforcer par un systè-
me de visites les moyens de contrôle de la future Convention internationale contre la
torture. Depuis lors, l’idée a continué à faire son chemin. C’est ainsi qu’en janvier
dernier l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe a voté à l’unanimité une
recommandation dont le texte, que je joins en annexe, nous paraît particulièrement
favorable.

Alors que nous poursuivons actuellement nos efforts dans plusieurs pays euro-
péens, l’accession au pouvoir du parti socialiste français, dont l’attachement à la cause
des droits de l’homme nous est bien connu, nous permet d’espérer que votre Gouver-
nement vouera un intérêt particulier à la lutte contre la torture. Le directeur général du
BIT vient d’envoyer à M. Cheysson une lettre dont je vous remets la copie, et d’écrire à
Madame Questiaux, qu’il espère voir prochainement. Nous vous serions tout particu-
lièrement reconnaissants de bien vouloir user de votre influence pour que votre Gou-
vernement contribue d’une part à accélérer la mise au point du projet de Convention
contre la torture et adopte d’autre part une attitude positive à l’égard du projet de Pro-
tocole facultatif, pour que celui-ci vienne en discussion sans trop de délais.

Je joins également un exemplaire de la deuxième édition de notre brochure, qui
contient quelques additions par rapport à celle que je vous avais remise et suis bien
entendu à votre entière disposition pour vous adresser toute la documentation que
vous pourriez désirer.
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J’ose espérer que vous me pardonnerez de vous importuner ainsi. J’y suis poussé à
la fois par la gravité croissante et angoissante du fléau de la torture et par l’intérêt bien-
veillant que vous avez bien voulu me témoigner lors de notre entrevue s’il y a 18 mois27.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération.

27 Le ministre délégué chargé des Affaires européennes répondra dans une lettre du 26 août 1981 : « […] Me souvenant parfaitement
de notre entretien de février 1980 au siège de l’Union Interparlementaire, et des efforts déployés par le Comité que vous dirigez, je
puis vous assurer que le Gouvernement français vous aidera dans la lutte contre la torture. […] C’est pourquoi vous avez eu raison
de faire saisir en même temps que moi-même, […] M. Claude CHEYSSON et Mme Nicole QUESTIAUX avec lesquels j’aurai l’oc-
casion d’examiner les possibilités d’accélérer la mise au point du projet de convention que le Protocole facultatif annexé conforte-
rait par la suite. De manière à rendre effective notre collaboration dans cette entreprise qui nous est également chère, je charge l’un
des membres de mon cabinet de suivre le dossier, de prendre contact avec vous à bref délai et de me rendre compte de l’avancement
[du] projet […] ». Lettre de André Chandernagor à JJG, 26 août 1981, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».
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43 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Guy Aurenche 24 août 1981

Jean-Jacques Gautier révèle ici le caractère des actions que les défenseurs du pro-
jet initient à l’étranger. De plus, parmi les différentes organisations qui luttent contre la
torture, il souligne la prédisposition de l’ACAT à diriger l’une de ses actions en France.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Mon cher Guy,

Je vous remercie très chaleureusement des intéressants documents que vous
m’avez adressés avec votre lettre du 20 juillet, et plus encore des termes mêmes de
celle-ci, où vous me faites part du désir de l’ACAT de nous aider de toute son énergie.
Si je ne vous ai pas répondu d’emblée, c’est moins à cause des vacances que parce que
je désirais vous formuler une demande précise et circonstanciée. Cette lettre est donc
le fruit de longues réflexions.

Dans les différents pays où nous entreprenons une campagne, nous portons nos
efforts sur deux objectifs immédiats : d’une part une influence directe sur les membres
du gouvernement concernés (affaires étrangères et justice) et d’autre part la création
d’un comité d’action local groupant des représentants des différents mouvements et
partis intéressés aux droits de l’homme, sous l’impulsion d’un groupe ou d’une person-
nalité décidés à s’y consacrer. C’est ainsi qu’en Autriche et en Hollande ce sont les sec-
tions locales de la Commission internationale de Juristes qui ont pris les choses en
main, alors qu’en Espagne c’est le Président de Justice et Paix qui assume cette tâche.

Lors de la dernière rencontre trimestrielle que j’ai eue en date du 28 juillet avec M.
MacDermot et le Directeur général du BIT, M. Francis Blanchard, nous avons constaté que
la France, dont le précédent Gouvernement ne nous laissait guère d’espoir, mérite mainte-
nant de figurer au premier rang de nos préoccupations. M. Blanchard a immédiatement
écrit à Madame Questiaux, qu’il doit voir prochainement, ainsi qu’à M. Cheysson (voir
annexe) que M. MacDermot espère également rencontrer bientôt. De mon côté, j’ai écrit
dans le même sens à M. Chandernagor, qui m’avait, il y a 18 mois, exprimé sa sympathie
pour notre projet, et demandé à M. Mendès France d’intervenir auprès de M. Badinter.

En ce qui concerne la création d’un comité de soutien, nous avons été tous trois
d’avis que si l’ACAT acceptait de s’en charger, elle nous rendrait un service considé-
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rable. A mon avis, il y aurait lieu pour l’instant que deux ou trois personnalités de
l’ACAT prennent contact dans ce but avec des représentants des divers mouvements
intéressés à la lutte contre la torture (section française d’A.I. et de la Fédération interna-
tionale des droits de l’homme notamment) ainsi qu’avec des députés prêts à s’en occu-
per (tels que MM. Péridier et Charles Jung qui ont pris une part active à la recomman-
dation 909 du Conseil de l’Europe, mais dont j’ignore s’ils sont encore à la Chambre).

Selon mon expérience, la réussite d’un pareil comité – destiné s’il le faut à jouer le
rôle de groupe de pression – dépend en premier lieu de la présence à sa tête d’une per-
sonnalité énergique, décidée à tout mettre en œuvre pour faire aboutir nos idées. Mon
vœu serait évidemment que vous preniez vous-même l’affaire en mains, au début tout
au moins, mais je ne sais pas si vous en aurez le temps. Dans ce dernier cas, il faudrait
trouver l’oiseau rare au sein de votre comité ou parmi ses proches, quitte à la décharger
d’autres tâches. Je sais bien que je vous fais une demande plutôt exorbitante mais c’est
certainement le plus grand service que vous pourriez nous rendre.

Bien entendu, cela n’exclut nullement d’autres démarches, telles que contacts
avec des ministres ou des députés et j’y reviendrai par la suite. Pour l’instant cepen-
dant, la création d’un comité de soutien nous paraît la tâche la plus urgente. Il va sans
dire que nous vous adresserons le moment venu et à nos frais toute la documentation
désirable, c’est-à-dire non seulement les exemplaires de notre brochure mais aussi les
photocopies d’une série de documents intéressants, tels qu’une déclaration très posi-
tive du Secrétaire d’Etat britannique aux affaires étrangères, la déclaration de M. Jung
à l’Assemblée du Conseil de l’Europe et différentes correspondances.

Quant au but général de l’effort à entreprendre, il est double :

1 Obtenir que les Gouvernements occidentaux accélèrent la mise sous toit
de la Convention contre la torture, considérablement freinée depuis une
année par la résistance des pays dictatoriaux mais aussi par leurs propres
divergences qui semblent s’aplanir actuellement.

2 Obtenir qu’ils adoptent dès maintenant une attitude positive à l’égard du
projet de Protocole facultatif.

Nous sommes persuadés que la patrie des droits de l’homme, sous son gouver-
nement actuel, peut jouer un rôle déterminant dans ce processus. Si l’ACAT accepte
d’en être l’artisan, nous lui en serons tous extrêmement reconnaissants. Si vous pou-
viez, sans attendre la prochaine réunion de votre comité, me donner votre réaction
personnelle en quelques mots, je vous en serai tout particulièrement obligé.

Croyez, mon cher Guy, à mes sentiments bien amicaux.
148



44 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à André Chandernagor 4 septembre 1981

Suite à sa missive du 26 août, le Ministre délégué chargé des Affaires euro-
péennes charge Jean-Yves Goëau-Brissonnière, conseiller technique de son cabinet,
de prendre contact avec Jean-Jacques Gautier. Le conseiller technique travaillera avec
les différents représentants des ministres et informera régulièrement Jean-Jacques
Gautier de la progression des démarches28.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Monsieur le Ministre,

Permettez-moi de vous exprimer ma vive reconnaissance, non seulement pour
votre lettre si bienveillante et positive du 26 août, mais également pour la célérité
apportée par vous-même et votre ministère à faire étudier et avancer l’entreprise qui
me tient tout particulièrement à cœur.

M. Goëau-Brissonnière m’a écrit à ce sujet dès le 24 juillet, et à la suite d’un
entretien téléphonique que nous avons eu en date du 31, j’ai fait photocopier pour son
dossier un certain nombre de documents que je lui adresse aujourd’hui.

J’ajoute que Madame le Ministre Questiaux a de son côté envoyé une lettre très
encourageante au Directeur général du BIT. J’ai pris la liberté d’en joindre une pho-
tocopie au dossier que j’adresse à M. Goëau-Brissonnière. Je pense également écrire
dans dix jours une courte lettre à Madame le Ministre Avice. Alors que celle-ci était
députée, elle s’était intéressée à notre proposition et avait posé à ce sujet une question
écrite au Premier Ministre en date du 21 décembre 1979. Il me semble donc opportun
de la tenir au courant des derniers événements, à moins, bien entendu, que vous pré-
fériez que je m’abstienne.

En vous remerciant encore de l’intérêt actif que vous voulez bien manifester
pour nos efforts, je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma hau-
te considération.

28 Cf. Lettre de Jean-Yves Goëau-Brissonnière à JJG, 4 septembre 1981, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».
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45 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Edwige Avice 14 septembre 1981

Se référant à leur précédente correspondance, Jean-Jacques Gautier sollicite à
nouveau le soutien de la Ministre déléguée à la Jeunesse et aux Sports. Celle-ci répon-
dra positivement dans une lettre du 6 novembre 1981 : « […] Mes nouvelles fonctions
ne sauraient me faire oublier que je suis très attachée à l’aboutissement de ce projet.
Croyez que je ne manquerai pas d’intervenir auprès de mes collègues du Gouverne-
ment pour appuyer vos efforts »29.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Madame le Ministre,

En date du 21 décembre 1979, et à la suggestion de Mme Jeanne Dupouy, vous
aviez bien voulu poser une question écrite au Premier Ministre sur les projets de
Convention internationale contre la torture. Heureusement surpris de votre généreu-
se et lucide intervention, j’avais prié peu après Mme Dupouy de vous transmettre l’ex-
pression de la vive reconnaissance de notre Comité.

Il me paraît donc que le moins que je puisse faire maintenant est de vous tenir
au courant de nos récentes démarches auprès de ceux de vos collègues que notre
entreprise concerne directement ainsi que des réponses obtenues à ce jour.

J’ai écrit personnellement à M. Chandernagor pour lui demander si le Gouver-
nement français était disposé à hâter la conclusion de la Convention contre la torture
et à adopter une attitude positive à l’égard du projet de Protocole facultatif. M Chan-
dernagor m’a assuré que votre Gouvernement nous aidera et a chargé son conseiller
technique, M. Goëau-Brissonnière de suivre le dossier et de prendre contact avec moi,
ce qui a été fait.

De son côté, M. Francis Blanchard, Directeur général du BIT, qui connaît per-
sonnellement M. Cheysson et Mme Questiaux, leur a écrit dans le même sens. Mme
Questiaux lui a déjà répondu qu’elle s’occupe « très activement » de ce projet. Elle a
mentionné également que l’affaire a été signalée spécialement à M. Bruno Delaye du
Cabinet de M. Cheysson.

29 Lettre de Edwige Avice à JJG, 6 novembre 1981, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».
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Je suis certes bien conscient des lourdes responsabilités et du travail considé-
rable que vous imposent vos nouvelles fonctions. Sachant cependant combien le res-
pect des droits de l’homme et plus particulièrement la lutte contre l’odieux fléau de la
torture vous tiennent à cœur, j’ose espérer que vous voudrez bien continuer à vous
intéresser à nos efforts et en parler à vos collègues lorsque vous en aurez l’occasion.

Je me permets donc de joindre en annexe la deuxième édition de la brochure
qui vous avait été remise en son temps et serais heureux que vous parcouriez les
pages 43 et 44. Celles-ci relatent les développements de notre projet en 1979 et 1980,
notamment sa présentation à la Commission des droits de l’homme des Nations
Unies par quatre Etats de l’Amérique centrale. J’y ajoute le texte de la Recommanda-
tion 909 votée à l’unanimité par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe le
26 janvier 1981.

Tout en espérant ne pas trop vous importuner par cette longue lettre, je vous
prie d’agréer, Madame le Ministre, l’expression de ma haute considération.

N.B. N’ayant pas l’adresse de votre Ministère, je prends la liberté de vous adresser ce
pli à votre domicile personnel et vous prie de bien vouloir m’en excuser.
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46 Lettre de Guy Aurenche à Jean-Jacques Gautier 21 septembre 1981

Le bureau de l’ACAT, organe décisionnel de l’association, donnera suite aux
demandes de Jean-Jacques Gautier et prendra l’initiative d’un groupe de soutien au
projet de Protocole facultatif en France.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Cher Ami,

Je réponds avec retard à votre courrier du 24 août 1981, vous voudrez bien m’en
excuser.

Le bureau de l’ACAT a émis un avis favorable à ce que celle-ci prenne l’initiati-
ve d’un soutien à votre projet auprès du gouvernement français.

Nous devons, en comité directeur du 28 septembre en préciser les modalités. Il
va de soi que l’ACAT se met au service de ce projet et qu’elle essaiera de regrouper le
plus grand nombre autour d’elle pour éviter une confessionnalisation du projet.

Je reprendrai contact avec vous.

Je vous prie de croire, cher Ami, en mes sentiments bien cordialement dévoués.
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47 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Pierre Aubert 5 octobre 1981

Un colloque international sur le thème « les Nations Unies et les droits de
l’homme » est organisé à Eisenstadt en Autriche du 16 au 19 septembre 1981 par le
CSCT30. Le Conseil fédéral, acquis aux causes du CSCT depuis quelque temps, y
envoie un représentant en la personne de Heinrich Reimann.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Colloque Eisenstadt».

Monsieur le Conseiller Fédéral,

Nous désirerions par la présente vous exprimer notre gratitude pour avoir bien
voulu vous envoyer un représentant au colloque international d’Eisenstadt consacré
au thème « les Nations Unies et les droits de l’homme ». La présence et la collabora-
tion de Monsieur Heinrich Reimann ont été fort utiles aux discussions et appréciées
par les participants.

Ainsi que vous l’aurez appris, les participants au colloque ont voté deux résolu-
tions, l’une sur le code de conduite pour les responsables de l’application des lois,
l’autre relative aux projets de Convention contre la torture et de Protocole facultatif.
Ayant effectué une traduction de cette deuxième résolution, nous nous permettons de
vous en envoyer deux exemplaires à l’intention de vos services. Il vous intéressera de
constater que le chiffre 6 de cette résolution reprend une proposition faite en 1978
par votre Département.

Veuillez agréer, Monsieur le Conseiller Fédéral, l’expression de notre haute
considération.

30 Pour de plus amples détails sur ce colloque, cf. Nathalie MISCHLER, op.cit., pp. 75 et ss.
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48 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Werner Weber31 1er décembre 1981

L’année 1982 aboutira à des changements internes au CSCT. Il définira notam-
ment de nouvelles perspectives pour son action. Cette lettre fait suite à des discus-
sions entre François de Vargas et Jean-Jacques Gautier et au rapport de François de
Vargas sur l’élargissement de l’activité du Comité du 28 novembre 1981, dans lequel
il soumet plusieurs nouvelles propositions32.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 2,
« I. Colloque international sur les moyens de lutte contre la torture ».

Mon cher Werner,

Je te remercie vivement d’avoir déjà adressé mon mémoire aux membres du
groupe de St. Gall.

De manière générale, je te suis extrêmement reconnaissant de toute la peine
que tu prends pour assurer le contact avec St. Gall et l’Autriche et aussi pour faire des
démarches et susciter des contacts et des initiatives qui sont non seulement pré-
cieuses mais même indispensables. Cela dit, je voudrais te parler des projets de Fran-
çois qui me causent quelques soucis.

Le problème est le suivant : il est évident pour moi que, d’ici trois ans, je n’aurai
plus la force de diriger le Comité, bien que j’espère pouvoir lui être encore utile. A sa
retraite, Hans Haug pourrait parfaitement reprendre la présidence pour quelques années
mais je ne pense pas qu’on puisse lui demander d’être le moteur du Comité, d’autant
plus qu’il faudrait pour cela qu’il puisse habiter Genève. Nous avons besoin de quelqu’un
de la génération suivante et évidemment François, comme Secrétaire général et par la
suite comme Président, est éminemment fait pour jouer ce rôle : il m’est supérieur par sa
facilité de contact, sa remarquable capacité de travail, son aisance à rédiger des textes et à
s’exprimer en public et sa connaissance des langues. Je pense qu’il faut tout faire pour le
conserver. C’est pourquoi je lui ai offert de le payer à plein temps pendant qu’il ferait 18
mois chez Dominicé pour compléter ses connaissances de droit international et acquérir
un diplôme qui lui permettra de parler d’égal à égal avec les personnalités les plus
diverses. Pendant cette période d’étude, il continuerait à travailler pour le Comité à 30%.
Ensuite, il fonctionnerait à plein temps comme Secrétaire général du Comité.

31 Werner Weber est Professeur de Chimie et des Technologies de la chimie à la Haute Ecole de St. Gall.
32 Cf. « Rapport de FdV au CSCT sur l’élargissement de l’activité [du] Comité », 28 novembre 1981, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 2, 

« I. Colloque international sur les moyens de lutte contre la torture ».
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Cependant, comme tu peux le constater, il pose quelques conditions assez natu-
relles vu sa forte personnalité : augmentation de nos activités, avoir une secrétaire à
mi-temps, avoir un local, etc. Au point de vue financier, le problème se pose de la
manière suivante :

Jusqu’à maintenant, j’ai pu assumer les dépenses du Comité, et de plus, depuis
3 ans, je donne Fr. 24.000.- par an à la CIJ qui nous est indispensable et qui a passa-
blement de peine à équilibrer son budget. En tenant compte des Fr. 300.000.- que j’ai
donnés au Comité cet été et de ce que je suis en mesure de faire encore, je pense que
même avec un salaire de 100% à François, je serai à même de faire vivre le Comité
avec son activité actuelle sans soucis financiers pendant au moins huit ans, sur la base
d’un budget annuel de Fr. 120.000.-, compte tenu du versement à la CIJ.

En revanche, les propositions de François, en admettant une secrétaire à mi-
temps et un local, représentent au moins une augmentation des dépenses de l’ordre
de Fr. 50.000.- par an. Comme je ne veux pas raccourcir la période de huit ans pour
laquelle la vie du Comité est assurée, cela veut dire qu’il faudra rechercher ce finance-
ment en dehors. François pense pouvoir trouver lui-même une bonne partie de cette
somme, mais il faudra aussi que les membres du Comité et du groupe de St. Gall fas-
sent des efforts dans ce sens. En résumé, je suis d’accord avec les lignes générales du
projet de François à condition que d’ici à son application (je pense que ce sera seule-
ment après ses études à l’Institut) on ait trouvé les moyens d’assurer le principal de
son financement.

Je te serais reconnaissant de faire part de ce qui précède à votre réunion du 17
que je souhaite nombreuse et fructueuse.

Avec toutes mes amitiés et toute ma reconnaissance.
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LA CONFIRMATION DE 
L’URGENCE D’UNE INTUITION 
TOUT SAUF UTOPIQUE

1982-1986

III





Les textes de Jean-Jacques Gautier de la dernière période de son activité dans la
lutte contre la torture sont épars et peu nombreux. Plusieurs raisons expliquent la dis-
parité des documents. Tout d’abord, « la machine était bien lancée », reconnaîtra-t-il
lui-même. Depuis quelques années déjà, il s’agit véritablement du Comité suisse
contre la torture (et non plus de Jean-Jacques Gautier personnellement) qui traite des
différents points dans l’avancement du projet de Protocole facultatif. Les questions
juridiques sont examinées par la CIJ. D’autres personnalités ou organisations inter-
viennent également dans les négociations. 

L’état de santé précaire de l’ancien banquier est un second aspect à relever.
Durant les dernières années de sa vie, Jean-Jacques Gautier est très affecté par la
maladie2. Pourtant, s’il est rare désormais qu’il figure au premier plan, il suivra acti-
vement les démarches, tractations et autres échanges et gardera jusqu’à la fin le souci
de voir son projet s’accomplir.

1 Présentant son idée à Berne, Jean-Jacques Gautier avait été traité d’utopiste par le chef du Département politique fédéral, et s’en
était offusqué, cf. Annexe B2.

2 Ses interlocuteurs et correspondants se soucient à maintes reprises de son état de santé et l’incitent au repos. 
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49 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Théo van Boven 19 février 1982

Des contacts entre le CSCT et Théo van Boven, directeur de la Division des
droits de l’homme de l’ONU depuis 1977, avaient été établis et celui-ci « s’était inté-
ressé à l’action [du] Comité et, à plusieurs reprises, lui avait donné d’utiles conseils »1.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Hollande ».

Cher Monsieur,

Je m’en voudrais de ne pas me joindre à tous ceux qui ont exprimé leur chagrin
et leur indignation à la suite de votre éviction d’un poste que vous avez si dignement
occupé.

L’événement ne m’a pas surpris car je me rendais bien compte que votre foi et
votre engagement en faveur des droits de l’homme vous conduiraient un jour à un
conflit ouvert avec les organes de plus en plus politisés des Nations Unies ; j’étais per-
suadé également que vous étiez prêts à sacrifier votre mandat et même votre carrière
aux impératifs de votre conscience. En choisissant le moment et la manière de pré-
senter cette rupture, vous avez su lui donner le sens d’un solennel avertissement aux
Nations Unies que vous avez servies mieux que tout autre.

Dans la sphère restreinte de ses activités, le Comité suisse contre la torture s’est
toujours félicité de votre bienveillance et des utiles conseils que vous lui avez donnés.
C’est pourquoi je me sens en droit de vous exprimer en son nom également nos pro-
fonds regrets et notre respect pour votre attitude exemplaire.

Votre prestige personnel est sorti grandi de cette pénible affaire, si bien que je
ne doute pas que vous serez en mesure de contribuer puissamment à la lutte pour les
droits de l’homme. J’ose donc penser que nous aurons encore l’occasion de nous ren-
contrer et c’est dans cet espoir que je vous présente, cher Monsieur, l’expression de
mes sentiments les plus cordiaux.

1 Bulletin d’information du CSCT, N°14, avril-mai 1982, CSCT, IEUG-CAE, fonds FdV, carton 1, « Bulletin d’information », p. 1.
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50 Lettre de Jean-Jacques Gautier au « groupe de réflexion 
pour une stratégie globale contre la torture»2 1er avril 1982

Suite aux propositions d’élargissement des activités du CSCT, l’idée d’organiser
un colloque international sur les moyens de lutte contre la torture prend forme, mais
ne verra son aboutissement qu’au printemps 1983.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 2,
«Colloque I sur les moyens de lutte contre la torture ».

Pour une stratégie globale contre la torture
Quelques remarques préliminaires à la réunion du 7 avril 

Si les personnes consultées discrètement (Hammarberg3, Hay4, Blanchard5,
Weingärtner6) ont accueilli très favorablement l’idée du colloque, il semble que les
conceptions divergent sur certains points et que quelques contradictions internes
apparaissent :

1 Certains voudraient réunir les responsables au sommet des ONG inter-
nationales, d’autres voudraient inviter des responsables des groupes
nationaux et également certaines personnalités à titre individuel.

2 Le désir d’aboutir à des propositions efficaces qui est le but du colloque
nécessite des discussions confidentielles; cependant l’utilité d’une certai-
ne publicité (réception à la Croix-Rouge, intervention des autorités) est
également reconnue.

3 Alors que le travail à abattre semble nécessiter trois journées, il paraît dif-
ficile de mobiliser les participants pour plus de 48 heures.

4 Alors qu’un travail efficace exige des groupes de 15 personnes au maxi-
mum, le nombre des participants apparaît déjà très supérieur.

2 Niall MacDermot, Jacques Moreillon, Jean-François Labarthe, François de Vargas; copie à Francis Blanchard.
3 Secrétaire général d’AI.
4 Président du CICR.
5 Directeur du BIT.
6 Responsable de la Commission des Affaires internationales du Conseil œcuménique des Eglises.
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A mon sens, ces contradictions pourraient être partiellement résolues par
l’adoption du programme suivant :

1er jour
20h.30 Ouverture officielle du colloque et conférence publique à l’Uni-

versité (Fontanet, Hay, Blanchard, éventuellement MacDer-
mot, Hammarberg et un « témoin »). Les délégués trop occu-
pés pourront s’abstenir et venir seulement le lendemain.

2e jour
dès 9 heures Séances de 3 groupes (éventuellement 4), déjeuner en groupe.

18h.30 Eventuellement réception au CICR.
Soirée libre; préparation de résolutions par les responsables
des trois groupes.

3e jour 
de 9h. à 12h.30 Reprise des discussions, propositions nouvelles, amélioration

et vote des projets de résolution.
12h.45 à 15h. déjeuner en commun (offert par le CSCT, éventuellement par

le Conseil d’Etat).
15h. à 17h.30 Plénière (éventuellement publique), vote des résolutions.

17h.30 Communiqué de presse, éventuellement conférence de presse.

Il est à remarquer que dans la plupart des congrès les formalités administratives
(inscriptions, désignation des hôtels, remise des documents, échange de compli-
ments) prennent un temps précieux. Toutes ces formalités pourront être réglées à
l’avance. Les participants prendront leurs quartiers selon leur heure d’arrivée le pre-
mier jour avant 20h. ou à 23h., le 2e jour avant 9h. ou entre 12h.30 et 15h.

La création de trois groupes de travail permettra d’inviter 40 à 50 personnes (3
pour les grandes ONG, 1, éventuellement 2 pour les autres) et d’avoir des groupes
d’une douzaine de personnes. J’envisage les groupes de travail suivants :

1 Sensibilisation et pression publique (introduction AI) : lettres, pétition,
rôle des églises, prières et jeûnes, cortèges, coordination, formation des
jeunes, groupes féminins, groupes professionnels (médecins, psy-
chiatres, policiers, juristes, journalistes, anciens diplomates), possibilités
de boycott (achats et séjours de vacances).

2 Questions juridiques et institutionnelles (introduction MacDermot) :
Création du droit et respect du droit, mise en œuvre et contrôles (sur un
plan universel, régional ou transrégional).
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3 Assistance aux prisonniers et divers (introduction CICR) : Rôle du CICR
et des églises, groupes d’adoption A.I., cliniques pour les victimes, existe-
t-il des fabriquants d’instruments de torture, où enseigne-t-on la torture,
quid du sadisme au cinéma, peut-on s’attaquer aux causes de la torture ?
Si l’intérêt des inscrits et les propositions préalables l’exigent, le groupe
de travail pourrait être scindé en deux.

Dans chaque groupe les discussions devraient porter sur les points suivants :
examen critique (positif et négatif) des moyens utilisés, principaux obstacles, lacunes,
moyens nouveaux, répartition des tâches et coordination.

164



51a Lettre de Chris de Cooker à Jean-Jacques Gautier 1er avril 1982

Dans leur recherche d’« Etats-sponsors », les défenseurs de la « Proposition
Gautier » prennent contact avec des organisations locales susceptibles de faire du lob-
bying auprès de leur gouvernement, dont notamment les commissions nationales de
juristes. Chris de Cooker, secrétaire général de la section hollandaise de la CIJ, appor-
tera un soutien important au projet.

Extraits, traduits de l’anglais
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Hollande ».

Cher M. Gautier,

Veuillez trouver ci-joint la réponse du Ministre des Affaires Etrangères des
Pays-Bas à une lettre ouverte du NJCM, dans laquelle il se prononce en faveur du Pro-
tocole facultatif. Hans Thoolen vous avait déjà transmis un résumé en anglais. J’espè-
re que vous êtes aussi heureux que nous le sommes de cette réaction très positive.
Cela nous a, en outre, demandé des efforts afin de rallier un groupe aussi impres-
sionnant d’experts aux Pays-Bas à la signature de la lettre ouverte au Ministre, ainsi
que d’expliquer au Ministère ce que nous avions exactement en vue. Nous avons
connu un succès sur les deux fronts7. De surcroît, un article, notre lettre et la réponse
ont été reproduits, dans leur intégralité ou en partie, dans les journaux juridiques
principaux des Pays-Bas.

Je pense que notre tâche au Pays-Bas est pour l’instant terminée et nous devons
attendre le résultat des discussions au sein du groupe de travail de l’ONU. Inutile de
préciser que j’entretiens en ce moment de très bonnes relations avec son dernier pré-
sident rapporteur, M. Burgers. Nous sommes bien évidemment disposés à engager
d’autres actions quand cela sera nécessaire et j’apprécierai que vous me teniez infor-
mé des développements ou de me faire savoir vos éventuelles suggestions.
[…]

7 En réponse à la requête, le ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas, Max van de Stoel témoigne : « The Netherlands govern-
ment has always taken an active part in the struggle against torture […]. It supports the Swedish draft but is of the opinion that
implementation should go further. […] The government has noted with interest the idea of a supervisory system with a preventive
effect […]. The government shares your opinion that such a system has certain advantages as set in your letter. The government is
in principle willing to accept such a system of inspection for all Dutch detention centres. Therefore it is fully prepared to cooperate
in efforts to establish such an international system ». Traduction informelle du néerlandais par la CIJ, non datée, IEUG-CAE, fonds
JJG, carton 3, « Hollande ».
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51b Lettre de Jean-Jacques Gautier à Chris de Cooker 19 avril 1982

Les défenseurs du projet de Protocole facultatif en Suisse sont très satisfaits des
résultats de la démarche de la section hollandaise de la CIJ. Jean-Jacques Gautier
mentionne également la possibilité d’intégrer le projet au niveau européen.

Texte intégral, traduit de l’anglais
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Hollande ».

Cher M. de Cooker,

Je suis désolé de répondre si tardivement à votre aimable lettre datée du 1er avril
1982 (ref. 243). En effet, votre lettre est restée chez François de Vargas pour plus de
dix jours du fait des vacances de Pâques. 

Nous avons été ravis de l’excellent travail que vous avez fourni au Pays-Bas et de
la réponse très satisfaisante apportée par votre Ministre des Affaires Etrangères. C’est
un très bon exemple de ce qui peut être fait maintenant, et nous espérons grande-
ment obtenir une déclaration similaire de la part du Ministre espagnol.

D’un autre côté, la CIJ à Genève a reçu une lettre très intéressante du Comité sur
les questions juridiques de l’Assemblée du Conseil de l’Europe, sur la possibilité d’in-
troduire notre système de visites dans les pays européens. Vous aurez prochainement
plus d’informations avec notre petit « bulletin », que, j’en suis certain, vous recevrez
très bientôt. Si tel n’était pas le cas, veuillez transmettre un mot à François de Vargas.

Vous trouverez dans cette lettre un chèque d’une valeur de Fl. 1.785.- pour vos
très utiles dépenses.

Avec tous mes remerciements pour votre formidable travail et en espérant vous
voir à Genève cet été, je demeure, cher M. de Cooker, votre dévoué.
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52a Lettre de Konrad Ginther à Jean-Jacques Gautier 15 juin 1982

Suite au colloque international « Les Nations Unies et les droits de l’homme »
qui eut lieu en avril 1981 à Eisenstadt en Autriche, un Comité autrichien contre la tor-
ture est créé. Le Président en est le professeur Konrad Ginther, directeur et profes-
seur de l’Institut pour le droit des peuples et des relations internationales de l’Univer-
sité de Graz. La Secrétaire générale, Renate Kicker, est également membre de
l’Institut.

Extraits, traduits de l’allemand
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Colloque Eisenstadt».

Cher Monsieur Gautier,

Je suis ravi de pouvoir vous rendre compte officiellement, en tant que président,
de la constitution du Comité autrichien contre la torture. La première Assemblée
générale et constituante a eu lieu le 4 juin 1982 à Graz lors d’un symposium sur les
moyens de promotion d’une convention contre la torture. […] Dans ce contexte, il a été
décidé de vous décerner, estimé Monsieur Gautier, qui êtes fondateur et moteur du
Comité suisse, le titre de membre d’honneur du Comité autrichien […]. Nous serions
très heureux si vous acceptiez la qualité de membre d’honneur et de nous transmettre
ainsi quelque chose de votre esprit et de vos nobles efforts.
[…]
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52b Lettre de Jean-Jacques Gautier à Konrad Ginther 21 juin 1982

Une collaboration active va prendre naissance entre les membres du CSCT et le
Comité autrichien contre la torture. Les activités de ce dernier seront régulièrement
publiées dans les Bulletins d’information du CSCT.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Colloque Eisenstadt».

Monsieur le Professeur et cher Président,

Je vous remercie vivement de votre aimable lettre du 15 juin ainsi que de ses
annexes. Comme tous les membres du Comité suisse contre la torture, je me félicite
de la constitution, maintenant officielle, du Comité autrichien contre la torture, ainsi
que de l’esprit actif et entreprenant qui s’est manifesté lors de la séance constitutive
du 4 juin.

J’ai été extrêmement touché et honoré de votre décision de me nommer
membre d’honneur de votre association. Malgré mes doutes quant aux mérites qui
pourraient justifier une nomination aussi rapide, je l’accepte avec reconnaissance
comme un symbole des liens étroits qui vont unir nos deux comités.

Puis-je vous demander de transmettre mes remerciements à Madame Dr. Kicker
pour son aimable lettre du 16 juin et lui confirmer que j’ai fait le nécessaire.

Avec mes meilleurs vœux tant pour votre activité personnelle que pour celle du
Comité autrichien, je vous prie d’agréer, mon cher Président, l’expression de mes
sentiments les plus cordiaux.
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53 Note interne de Jean-Jacques Gautier 
«AI Londres et le Protocole facultatif » 14 septembre 1982

Des divergences d’intérêt ont assombri les relations entre le CSCT et AI pendant
plusieurs années. Le CSCT a régulièrement espéré trouver un soutien inconditionnel
au projet de Protocole facultatif auprès de l’organisation, alors que celle-ci, bien qu’elle
témoigne de son respect vis-à-vis du projet, a toujours préféré accorder son appui aux
instruments juridiques émanant directement des Nations Unies. Les réactions de
Jean-Jacques Gautier semblent toujours avoir été très vives et critiques à ce sujet.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Appuis et contacts ONG ».

Confidentiel
AI Londres et le protocole facultatif

L’attitude d’AI à notre égard m’a toujours paru équivoque. Tout en nous prodi-
guant en privé l’assurance de leur vif intérêt, les dirigeants de Londres n’ont cessé de
montrer en public une attitude très réservée vis-à-vis de notre projet.

Lorsque nous proposions que celui-ci soit mis sur pied d’abord entre quelques
Etats de bonne volonté, ils affirmaient (sans en donner la raison) qu’ils ne pouvaient
s’intéresser qu’à un projet universel. Depuis que nous avons présenté un projet de
Protocole universel, ils craignent que celui-ci ne soit adultéré lors des débats aux
Nations Unies et c’est une nouvelle raison de lui refuser leur appui. 

Lors d’une récente interview (bulletin romand d’AI août 1982 p.3), Nigel Rodley,
après avoir affirmé que le système prévu « serait une arme efficace dans la lutte contre
la torture » déclare cependant « AI s’abstient de se prononcer sur des projets spéci-
fiques » et « le projet de Protocole facultatif n’a pas encore été discuté par la Commis-
sion des droits de l’homme et nous ne pouvons savoir si, dans sa forme définitive, ce
texte reflétera toujours les vues d’AI. Voilà pourquoi AI ne peut demander aux gou-
vernements d’adhérer à ce Protocole facultatif ».

Remarquons tout d’abord que nous-mêmes n’avons jamais demandé à aucun
Gouvernement d’adhérer au Protocole puisqu’un Etat ne pourra le faire que lorsqu’il
aura été réalisé. Ce que nous demandons, c’est qu’on nous aide à le réaliser.
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Cela dit, les arguments avancés par l’intermédiaire de N. Rodley me paraissent
à la fois contraires à la vérité et d’une insigne faiblesse.

Contraire à la vérité car AI n’a jamais cessé de se prononcer et qui plus est
d’œuvrer en faveur de projets spécifiques. Qu’il suffise de se rappeler la Déclaration
des Nations Unies sur la torture de 1975 pour laquelle elle affirme avec raison avoir
joué un rôle important, la résolution contre la peine de mort qu’elle s’est efforcée de
faire passer à Caracas en 1980 et sa collaboration active à la préparation de la Conven-
tion contre la torture. On ne voit pas en quoi ces projets sont moins spécifiques que
celui de Protocole facultatif.

Quant à l’argument tiré du fait que le texte du Protocole n’est pas encore défini-
tif, il est d’une telle faiblesse qu’on peut se demander si AI s’adresse à des débiles
mentaux. Si on appuye un texte, c’est parce qu’on le trouve valable et l’appui ne dure-
ra que pour autant que le texte ne sera pas mutilé. Dans toute l’histoire de l’humani-
té, aucun progrès n’a été réalisé par la voie juridique sans que ceux dont c’était la voca-
tion ou la mission ne l’aient appuyé dès l’origine et en tout cas avant son acceptation
par le pouvoir législatif quel qu’il soit. Pour ne prendre qu’un exemple parmi des mil-
liers, s’imagine-t-on que l’interdiction de l’esclavage aurait pu se réaliser si les huma-
nistes et les hommes d’Eglise avaient refusé de s’en occuper tant qu’elle n’était pas
votée par les parlements des différents Etats.

En fait AI nous dit : « votre projet est bon ; il l’est tellement que c’est le seul ins-
trument juridique dont nous avons jamais affirmé qu’il constituait une arme efficace
contre la torture. Nos ennemis communs, les gouvernements tortionnaires, vont s’ef-
forcer de l’anéantir ou de l’adultérer. Dans ces circonstances et pour des raisons que
nous refusons de vous communiquer, nous ne voulons pas vous aider. Si vous gagnez
votre combat, alors nous serons prêts à voler au secours de votre victoire ».

On aimerait connaître les raisons profondes du refus d’AI. Comme on sait
maintenant que les dictatures d’extrême droite et les gouvernements de l’Est se sont
ligués pour faire échouer nos projets, il est possible qu’A.I., à laquelle ses dénoncia-
tions courageuses ont déjà valu bien des adversaires, ne veuille pas en accroître le
nombre.

Seulement voilà : en prenant la tête de la lutte contre la torture, AI s’est attiré
des adhérents qui lui ont permis de décupler ses effectifs. En refusant de promouvoir
une arme efficace contre la torture, elle commet moralement à leur égard un abus de
confiance.
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54 Lettre de Konrad Ginther8 à Jean-Jacques Gautier 28 septembre 1982

Le groupe de St-Gall va servir de relais entre les deux comités de lutte contre la
torture et de nombreux échanges vont avoir lieu grâce, notamment à Werner Weber,
membre du groupe de St-Gall, qui se déplacera régulièrement entre Graz, St-Gall et
Genève. Pour sa part, Jean-Jacques Gautier contribuera financièrement aux activités
du Comité autrichien.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Colloque Eisenstadt».

Cher Président,

[…] je peux vous dire de la part du Comité autrichien aussi bien que dans mon
propre nom, que nous sommes très heureux que vous avez accepté la nomination
comme membre d’honneur de notre comité. C’était par là que nous voulions expri-
mer nos hommages pour le véritable « ancêtre » des comités suisse et autrichien
contre la torture.

Monsieur le Professeur Weber du Comité de St. Gallen qui va jouer le rôle d’un
« homme de liaison » entre les deux comités respectifs, nous a donné un compte ren-
du de la dernière session du Comité suisse et nous avons pris connaissance avec
grand intérêt des activités conjointes du Comité suisse et de la Commission interna-
tionale de Juristes visant une coopération plus étroite avec le Conseil de l’Europe en
matière de l’élaboration d’un projet de « Convention sur le traitement des hommes
privés de leur liberté ».

A part de cela, je dois vous transmettre les remerciements de Madame Dr. Kicker
pour le virement d’une autre contribution financière qui est arrivée juste pour cette
période de « démarrage » du Comité autrichien.
[…]

8 Président du Comité autrichien contre la torture.
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55 Projet de lettre de Jean-Jacques Gautier 
«Aux membres du Comité et du groupe de St-Gall » [sans date]9

Ce brouillon de lettre fait part des doutes de Jean-Jacques Gautier quant à une
réalisation efficace d’une convention européenne contre la torture dans le cadre insti-
tutionnel existant, c’est-à-dire, le Conseil de l’Europe.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Réflexions de base ».

Aux membres du Comité et du Groupe de St-Gall

Confidentiel

Le système de contrôle des lieux de détention qui constitue selon l’article 2 de
nos statuts le but principal de notre Comité est basé sur deux idées complémentaires.

La deuxième qui est celle des visites régulières, mais sans préavis, est la plus
facile à comprendre et à faire admettre.

La première, pourtant qui revêt pour moi une importance presque supérieure,
est que ce système de contrôle doit commencer dans les Etats qui ne torturent pas.
Cette proposition à première vue paradoxale et qui se heurte à bien des préjugés trou-
ve sa justification dans deux observations : d’abord que seuls ces Etats sont capables
de réaliser une convention stricte et efficace. Ensuite que la torture est une maladie
sociale qui se déplace d’un pays à l’autre voire d’un continent à l’autre : il y a une ving-
taine d’années cinq Etats au moins la pratiquaient en Europe occidentale, alors qu’el-
le était ignorée des principaux Etats d’Amérique Latine. La situation s’est inversée
depuis lors, mais il ne faut pas perdre de vue qu’en raison de la montée de la violence,
la torture a de fortes chances de s’implanter en Europe et ce sera cette fois avec tous
les raffinements nouveaux qui font apparaître les méfaits des Nazis comme de l’arti-
sanat. Il est donc utile et juste que nous tirions parti de cette rémission provisoire,
pour nous efforcer de rendre un retour de la torture en Europe impossible ou au
moins improbable, et qu’en conséquence nous concentrions nos efforts actuels sur la
Convention européenne.

Mais, comme nous l’avons toujours fait, nous devons dès maintenant nous pré-
parer à l’étape suivante. Le Comité et le Groupe de St. Gall, [re]groupent en majorité

9 Nous intégrons ce texte dans l’année 1982, car cette date correspond aux premières investigations réelles et aux premiers échanges
en vue d’une réalisation du projet au niveau européen.
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des professeurs, notamment de droit et de sciences politiques. C’est à ceux-ci que je
m’adresse particulièrement.

Trois hypothèses se présentent au sujet de la convention européenne : ou bien
elle n’est pas réalisée, ou bien elle se réalise, mais avec de telles altérations que nous
devrons désavouer notre enfant. Dans ces deux cas nous devrons nous efforcer de la
réaliser avec les Etats qui partagent nos idées, c’est-à-dire en-dehors des cadres insti-
tutionnels européens, tels que le Conseil de l’Europe. Ou bien elle se réalise selon nos
vœux, et nous devrons alors essayer de la réaliser dans d’autres continents, mais là
aussi ce sera en-dehors des cadres régionaux existants. Car dans les autres continents,
il n’y aura jamais l’unanimité qui rend possible le consensus.

[…] Il est possible que la pratique du consensus ait de nombreux avantages mais
ce qu’on peut dire en tout cas, c’est que dans le domaine des droits de l’homme, elle a
des conséquences catastrophiques puisqu’elle se traduit en fait par un droit de veto de
chacun des Etats et ne permet à une résolution de passer que si elle se borne à des
vœux platoniques ou à des conventions basées sur le plus petit dénominateur com-
mun, et qui en conséquence ne gênent personne. C’est ce qui explique qu’à un
moment où il n’a jamais été autant question des droits de l’homme, ceux-ci ne peu-
vent plus progresser dans la législation internationale, alors que de nombreux Etats
seraient prêts à se soumettre à des engagements conventionnels plus exigeants et
plus effectifs.

Nous en avons la preuve dans les travaux préparatoires à la Convention contre la
torture, et nous savons déjà que nous retrouverons ce même obstacle dans la rédac-
tion d’un Protocole facultatif. Ce qu’il faut ajouter, c’est que cette pratique du consen-
sus existe également dans les institutions régionales, si bien qu’il sera impossible de
faire passer notre projet dans ce cadre.
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56 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Guy Fontanet 28 janvier 1983

Jean-Jacques Gautier a régulièrement sollicité l’appui des autorités tant en Suis-
se qu’à l’étranger et, notamment celui du Conseil d’Etat genevois. Une lettre officielle
du CSCT, demandant un soutien financier, a été adressée au Président du Conseil
d’Etat, Pierre Wellhauser, en date du 25 janvier 198310. Néanmoins, pour donner plus
de poids à sa requête, Jean-Jacques Gautier s’adresse ici directement à son voisin et
ami,  le Conseiller d’Etat Guy Fontanet.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Colloque II ».

Mon cher Guy,

Vous vous souvenez peut-être que je vous avais parlé l’automne dernier d’un
colloque international sur la lutte contre la torture, que notre Comité organisera à
Genève les 28 et 29 avril ; je vous avais demandé alors si le Conseil d’Etat pourrait
offrir une réception à cette occasion, ce qui vous paraissait possible.

Depuis lors, il s’est avéré de plus en plus nettement que le colloque, s’il voulait
être efficace, devait se dérouler sur une base privée et partiellement confidentielle.
Entre nous, c’est là surtout le désir du CICR (Alexander Hay est très favorable au pro-
jet), qui est obligé à une grande discrétion, s’il ne veut pas être accusé de collusion
avec Amnesty International et d’autres organisations. Comme les réceptions du
Conseil d’Etat jouissent d’une certaine publicité et sont accessibles à la presse, nous
avons dû y renoncer.

En revanche, le succès même de notre projet de rencontre (celle-ci sera proba-
blement dans ce domaine la réunion la plus importante de ces cinq dernières années)
entraîne des frais accrus et nous oblige à solliciter quelque soutien financier pour ne
pas obérer trop lourdement le budget de notre Comité11.

Sachant l’intérêt constant et précieux que vous témoignez pour mes efforts, je
me permets de vous demander de rompre une lance en faveur de cette demande.

Je me réjouis vivement de vous retrouver lors de la croisière Eynard et vous prie
de croire, mon cher Guy, à mes sentiments bien amicaux.

10 Lettre du CSCT à Pierre Wellhauser, 25 janvier 1983, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Colloque II ».
11 Suite à la demande d’un soutien financier en vue du colloque international, le Conseil d’Etat genevois versera 5000 francs suisses

au CSCT. D’autres soutiens du même montant sont versés par la Croix-Rouge suédoise et la Migros Suisse et AI Londres versera
£3000. D’autres soutiens sont attendus, notamment de Pain pour le prochain et du Diakonisches Werk. Cf. Lettre de FdV à JJG, 22
février 1983, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Colloque II ».
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57 Lettre de Jean-Jacques Gautier à Louis Pettiti 4 mars 1983

Cette lettre fait suite à un message du juge à la Cour européenne, l’avocat au
barreau de Paris et ancien Bâtonnier de l’Ordre, Louis Pettiti. En tant que participant
au colloque international de Genève, ce dernier souhaiterait « […] à l’occasion de la
réunion de Genève (et pendant un intermède de session d’une heure) examiner le
projet de convention internationale sur les disparus qui se rattache aussi aux faits de
torture »12.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Colloque II ».

Cher Monsieur,

Absent de Genève du 19 février au 1er mars, ce n’est qu’à mon retour que j’ai
trouvé votre lettre datée du 17 février et ses annexes. Je pense que vous avez reçu
entre-temps notre lettre du 26 février avec le programme de notre rencontre.

Il est évident que le problème des disparitions présente de nombreux points
communs avec celui de la torture. Cependant, désireux de faire du travail en profon-
deur plutôt que d’embrasser un large domaine, dans le temps très court dont nous
disposerons, nous ne l’avons pas prévu au programme de notre colloque. Celui-ci a
fait l’objet d’une intense préparation depuis plus d’une année. Il nous est impossible
dans ces conditions d’y introduire maintenant un intermède nouveau.

En revanche, je pense que vous pourriez contribuer utilement à la promotion de
votre projet en adoptant la procédure suivante :

1 Envoyer à notre secrétariat avant le 21 mars un texte de deux pages sur le
projet de convention, ses principales dispositions et la manière dont vous
envisagez sa promotion. Ce texte sera adressé à tous les participants.

2 Apporter avec vous une soixantaine d’exemplaires du projet de convention.
Il me semble qu’une traduction officieuse en français (25 exemplaires) et si
possible en anglais (25 exemplaires) s’imposerait. En ce qui concerne la
première, il ne semble pas qu’elle représenterait un travail excessif.

3 Prendre la parole au sein du groupe de travail I pour attirer l’attention sur le
projet et certains aspects de la Convention non mentionnés dans votre notice.

12 Lettre de Louis Pettiti à JJG, 17 février 1983, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Colloque II ». 
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Je vous signale en outre la possibilité mentionnée en chiffre 7 de notre lettre de
réunir le samedi matin les personnes intéressées ; je précise cependant qu’il n’y aura
pas de traduction simultanée à cette occasion.

Je me réjouis vivement de vous revoir à fin avril et vous prie de croire, cher
Monsieur, à mes sentiments les meilleurs.

P.S. En ce qui concerne votre demande de subvention pour la publication13

« réfugiés », je ne vois malheureusement pas de possibilité pour notre Comité d’y
donner suite. Nos finances sont lourdement obérées par les frais du colloque et sur-
tout il s’agit d’une question totalement en dehors des activités prévues par nos statuts.
Estimant cependant qu’il s’agit d’un rapport intéressant et utile, je me permets de
vous adresser à titre personnel un chèque de Fr. 1.000.- pour cette publication.

13 L’ancien Bâtonnier remerciera JJG pour sa contribution à la publication des travaux sur les Réfugiés et préparera une communica-
tion pour le colloque. Cf. Lettre de Louis Pettiti à JJG, 8 mars 1983, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « Colloque II ».
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58a Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à André Chandernagor14 26 avril 1983

Après une forte progression en 1980, les années suivantes marquent une pause
dans l’évolution du projet de Protocole facultatif. Le CSCT consacre principalement
ses activités au projet de Convention européenne contre la torture. Jean-Jacques Gau-
tier participe activement à la rédaction de ce projet.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Monsieur le Ministre,

Me référant notamment à notre entretien de 1980 à Genève et à votre très
aimable lettre du 26 août 1981, je prends la liberté de m’adresser à vous dans les cir-
constances suivantes.

Alors que le projet de Protocole facultatif à la Convention internationale contre
la torture se trouve actuellement en attente, puisque la Commission des droits de
l’homme des Nations-Unies n’a pas encore achevé la rédaction de la Convention elle-
même, une évolution intéressante se dessine au Conseil de l’Europe. En effet, la
Commission des questions juridiques de son Assemblée parlementaire a décidé il y a
près d’une année et sur l’initiative du sénateur Noël Berrier de demander à la Com-
mission internationale de juristes et à notre Comité, de lui présenter un projet de
Convention européenne prévoyant le même système de visites des lieux de détention
que le projet de Protocole facultatif.

Après rédaction d’un premier texte et diverses consultations, notamment
auprès de la Direction des droits de l’homme, nos deux organisations ont envoyé en
février à la Commission des questions juridiques le projet que je joins en annexe et
que j’ai eu l’honneur de lui présenter le 22 mars dernier. D’après mes renseigne-
ments, il est vraisemblable que ce projet – avec des modifications minimes – sera pré-
senté à l’Assemblée Parlementaire à sa session de septembre/octobre. Il incombera
alors aux gouvernements de se prononcer, et c’est ce qui explique ma démarche.

Devant me rendre à Paris pour quelques jours, je viens vous demander si vous
verriez la possibilité de m’accorder une entrevue au moment qui vous conviendra
entre le lundi 16 mai au matin et le vendredi 20 à midi. Au cas où cela ne vous serait

14 Ministre français des Relations Extérieures.

177



pas possible, il serait certainement utile que je puisse voir Monsieur Goëau-Brisso-
nière, dont notre Comité a déjà pu apprécier la compétence et la courtoisie.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération.
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58b Lettre de Jean-Yves Goëau-Brissonnière15 

à Jean-Jacques Gautier 4 mai 1983

L’appui de la France s’est révélé décisif pour le projet de Protocole facultatif. De
même, un soutien conséquent sera apporté par le gouvernement français au projet de
Convention européenne contre la torture.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 3, « France ».

Cher Monsieur,

Le Ministre Délégué m’a prié de répondre à votre lettre du 26 avril 1983 et,
compte tenu des réunions européennes de Mai, de vous recevoir entre le 16 et le 20.

Je vous suggère d’appeler ma secrétaire (551-84-27) qui vous dira mes possibilités.

D’ici là, j’interrogerai la Direction des Affaires Juridiques et notre Représentant
Permanent au Conseil de l’Europe, me réservant aussi d’alerter certains de nos parle-
mentaires notamment Philippe BASSINET.

C’est donc avec plaisir que je vous verrai et contribuerai à cette lutte contre la
torture qui, effectivement pourrait faire l’objet d’une Convention à l’échelle des 21.

Croyez, cher Monsieur, en mes sentiments les meilleurs.

15 Attaché auprès du Ministre délégué chargé des Affaires Européennes de la France, André Chandernagor.
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59 Lettre de Jean-Jacques Gautier à l’Argus de la Presse 2 août 1983

Dans la mesure où l’opinion publique s’impose comme un des acteurs de l’évo-
lution des projets du CSCT, Jean-Jacques Gautier s’intéresse vivement aux articles de
presse en lien avec ces projets et s’adressera à plusieurs reprises à l’Argus de la pres-
se pour obtenir lesdites critiques et analyses. 

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 5,
«Exemption des droits et correspondance d’affaires ».

Messieurs, 

Concerne : No. Client 11090

Les circonstances me poussent à vous demander de modifier le thème 343007
que vous suivez dans la presse pour mon compte.

Pour que vous puissiez mieux comprendre votre mission, je pense que
quelques explications sont nécessaires.

Depuis 1977, le projet de réglementation internationale prévoyant la visite des
lieux de détention comme moyen de défense contre la torture a trouvé son expression
principale dans un projet de Protocole facultatif à la future Convention contre la tor-
ture actuellement en discussion aux Nations Unies. Comme ce projet ne viendra en
discussion qu’après l’adoption de la Convention par la Commission des droits de
l’homme et que la discussion de celle-ci subit de nombreux délais, le projet de Proto-
cole perd actuellement de son actualité.

En revanche, le Conseil de l’Europe est en train de discuter un projet de
Convention pour la protection des détenus contre la torture basé sur le même princi-
pe de la visite des lieux de détention et dont il a demandé le texte au Comité suisse
contre la torture ainsi qu’à la Commission internationale de juristes. Ce texte a déjà
été accepté par la Commission juridique de l’Assemblée parlementaire et sera discuté
et voté sous forme de recommandation par l’Assemblée parlementaire du Conseil de
l’Europe le 28 septembre prochain. Nous envisageons par la suite la création d’autres
conventions régionales du même type dans d’autres continents.
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Dans ces conditions, le thème 343007 devrait devenir, si vous n’y voyez pas d’in-
convénient :

1 Le projet de Convention européenne contre la torture.
2 Convention ou Protocoles additionnels ayant pour objet la lutte contre

la torture par la visite des lieux de détention.
3 Comité suisse contre la torture.

Je me permets de vous signaler outre le projet de recommandation du 28 sep-
tembre, qu’il sera intéressant de suivre dans la presse tant en Suisse qu’à l’étranger,
une autre résolution sur le même sujet. La Fédération des églises protestantes suisses
a soumis à l’Assemblée plénière du Conseil œcuménique des églises, qui siège
actuellement à Vancouver (juillet et août) un projet de résolution contre la torture qui
comporte notamment la proposition suivante : « Sie fordert ihre Mitgliedkirchen drin-
gend auf ihre Regierungen zu drängen, die Bestrebungen zu unterstützen, welche
eine wirksame internationale Konvention gegen die Folter schaffen möchten, in wel-
cher die Unterzeichnerstaaten sich verpflichten, ihre Haftstätten jederzeit durch
Delegierte einer internationalen unparteiischen Kommission besuchen zu lassen »16.

En vous remerciant de vos bons soins, je vous prie d’agréer, Messieurs, l’assu-
rance de mes sentiments distingués.

16 « Elle [FEPS] invite urgemment ses Eglises membres à presser leurs gouvernements de soutenir les efforts en vue de l’élaboration
d’une Convention contre la torture internationale et efficace, dans laquelle les Etats signataires s’engageraient à autoriser des visites
à tout moment aux lieux de détention par une commission internationale impartiale. »

181



60 «L’exemple du Portugal : article pour La Suisse»17 26 avril 1984

Jean-Jacques Gautier saisit régulièrement la plume pour prendre position offi-
ciellement en faveur des projets initiés par son Comité. L’année 1984 est surtout
consacrée à la promotion du projet de Convention européenne contre la torture.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Textes importants».

L’exemple du Portugal

Mercredi dernier, le Portugal a fêté le 10e anniversaire de la « Révolution des
œillets », cette étonnante journée qui a vu de jeunes officiers élevés dans le culte du
pouvoir en place et une population trop longtemps réduite au silence balayer, presque
sans coup férir, un régime politique oppresseur et sclérosé et avec lui sa police poli-
tique, la redoutable PIDE.

Celle-ci était connue pour ses pratiques tortionnaires raffinées, parmi lesquelles
la privation de sommeil jouait un rôle important : après une semaine environ de ce
régime, le détenu avait des hallucinations, sentait sa raison vaciller, et se persuadait
qu’il sombrait dans la folie, une conviction que ses tortionnaires s’employaient à
entretenir par différentes techniques savamment étudiées. Après deux ou trois mois
de tortures diverses, les chefs de la PIDE affirmaient que le prisonnier pouvait être
relâché : réduit à l’état de loque humaine, rongé par une terreur abjecte, il ne causerait
plus jamais d’ennuis au Gouvernement.

On pourrait s’étonner que le peuple portugais, réputé non seulement pour son
ancienne civilisation, mais aussi pour son caractère agréable, son humanité et son
hospitalité, ait pu engendrer des spécialistes de la torture. Ce serait ignorer que,
lorsque les circonstances s’y prêtent, tous les pays peuvent être atteints par cette gan-
grène. Les quatre cinquièmes des nations européennes en ont souffert au cours des
cinquante dernières années, et il suffirait de peu de chose pour la voir réapparaître, à
la faveur du climat de violence que l’on connaît, dans les contrées où on s’y attendrait
le moins. Il importe donc que les Européens tirent parti de l’état de rémission relative
qu’ils connaissent maintenant pour protéger leurs descendants contre un retour en
force de ce fléau.

17 L’article paraît dans la rubrique « Tribune libre » du journal La Suisse du dimanche 29 avril 1984.
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Il est significatif que le Gouvernement portugais actuel, irréprochable dans ce
domaine, ait, par l’intermédiaire de son représentant au Comité directeur des droits
de l’homme du Conseil de l’Europe, exprimé récemment et sans réserve son soutien
au projet de Convention européenne contre la torture, d’origine suisse, qui est actuel-
lement en discussion.
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61 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Stefan Trechsel18 26 juin 1985

Dans un courrier du 28 janvier 198519, le Secrétariat de la section juridique des
sciences économiques et sociales de la Hochschule de St-Gall mentionne la publica-
tion d’un recueil de textes en l’honneur du soixante-cinquième anniversaire de Hans
Haug20. Jean-Jacques Gautier, en tant que président du CSCT et ami de Hans Haug,
a été sollicité pour contribuer à ce volume de mélanges.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 5, « Article Haug ».

Mon cher Stefan,

Je te remercie de ta lettre du 20 juin et j’ai essayé de réfléchir à la manière
d’en tenir compte. Certes, j’attribue une certaine importance à ce que je voulais dire
dans ce projet d’article. On a trop tendance à considérer la torture comme une vio-
lation des droits de l’homme semblable aux autres. Il me paraît nécessaire de mon-
trer qu’il n’en est rien : les autres violations des droits civils et politiques limitent les
possibilités d’action de l’homme mais sans atteindre sa personnalité même. La tor-
ture en revanche ne s’attaque pas seulement à la dignité de l’homme mais à son
essence même, apportant à son caractère et à son psychisme des atteintes dont il ne
se remet souvent pas. Je dois reconnaître d’autre part que dans mon état de santé,
je ne suis pas certain de faire un article de premier ordre d’ici octobre…et si je réus-
sis, je trouverai probablement d’autres moyens de le publier. La revue internationa-
le de criminologie notamment m’a demandé il y a plus d’une année de lui adresser
un article.

Ce qui me gêne dans ta proposition, c’est que malgré toute l’amitié et la recon-
naissance que j’éprouve envers Hans Haug, je ne vois guère comment je pourrais
consacrer plus de quelques lignes à son activité au sein de notre Comité. Il n’est inter-
venu dans aucun des cinq projets successifs qui ont abouti à la proposition de l’As-
semblée parlementaire du Conseil de l’Europe (toi-même, tu as joué un rôle actif dans
la 2e rédaction de juin 1978). Je n’ai pas de souvenir qu’il ait joué un rôle important
dans le colloque de St. Gall ni dans les autres réunions internationales auxquelles j’ai
participé sur ce sujet. Il serait possible qu’avec l’aide de François de Vargas je puisse
rédiger quelques lignes, mais il n’y aura pas plus d’une demi-page. Peut-être qu’une
solution de compromis pourrait se réaliser sous la forme du maintien de l’article que

18 Stefan Trechsel est Professeur de droit, membre de l’Association de recherche pour le droit et la jurisprudence de la Haute Ecole de
St. Gall (Forschungsgemeinschaft für Rechtswissenschaft).

19 Lettre du secrétariat de Stefan Trechsel à JJG, 28 janvier 1985, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 5, « Article Haug ».
20 Völkerrecht im Dienste des Menschen, Mélanges pour Hans Haug, édités - à l’initiative de la section juridique de la Hochschule de 

St. Gall – par Yvo Hangartner et Stefan Trechsel, Paul Haupt Verlag, Bern, Stuttgart, 1986.
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j’envisageais, lequel se terminerait par un « laudatio » de son activité au sein de notre
Comité qui, depuis deux ans, est évidemment beaucoup plus considérable et utile.

Il n’est pas nécessaire que tu me répondes très rapidement. Je te prie seulement
de ne pas montrer cette lettre à Hans Haug car le peu que j’aurais à en dire sur son
activité des premières années est peut-être simplement dû à une défaillance de ma
mémoire.

J’espère que tu arriveras sans encombre au bout de cette période de gros travail
et te prie de croire, mon cher Stefan, à mes sentiments de très réelle amitié.
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62 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
au « groupe de préparation du projet 
de Convention européenne contre la torture»21 13 septembre 1985

Suite à la décision favorable de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, en mars 1982, d’étudier la proposition du Protocole facultatif au niveau euro-
péen, un groupe informel s’était régulièrement réuni pour travailler à un projet de
Convention européenne. Le 28 septembre 1983, la Recommandation 971 du Conseil
de l’Europe préconisait « d’adopter une convention [européenne] pour la protection des
personnes privées de liberté contre la torture et les peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants » en se basant sur le projet présenté par le « groupe de prépara-
tion »22. En janvier 1985, un Mémorandum est envoyé au Comité d’experts du Conseil
de l’Europe chargé de l’élaboration de la Convention [DH-EX] sur les aspects pratiques
du projet23.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 4, « Conseil de l’Europe ».

Chers amis,

Tout en m’excusant de recourir une fois de plus à votre bonne volonté, je viens
vous demander de bien vouloir examiner attentivement le problème que je vais évo-
quer, lequel n’est pas sans me causer des soucis peut-être excessifs.

Certes, en examinant le projet de Convention que François de Vargas nous a
adressé avec sa lettre du 28 août, j’ai le sentiment que, grâce à vos efforts, nous avons
obtenu presque le maximum de ce qui était possible dans le domaine de la préven-
tion, c’est-à-dire les visites de routine dans les lieux de détention d’un Etat démocra-
tique, de manière à y améliorer l’atmosphère générale et le respect des prisonniers24.

Je crains en revanche que nous n’ayons pas accordé suffisamment d’attention à
l’autre aspect de la Convention, c’est-à-dire les visites dans un pays qui, à la suite d’un
coup d’état ou d’une révolution, a basculé dans le clan totalitaire, comme cela a été le
cas en Grèce lors de la prise du pouvoir par les colonels. Mes craintes ont trait à un
problème précis : que se passera-t-il si un Gouvernement refuse aux représentants de
la Commission la visite d’un édifice quelconque en déclarant qu’il ne s’y trouve aucu-
ne personne privée de liberté ?

21 Hans Haug, Christian Dominicé, Niall MacDermot, Jean-François Labarthe, Hans-Peter Gasser, François de Vargas.
22 In FdV, Chronologie du CSCT/APT, op.cit., pp. 10-11.
23 L’un des aspects soulevés est notamment la distinction indispensable entre la Convention européenne des droits de l’homme et la

nouvelle convention. Ibid., p. 14.
24 Les initiateurs du projet ont régulièrement des entrevues avec le DHEX, comme par exemple lorsque Niall MacDermot, Jean-François

Labarthe et FdV se rendent à Strasbourg le 21 mai 1985 pour une audition. Notons que la CIJ a un statut consultatif auprès du
DHEX. Ibid., p. 15.
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Dans le projet recommandé par l’Assemblée parlementaire, l’article 9 alinéa 1
autorisait les délégués à visiter « tout lieu…où ils estiment que se trouvent ou peuvent
se trouver des personnes privées de libertés ». En conséquence, si un Gouvernement
niait la présence de détenus dans un endroit déterminé, les représentants de la Com-
mission pouvaient répondre simplement « bien, allons voir si c’est le cas » et l’affaire
se trouvait réglée. Actuellement, cette possibilité leur a été enlevée puisque l’art. 6
chiffre 1 nouveau leur permet de visiter seulement les lieux visés à l’art. 1. J’ignore si
le fait que j’ai négligé le problème lorsque nous avons reçu le rapport du 8 mars 1985
provient de l’état déficient de ma santé à ce moment ou du fait que, dans ce rapport,
seuls les chiffres 1, 6 et 7 du nouvel art. 6 étaient rédigés, les chiffres ou paragraphes
2 à 5 devant être examinés à un stade ultérieur (voir page 11 du rapport, 2e ligne). Quoi
qu’il en soit, nous avons maintenant le chiffre 3 lettre b qui ne nous donne pas satis-
faction sur ce point. Je rappelle à ce sujet que l’un des pires centres d’interrogatoire de
Santiago de Chili se trouvait dans une villa privée et que, sauf erreur en Grèce, de
nombreuses tortures ont été effectuées à bord d’un navire de guerre. Lorsqu’un fait
de ce genre se produira, que pourront faire les représentants de la Commission
lorsque les autorités concernées affirmeront que dans ces lieux ne se trouve aucune
personne privée de liberté ?

A mon avis la solution du problème serait de modifier ce chiffre 3 lettre b en y
indiquant « dans tout lieu où se trouvent ou pourraient se trouver des personnes pri-
vées de liberté » ou en y utilisant une autre formule plus contraignante. Formelle-
ment nous pouvons parfaitement le demander maintenant puisqu’il s’agit d’un texte
nouveau. Je vous serais très reconnaissant de réfléchir à cette question d’ici notre
séance de lundi 23 et, si vous partagez mon point de vue, de le proposer soit verbale-
ment seulement lors de l’entrevue prévue à Berne le 1er octobre, soit en outre par la
rédaction d’une notice à l’intention de la Commission d’experts, voire par une inter-
vention auprès d’autres membres de cette Commission.

Dans le même domaine se pose la question de la référence à l’art.5 de la
Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) dans le préambule et l’art. 1
du nouveau projet. A mon avis, la suppression de cette référence n’avancera guère les
choses car, avec ou sans elle, s’agissant d’une convention du Conseil de l’Europe, le
concept de privation de liberté s’interprétera toujours selon les normes de la CEDH. Il
me semblerait plus utile que le problème de la distinction entre détention « régulière »
et « irrégulière » soit réglé dans le cadre de l’art. 1 al. 2 selon la note 1 au bas de la page
2 du rapport (voir aussi chiffre 30 à la page 13) ; cependant, mon opinion sur ce pro-
blème n’est pas très ferme.

Je préférerais enfin que le chiffre 56 (p. 17) des commentaires soit supprimé. Il
existe en effet de nombreuses circonstances dans lesquelles le fait que le membre de
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la Commission qui dirige les visites aurait la nationalité de l’Etat visité pourrait placer
celui-ci dans une situation difficile.

Je me réjouis de vous revoir, tous, le lundi 23 et vous prie de croire, chers amis,
à mes sentiments les plus cordiaux.
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63 Article de Jean-Jacques Gautier « Hans Haug et 
la lutte contre la torture, un témoignage » 29 novembre 1985

L’article que Jean-Jacques Gautier a rédigé pour les Mélanges Haug témoigne
d’abord des activités de Hans Haug dans la lutte contre la torture; de surcroît, il
reprend les événements que Jean-Jacques Gautier considère comme les plus impor-
tants dans le long cheminement de son idée nouvelle et des activités du CSCT.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 5, « Article Haug ».

Cher Hans,

Si la jeunesse est le temps des amitiés entre contemporains, dues souvent au
hasard et qui ne dureront pas toutes, l’âge mûr nous offre parfois la chance d’en
contracter de nouvelles – basées sur une affinité profonde et la lutte en commun pour
un but élevé – où les différences d’âge, de caractère et de formation, loin d’être un
obstacle, se révèlent au contraire comme un précieux facteur de complémentarité.
C’est cette belle expérience que nous avons vécue tous les deux, avec aussi François de
Vargas, de 17 ans ton cadet et de 26 ans le mien, et c’est sous cet angle que je voudrais
passer en revue ton activité éminente dans le combat contre le fléau de la torture.

Le 27 avril 1977, la Haute Ecole de St. Gall patronnait dans son aula presque
pleine une discussion publique sur une initiative que pourrait prendre la Suisse, avec
quelques Etats pionniers, en faveur d’une convention internationale destinée à proté-
ger les prisonniers contre la torture et les mauvais traitements par un système de
visites des lieux de détention inspiré par la pratique de la Croix-Rouge internationale.
Comme auteur de la proposition, mais presque ignorant en droit international, je ne
présentais qu’une idée nouvelle, alors qu’à mes côtés tu apportais la caution d’un pro-
fesseur qui s’était fait connaître par d’importantes publications, et l’expérience que
t’avait donnée vingt-cinq ans à la tête de la Croix-Rouge Suisse et neuf années à la
vice-présidence de la Ligue des sociétés nationales de la Croix-Rouge. J’avais fondé
trois mois auparavant le Comité suisse contre la torture, qui réunissait des personna-
lités de la Suisse romande et des cantons voisins, alors que tu appartenais à un grou-
pe encore informel de professeurs de St. Gall, créé presque en même temps sous
l’impulsion de l’ancien recteur Adolf Jöhr et de son épouse dans le but de soutenir
nos activités.
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Par la suite, tu fus l’instigateur de nombreuses pétitions et démarches auprès de
nos autorités fédérales et cantonales, aux côtés notamment du « pater patriae », le
regretté professeur Wahlen et du Président du Comité international de la Croix-Rouge.
Dans cette activité, tes connaissances juridiques, l’autorité que tu t’étais acquise et tes
dons de négociateur jouèrent un rôle toujours croissant. Tu organisas en outre avec
tes collègues et sous la direction du futur Recteur Alois Riklin l’important Colloque de
St. Gall sur les conventions internationales contre la torture (juin-juillet 1978), qui
réunit une cinquantaine d’experts européens. Le Secrétaire général de la Commission
internationale de Juristes, Niall MacDermot, y présenta notamment le texte qu’il avait
rédigé avec trois représentants de notre Comité et qui transformait le « projet suisse »
(Convention Dominicé de juin 1977) en projet de Protocole facultatif à la Convention
contre la torture en préparation aux Nations Unies. Cette idée, « la plus constructive
de ce colloque » selon le professeur Riklin, reçut un accueil très positif. Le retentisse-
ment du Colloque persuada le Comité suisse contre la torture d’intensifier les
contacts avec le groupe de St. Gall, ce qu’il a réalisé trois mois plus tard en te cooptant
en son sein avec ton collègue Werner Weber. Enfin, lorsque le décès en janvier 1980
du professeur Eric Martin, ancien président du CICR, nous priva d’un vice-président
qui était également un conseiller prestigieux, tu acceptas, non sans réticence, de
prendre sa succession.

C’est de cette époque que date le seul conflit sérieux qui nous ait jamais oppo-
sés. Je fus vite persuadé que tu étais prédestiné à prendre prochainement la présiden-
ce de notre comité, alors que toi-même, retenu par cette modestie qui est un des élé-
ments de ton attachante personnalité, mais aussi par la volonté d’assumer tes autres
responsabilités avec ton habituelle efficacité, tu t’efforçais de refuser cette responsabi-
lité, puis d’en repousser l’échéance. Il en résulta une guerre d’usure de plusieurs
années, au cours de laquelle je reconnais t’avoir placé parfois devant le fait accompli,
mais où mon principal allié fut la qualité de tes interventions, dont je ne puis men-
tionner ici que les principales :

Au Colloque international d’Eisenstadt (septembre 1981) organisé sur invitation
du Gouvernement du Burgenland, tu apparus déjà comme la personnalité dominante
de l’importante délégation suisse. J’assistai avec admiration à ton exposé sur le projet
de Protocole facultatif, à l’issue duquel le principal expert autrichien des droits de
l’homme, le Professeur Ermacora, jusque-là très sceptique à ce sujet, te déclara que
cette fois il avait été convaincu. Ce Colloque fut à l’origine du Comité autrichien
contre la torture, avec lequel le groupe de St. Gall entretient des relations privilégiées.

Un mois plus tard, à la XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge de
Manille, tu jouas un rôle prépondérant dans la rédaction et l’adoption par consensus
de la résolution 14, qui demandait notamment aux Nations Unies d’accélérer l’adop-
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tion de la Convention internationale contre la torture « qui devrait également compor-
ter des dispositions prévoyant un contrôle efficace de sa mise en application. » Il y
avait là une allusion à peine voilée au projet de Protocole facultatif.

L’année 1982 marqua un nouveau tournant dans l’activité du Comité suisse
contre la torture. Dès l’automne précédent, il était devenu clair que le projet de Proto-
cole facultatif introduisant le système des visites, que le Costa Rica avait présenté aux
Nations Unies en 1980, avait peu de chances d’être réalisé rapidement, et surtout
d’être réalisé sans de graves mutilations. Ses quatre auteurs se réunirent donc à plu-
sieurs reprises dès le début de l’année pour remettre au net le projet Dominicé en y
incorporant les améliorations apportées par le projet de Protocole facultatif et le résul-
tat des discussions ultérieures. Ils étaient proches du terme de leurs travaux lorsqu’au
début d’avril, Monsieur Niall MacDermot reçut une lettre de la Commission juridique
de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, l’interrogeant sur l’opportunité
de réaliser le système de visites au sein de l’organisation européenne. Il nous consul-
ta immédiatement et, le 23 avril déjà, il put répondre que non seulement la Commis-
sion internationale de Juristes et le Comité suisse contre la torture accueillaient cha-
leureusement cette proposition, mais qu’ils étaient prêts à produire un projet de
convention applicable sur le plan régional.

Il fallait faire vite désormais, c’est-à-dire non seulement adapter aux circons-
tances nouvelles le projet à l’étude, ce qui fut réalisé en trois mois, mais également
convaincre les milieux fédéraux officiels. Pendant la session de juin 1982 des
Chambres fédérales, une conférence, que tu présidas remarquablement et qui réunis-
sait des parlementaires, des représentants des deux Départements fédéraux concer-
nés et des membres de notre comité, aboutit à un accord unanime en faveur d’une
Convention européenne. Dès lors, nos autorités nous aidèrent vigoureusement,
d’abord à rendre le projet plus compatible avec les règles du Conseil de l’Europe, puis,
après qu’il eut été, en septembre 1983, recommandé à l’unanimité par son Assemblée
Parlementaire, à le diriger à travers les méandres des procédures de Strasbourg, en
veillant à ce qu’il ne soit pas amputé de ses dispositions principales. Cela nécessita de
nombreuses rencontres et conférences, où tu apparus de plus en plus comme le prin-
cipal représentant de notre comité. Parallèlement, tu utilisais l’autorité dont tu jouis-
sais auprès des sociétés de Croix-Rouge européennes pour les persuader de nous
appuyer auprès de leurs parlementaires et de leurs Gouvernements, ce qui fut parti-
culièrement utile en Allemagne fédérale.

Dès l’année 1983, tu présidas à ma place plusieurs séances de notre comité.
Enfin, lorsque la maladie qui m’affectait s’aggrava soudain, tu acceptas, sans aucune
réserve cette fois, de me succéder à la présidence, dix-huit mois avant le terme prévu,
alors que tu savais pourtant que cette charge supplémentaire pourrait compromettre
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ta propre santé. Les résultats que tu as obtenus depuis une année, notamment dans la
création de l’organisation SOS Torture, avec l’aide de notre dynamique Secrétaire
François de Vargas et d’une équipe rajeunie et bien soudée, nous a montré une fois
de plus que, si tu hésites longuement avant de prendre une responsabilité nouvelle, tu
t’y consacres ensuite avec ce sens du devoir et cette volonté d’aider les plus misérables
dont tu as fait preuve toute ta vie.

C’est dire que ces lignes sont d’abord un témoignage de ma profonde recon-
naissance et de celle de notre comité. Elles voudraient exprimer aussi ma confiance
absolue dans les succès que nous obtiendrons sous ta direction. J’en ai pour garant ta
rigueur juridique, le prestige dont tu jouis auprès de tes pairs, la scrupuleuse
conscience que tu consacres à tes entreprises et cette bonhomie souriante qui est le
reflet d’une bonté foncière.
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64a «Convention européenne contre la torture : 
Remarques de Jean-Jacques Gautier sur le rapport 
du CDDH (Grenade, novembre 1985)»25 15 janvier 1986

Jean-Jacques Gautier aura suivi l’évolution du projet de Convention européenne
jusqu’à l’extrême fin de sa vie et commenté d’une manière minutieuse les décisions
des experts, comme en témoigne le pli – en annexe des « Remarques » – du Secrétai-
re exécutif du CSCT : « […] Bien que gravement atteint dans sa santé, Monsieur Jean-
Jacques Gautier a désiré examiner en détail le compte rendu du Comité directeur des
droits de l’homme sur les travaux de DH-EX sur le projet de Convention européenne
contre la torture […]. Monsieur Gautier s’excuse […] de n’avoir pu consacrer que peu
de temps à ce texte, qui n’engage que lui. […] »26.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 1, « Prochaine séance».

1 Observations générales

On peut admettre que le projet DH-EX a subi avec succès son examen de passa-
ge devant le Comité directeur des droits de l’homme (CDDH). Sur certains points de
première importance, on peut même dire que les observations faites par le CDDH
vont dans le sens d’une meilleure compréhension de nos objectifs et de nos craintes.

Nous devons en être reconnaissants à ceux qui ont défendu nos objectifs, qu’il
s’agisse de membres du CDDH acquis à nos idées, des membres du Secrétariat qui
ont rédigé le procès-verbal ou des représentants suisses au sein des organismes
concernés.

Cela dit, il faut reconnaître qu’en présentant un texte où n’apparaissent que
deux divergences, le DH-EX a largement facilité les choses. En présence d’un projet
aussi unanime, on peut laisser de côté les objections présentées par quelques experts
du CDDH et ne prendre en compte que les observations émanant d’une majorité du
CDDH ou de la moitié environ du CDDH.

25 Cf. Annexe A 5.
26 Lettre de FdV à Mathias Krafft, Jean-Daniel Vigny, Peter Leuprecht, Hans Haug, Christian Dominicé, Niall MacDermot, Hans-

Peter Gasser, 20 janvier 1986, IEUG-CAE, fonds JJG, carton 4, « Conseil de l’Europe ».
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2 Rapport avec la convention européenne DH

[…]
[A]vec cette phrase vitale qui semble bien, d’après le contexte, refléter la volonté

du CDDH dans son ensemble : « Pour le futur Comité, cet article constituera un point
de référence, un cadre général dans le sens où les compétences de ce comité porterait
sur des situations pouvant conduire à des cas de torture ou de peines ou traitements
inhumains ou dégradants » (c’est moi qui souligne). Il semble bien que la majorité du
CDDH estime qu’un nouveau libellé du paragraphe 25 devrait permettre de tenir
compte de cette préoccupation. A mon avis, il suffirait d’ajouter aux deux phrases du
paragraphe 25 les deux phrases suivantes : « en réalité il constitue plutôt un cadre
général en ce sens que la compétence de ce comité porterait sur des situations pou-
vant conduire à des cas de torture ou de peine ou traitement inhumain ou dégradant.
En revanche, le Comité ne devrait en aucun cas procéder à des interprétations basées
directement sur l’article 3 de La Convention européenne des droits de l’homme où la
jurisprudence est relative ».
[…]

3 Nombre de membres du Comité et quorum

En ce qui concerne le nombre des membres du Comité dans le cas où les Etats
parties seraient plus de 15, il semble que le CDDH pas plus que le DH-EX n’ait réussi
à obtenir un consensus. Ma réflexion personnelles est que l’idée de porter le nombre
à plus de 7 se justifie mieux qu’avant, depuis que le DH-EX a décidé que chaque mis-
sion serait dirigée par un membre du Comité (pourrait-on passer alors de 7 à 9
membres ?).

Quant au quorum, on peut se demander si le mot a la même signification pour
tous les experts. Il faut préciser qu’en français classique la notion de quorum ne signi-
fie pas « majorité qualifiée » mais uniquement « minimum de membres présents
dans une assemblée pour qu’elle puisse délibérer valablement ».
[…]

[V]u la qualification demandée aux membres du Comité et le temps que leur
prendra leur nouveau mandat, il est probable que plusieurs de ceux-ci seront âgés de
plus de 65 ans, et donc sujets à des maladies ou infirmités. Si on augmente le quorum
des présences fixé à 5 pour le porter à 6, il suffira qu’un seul membre du Comité soit
empêché par sa santé de participer aux séances, pour que l’Etat incriminé selon art. 7,
paragraphe 2 puisse paralyser le Comité en empêchant un deuxième membre de sa
propre nationalité de participer à la séance qui doit voter la déclaration publique.
[…]
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4 Récusation d’une personne (p. 13, 3ème al.)

Il faut tenir compte du fait qu’outre le cas où il s’agit de coopérer avec un Etat res-
pectueux des droits de l’homme, la Convention a pour but aussi de barrer la route aux
pratiques tortionnaires dans le cas où un putsch militaire amène au pouvoir une junte
totalitaire. Cela ne s’est pas produit seulement en Amérique latine, mais également
dans deux Etats du Conseil de l’Europe au cours des 20 dernières années. Dans ce cas,
qui reste parfaitement possible, il ne faut pas permettre à cette junte, par le jeu d’une
ou de plusieurs récusations, de paralyser le travail du Comité. Le terme « exceptionnel-
lement » doit donc être maintenu à tout prix si l’on veut que le but fondamental de la
Convention (plus jamais de torture en Europe) ne soit pas gravement compromis.
[…]
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64b Lettre de Jean-Daniel Vigny 
à Jean-Jacques Gautier [sans date]27

La réponse de la direction du Droit international public illustre la collaboration
efficace qui a, semble-t-il, prévalu entre les initiateurs du projet et les autorités suisses
dès le printemps 1982, et dont Jean-Jacques Gautier fait mention dans son témoigna-
ge à Hans Haug28. 

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 4, « Conseil de l’Europe ».

Cher Monsieur,

Au nom de M. Krafft et du mien, je vous remercie beaucoup de vos observations
du 15 janvier, qui rejoignent29 sur presque tous les points celles dont j’ai fait part au
DH-EX le 15 de ce même mois et que je vous remets en annexe, à titre confidentiel.

M. Krafft et moi-même espérons vivement que vous serez en mesure de sur-
monter les ennuis de santé qui vous mettent durement à l’épreuve.

27 La lettre fait directement suite aux « Remarques » de Jean-Jacques Gautier et date donc de fin janvier 1986.
28 Cf. Document 63.
29 Sauf en ce qui concerne le quorum en cas de déclaration publique, point sur lequel je tiendrai compte de vos hésitations.
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64c Projet de lettre de Jean-Jacques Gautier 
à Jean-Daniel Vigny 7 février 1986

Ce message clôt la correspondance de Jean-Jacques Gautier au sujet de la
Convention européenne pour la prévention de la torture. Bien qu’il soit très affecté
dans sa santé, le fondateur, toujours « au front », communiquera jusqu’au dernier ins-
tant sa foi en l’œuvre de sa vie, le système de visites de lieux de détention sans préavis.

Extraits
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 4, « Conseil de l’Europe ».

Cher Monsieur,

Je vous remercie vivement de m’avoir fait parvenir à titre confidentiel votre
mémorandum du 14 janvier, qui coïncide parfaitement avec mes propres opinions.
C’est également le cas de votre proposition en haut de la page 4 […] qui me paraît très
utile et à laquelle j’avais pensé en rédigeant ma notice, mais que j’avais négligé d’in-
tégrer dans celle-ci.

Malheureusement mes facultés intellectuelles sont affaiblies par ma maladie et
les traitements qu’elle nécessite. C’est un grand réconfort pour moi de penser que
vous défendez les idées fondamentales de la convention mieux que je ne puis le faire
moi-même. Dès maintenant, je me permets seulement de préciser que mon vœu per-
sonnel le plus cher serait l’introduction au paragraphe 25 de […] « situations pouvant
conduire à la torture ».

François de Vargas vient de m’informer que le Département fédéral des Affaires
étrangères vient de créer sans tambour ni trompettes une Division des droits de
l’homme et que vous avez été placé à sa tête. J’en suis très heureux et je vous adresse
toutes mes félicitations.

En vous remerciant aussi des vœux que M. Krafft et vous-même avez formulés
pour ma santé […].
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65 Lettre de Jean-Jacques Gautier 
à l’Argus de la presse 27 février 1986

Ce dernier document30 reprend deux des aspects fondamentaux des stratégies
des défenseurs du projet de base. D’une part, la publicité autour du CSCT s’est avérée
primordiale, puisque le but premier de l’association est la promotion du projet de Pro-
tocole facultatif et toute mention du CSCT est donc une mention du projet. D’autre
part, l’opinion publique a – essentiellement par voie de presse – joué un rôle non
négligeable dans la progression du Protocole facultatif et de la Convention européen-
ne contre la torture.

Texte intégral
Source : IEUG-CAE, fonds JJG, carton 5, « Correspondance avec l’Argus de la presse ».

Messieurs,

J’ai bien reçu votre lettre circulaire de ce mois relative au changement dans les
prix et modalités de votre service de documentation.

Je ne désire pas continuer mon abonnement. La raison principale en est ma très
mauvaise santé, mais aussi l’absence, au cours des derniers mois, de plusieurs ren-
seignements importants concernant le Comité suisse contre la torture, renseigne-
ments que j’ai pu obtenir par d’autres sources.

Je ne voudrais pas vous faire de reproches sur des sujets de ce genre car je
reconnais que votre mandat est difficile à exécuter mais je constate que c’est surtout
dans le domaine international que mon Comité a besoin d’articles de journaux et qu’à
part un article du Süddeutsche Zeitung, qui m’a été très utile il y a une année, je n’ai
rein reçu d’intéressant dans ce domaine.

Je vous serais donc obligé d’annuler mon abonnement dans le plus bref délai,
mais en tout cas à partir du 1er avril 1986.

En vous remerciant des bons services que vous m’avez rendus au cours des
années précédentes, je vous prie d’agréer, Messieurs, mes salutations les meilleures.

30 Il s’agit véritablement du dernier document signé, de la main de JJG, dans les deux fonds d’archives.
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Lorsque Jean-Jacques Gautier décède en mai 1986, le Comité suisse contre la tortu-
re et ses alliés ne renoncent pas à leurs activités dans la promotion de la prévention de la
torture, bien au contraire. En février 1986 déjà, une résolution, préparée par Niall Mac-
Dermot, François de Vargas et le Comité autrichien contre la torture, avait été suggérée à
la Commission des droits de l’homme des Nations Unies recommandant d’une part
l’adoption de conventions régionales sur le modèle du projet de Protocole facultatif de
1980 et, d’autre part, la remise du projet de Protocole facultatif à l’ordre du jour de la Com-
mission des droits de l’homme de 1989. La proposition d’instaurer des conventions régio-
nales étant acceptée, un projet de Convention interaméricaine contre la torture est décidé.

L’année 1986 voit également la mise en application de la Centrale SOS-Torture, un
réseau qui réunit une centaine d’organisations de lutte contre la torture et la publication
de son premier bulletin. En mars de l’année suivante, un Comité d’experts pour la pré-
vention de la torture dans les Amériques [CEPTA] est constitué. De plus, le 26 juin, la
Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements
inhumains ou dégradants est adoptée par le Conseil de l’Europe, et la Convention contre
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants des Nations
Unies entre en vigueur. La question du projet de Protocole facultatif, bloquée jusqu’à l’en-
trée en vigueur de la Convention internationale peut donc à nouveau être abordée, et il est
décidé, lors d’un colloque à Graz1 les 15 et 16 septembre 1988, de relancer le projet de Pro-
tocole facultatif. Une nouvelle résolution sera donc déposée à la Commission des droits de
l’homme en 1989 demandant l’examen du projet de Protocole facultatif en 1991. 

Aussi, un nouveau projet de Protocole facultatif est préparé avec l’introduction d’un
système de commissions régionales, mais celui-ci sera aboli en octobre 1990 lors d’une
«réunion privée»2 à Florence pour être transformé en projet plus simple, c’est-à-dire sans
commissions régionales. La version finale sera rédigée lors du colloque d’experts organisé
au Palais des Nations à Genève entre autres par le CSCT, la CIJ et le CEPTA3. La Com-
mission adopte alors une résolution décidant d’examiner le projet et  de créer un groupe
de travail. Dix ans seront nécessaires pour aboutir à une nouvelle proposition avancée par
le Mexique en 2001. La proposition d’introduire des mécanismes nationaux en supplé-
ment au mécanisme international va permettre au projet de sortir de l’impasse4. Un pro-
jet final de compromis, soumis par la présidente de la Commission, sera finalement adop-
té en 2002 incluant les deux systèmes de contrôle, national et international. 

1 Le colloque est organisé par le Comité autrichien.
2 Le terme est de FdV, Chronologie du CSCT/APT, op. cit., p. 21.
3 A l’issue de ce colloque, il était prévu que le Costa Rica présente le nouveau projet en 1991, mais ce fut au Vénézuela de le présen-

ter, le Costa Rica n’étant pas membre de la Commission des droits de l’homme à ce moment-là. 
4 Il faut relever cependant que la version mexicaine était trop ciblée sur les mécanismes nationaux et posait la question de l’indépen-

dance des inspecteurs.
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Le Protocole facultatif est un instrument qui ouvre la voie à des mesures concrètes de pré-
vention de la torture à travers le monde. Il instaure un système de visites régulières des
lieux de détention par un nouvel organe international d’experts, un Sous-Comité du
Comité contre la torture des Nations Unies et des mécanismes nationaux de visite; ceux-ci
se fonderont sur ces inspections pour formuler des recommandations aux autorités com-
pétentes afin que soient améliorés le traitement des personnes privées de liberté et leurs
conditions de détention. 

Si l’idée maîtresse de Jean-Jacques Gautier s’est finalement réalisée, elle a dû subir
quelques transformations. En effet, si jusqu’à présent aucun instrument international
n’avait fourni de cadre permettant des visites à l’échelle internationale, le Protocole facul-
tatif ouvre de nouvelles perspectives en instaurant des critères et des garanties pour des
visites préventives menées par des organes nationaux d’experts. 

L’adoption tant attendue du Protocole facultatif a été rendue possible en 2002 grâce
à la présentation par la présidente du groupe de travail d’un texte de compromis qui allait
permettre de lever les oppositions et mettre un terme à plus de dix ans de négociations5.
Malgré le veto d’une poignée d’Etats, un renforcement du soutien apporté par toutes les
régions à chaque étape de l’adoption a pu être constaté. Le Protocole facultatif a été adopté
à l’Assemblée générale des Nations Unies par 127 voix pour, 4 contre et 42 abstentions.
Un résultat aussi éloquent crée des conditions favorables pour obtenir une ratification par
des Etats de toutes les régions du monde. Il devrait également inciter les Nations Unies à
accorder les fonds nécessaires au bon fonctionnement du nouvel organe international en
voie d’être établi.

Aujourd’hui, presque trente ans après sa conception, la «Proposition Gautier» gar-
de toute son acuité. Sur le plan européen, «l’efficacité des visites aux lieux de détention
comme moyen de prévenir la torture a été démontrée; […] les mécanismes de visites peu-
vent fonctionner de manière constructive avec les autorités de l’Etat pour prévenir la tor-
ture»6. Sur le plan international, une nouvelle phase de travail s’ouvre désormais puisqu’il
s’agit de poursuivre la réalisation initiée par Jean-Jacques Gautier en  relevant le défi que
pose la mise en œuvre effective du Protocole. A l’égard du dossier de Protocole facultatif
en Suisse, l’affaire passe dorénavant de la compétence du Département des Affaires étran-
gères à celle de l’Intérieur. 

Il paraît très probable que le Protocole facultatif à la Convention contre la torture devra
encore se heurter à différents obstacles avant d’être pleinement opérationnel7. Toutefois,
deux signatures sont établies à ce jour, celles du Sénégal et du Costa Rica8, qui permettent
d’espérer un fonctionnement à moyen terme. Puissent ces premières promesses ouvrir la
voie à l’abolition définitive de la torture ! 

5 Dix ans depuis 1990 et vingt ans depuis la présentation du projet aux Nations Unies par le Costa Rica en 1980.
6 Cf. «Commentaire conjoint des ONG sur le projet de Protocole facultatif à la Convention contre la torture», APT, Genève, 2002.

Notons que sur les 152 visites effectuées par le Comité contre la torture aux 44 Etats parties, 116 rapports ont été publiés à ce jour
(données fournies par l’APT au 23 avril 2003).

7 Un obstacle non négligeable risque d’être rencontré dans les Etats fédéraux, tels que la Suisse, lorsqu’il s’agira de confronter le Pro-
tocole facultatif à la souveraineté des cantons.  

8 Rappelons que ces deux Etats ont soutenu le projet dès ses débuts aux Nations Unies.
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